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MARIAGE , POLYGAMIE, DOT et

FRAGILITE DU MARIAGE

Rapport de M. J. BINET

~.1ETHODE·

. ,

Présenter un tableau précis de la condition matrlmoniale dans
les pa;ys afrlcalns n'est· pas facile.. Contlnent culturellement .
morcelé, l'Afrique a vu so développer· et. des systèmes jurldiques
fort dlfférents les- uns des autres, et des usages soclaux divers.
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Chapitre l

LE MARIAGE EN DROIT COUTUMIER
.:a"""'Wihihi'lihii'iiliii"'hihihf"'"ri""'ihiiiiliihi"'HMiiiihhAICwt".""ihfCH1H'IHA.M.!CI"I.'i.

Etudier le mariage, c'est inévitàblement confronter les usa
ges en v+gu,eu.+' en 'Afrique avec les idées que la ciyilit=:;ation oc
cidentale "actuelle a adoptées. Mais le mar~age'européen et le
mariage africain sont-ils choses comparables? sont-ils par rap
port à une même réalité deux expressions entre'lesquelles les
différences viennent uniquement de l'éloignement géographique, de
l'écart des techniques ou des économies, de la diversité des reli-
gions? "

S'agit-il dedeu,x institutions auxqueiles des traits
'commu..YJ.s dQnnent Wl" faux alr de parenté comme se le demandent les
auteurs du' ilSurvey of afrlcan marriage and Famlly life" ?','

Ayant toute étude des institutions africaines, il est donc
nécessaire de chercher à quelle fin elles sont ordonnées~ , ~es

lnstitut:i..ons elles-mêmes et leurs traIts caractérIstiques ne pour
ront être comprises ou critlquées que, si leur finalité est connue
dans 1 9 ens,emble. '

Tout au long' de ces pages ~ le mot il coutume ri sera pris d8.11.s
le sens de droit coutQmier : ce qui, selon les règles juridiques
en vigueûr, \doit être fait -alors que le mot Ilusage i ! sera em.
ployé pour désigner ce qui se fait communément, mille si cela ne
concorde :oas actuellement' avec l' ensemb le du droit et si cela peut
apparaître comme l;li:le anomalie 0 Si, un usage, se maintient, il fi...:
nira par trouver un support juridique car le droIt coutulnier évo
lue et ses, constructions, ,sa philosophie, sont susceptibles de se
modifier pour s'adapter aux besoins nouveaux. Il sE;mble bien en
effet, comme l'estiment divers auteurs (1) (Note page suivante)
que le droit coutwnier'forme un ensemble cohérent, sous~tendu par
une vision métaphysique de, la vie et de la société et non pas un
amas de solutions hétéroclites.

Enfin, à coté de la coutwne et dé l'usage, 'il faut encore
distinguer les Ilpra-ciques 17 plus ou moins, répréhensibles, que
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l'oplnion publlQue réprouve, en prlnclpe. Il reste posslble qu'
un jour, ce qul était mauvais ou même Intolérable pulsse devenlr
concevable ou obllgatolre. L'évolutlon de l ll oplnlon des Européens
à propos du duel, par exemple, montre blen la possibilité de ces
revlrements ..

"Acte juridlque et religleux par lequel un homme et une femme
sont unis en vue de la procréatlon dl enfants légltlmes" c'est
alnsl que le Professeur LABOURET déflnlssait le marlage afrlcain.
Chacun des termes mérlte d'être reprls et scruté en détalle (1)

o
o '0

A - LES PARTIES EN PRESENCE

Dès l'abord, un falt paralt extraordlnaire au juriste euro
péen: les personnalltés en jeu semblent mal flxées.

Cette Impréclslon se révèle d.ans presque toutes les coutumes
des marlages sont décldés sans que ~ t on sachE~ au juste quels se
ront les époux. Icl, des fiançallles sont nouées avant la naissan
ce des fiancés 0 Là, le remplacement des époux est automatlquement
assuré sl l'un d'eux vient à mourlr : la f~Llle de la femme don
ne au veuf une remplaçante,ou bien l'hérltier du de cujus devient
l'époux des veuves 0 Le système du mariage par échange est carac
térlstique de cette imprécislon dans le choix des époux, puisque
le grou-pe qui reçolt une femme doit en donneJ:' une autre, sans que
la persormalité des maris, nl celle des femmes ne semble avoir
llile bien grande importance. Le langage ~ême traduit parfois cette
Impréclsion 0 , Les femmes de langue éwondo, dans la région de Ya
oundé, au Cameroun, disent ordlnalrement "je suls marlée chez les
Etenga il et non Il j'al épousé Uu Tel Il •

Si la déslgnatlon des époux est souvent vague, en revanche,
les condltions relatlves à la parenté sont extrèmement p:réclses.
Les règles varlent selon les ethnles : lcl ffildogamie dans la trl
bu ou la caste professionnelle, allleurs exo€;amie classique •••

(1) : En matlère de drolt coutumler, je clterai slmplement SOHIER
, Tralté élémentaire de drolt coutumier (1954) , POSSOZ : élé

, ments de droit coutumler nègre - Ellsaljeth vllle (1942) .

Pour les systèmes métaphysiques, 11 suffit de' citer M. GRI
AULE, Go DIEllERLEN, J.P. LEBEUF ou le P. TEMPELS.
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Dans la plupart des cas, les Africains manifestent une véri
table terreur de l'inceste et redoutent beaucoup d'en commettre
à leur insu, chose possible lorsque la prohibition s'étend à la
totalité d'un clan parfois très éparpillé. Il convient de rappe
ler que, selon divers mJ~hes, l'inceste constitue le premier cri
me, le péché originel qui a entralné la déchéance de l'homme.

Ces règles de prohibition de mariage ont-elles des conséquen
ces démographiques? Il semble que non, aucun auteur à ma con
naissance ne sigLlale une hypo-nuptialité qui leur soit imputable.

L'endogamie qui limite le nombre de ceux entre qui le mariage
est possible pourralt théoriquement avoir ce résultat. Mais elle
est beaucoup moins fréquente que l'exogamie et ne s'applique pas
à des catégories sociales trop étroites. Les usages exogamiques
n'ont p8i3 eu sur les groupes tribau..x l'irûluence unificatrice que
l'on pourralt supposer. En effet l'individu doit se marier hors
de son clan. Mais il n'en découle pas qu'il doive ou puisse sim
plement convoler avec une fille appartenant à une autre tribu.
Lorsque les mariages intertribaux sont possibles, la coutume pré
voit assez souvent les peuples avec qui le !1connubium" est en
usage.

L'Ad'age es epoux n'est généralement pas prévu avec précision par
le droit coutumier. En règle générale~ les rites d'initiation,
de circoncision ou d'excision doivent etre antérieurs au mariage:
tant qu'ils ne sont pas initiés, circoncis ou excisés, les jeunes
gens ne sont pas encore des humalns complets et ne peuvent jouir
de la plénitude des droits.

Go~~ent expliquer alors les mariages d'impubères? Une fille
est parfois fiancée avant sa naissffilce et remise à sa belle famil
le lorsqu'elle est encore toute petite. Mais il faut distinguer
entre l'échange de consentement qui noue l'union, la remise de la
fiancée et la consommation du mariage. Ce que nous appelons ma
riage d'impubères est en réalité un système éducatif assez judi
cieux. Pour éviter les heurts susceptibles de naître entre deux
individualités fOl~ées par des méthodes diverses, pour éviter les
difficultés d'adaptation entre deux époux héritiers tous deux des
habitudes et des tics de leur propre famille, certaines coutumes
prévoyaient la remise de la fiancée à sa belle f~n~lle dès l'âge
de 8 ou 9 ans. Elevée par sa belle mère, elle s'habituait tout
doucement à son nouveau milieu et l'on pouvalt espérer qu'elle
aurait les mêmes goûts que son mari.

Cette volonté d'orienter la formation d'un caractère mérite
d'être signalée, cowne aussi ce désir que mari et femme soient sem
blables alors que nous, européens, déclarons volontiers qu'ils sont
complémentaires. La coutume était sage, et peut-être bienfaisante,
tant que la consommation du mariage n'était autorisée que long
temps après la puberté. ù1ais l'opinion publique s'alarmait du pro
grès des maladies vénériennes, répandues à partir de la côte ou à
partir du désert; des hommes, redoutant la stérilité d'épouses
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contaminées, en vinrent à condommer le mariage trop tôt"croyant
accroître ainsi leur chance d'avoir des enfants. Cet affolement
devant une menace démographique corrompait profondément une cou
tWTIe et engendrait âes conséquences diverses: l'administration
européenne, constatant la consommation de mariages d'impubères
s'élevait contre cette pratique et la sanctionnait pénalement.

D'autre part, un certain nombre de filles fécondées trop tôt
ne 'peuvent pas mener à bien la grossesse: après avortement,
elles demeurent stériles. Il est impossible d'avancer des chif
fres à ce propos. IDl effet, les plaintes pour viol ou mariage
d'impubères sont rares. Cela ne prouve pas nécessairement la ra
reté des falts, mals bien plutôt la complicité des familles.
Une enquête auprès des médecins' permettrait peut-être de préciser
l'importance de cette cause de stérilité (1).

Postérieur en droit aux cérémonies marquant l'accès à la
virilité, le mariage était en fait beaucoup plus tardif pour le
garçon. Divers auteurs signalaient, il y a une trentaine d'années
que ~es hommes ne se mariaient pas avant 30 ou 40 ans. Des vieil
lards confirment ce fait, et pour le Sud Cameroun il m'a été pos
sible d'avoir sur l'âge au mariage des données asse z précises.
En effet, les registres d'Etat Civil mentlonnent l'âge de l'époux
avec une exactitude approxlmatlve cert es, mals pas plus approxima
tive en 1954 qu'elle n'étalt en 1930.

De l'ex~aen des actes d'état civll de 5 càntons, il ressort
que l'âge moyen au marlage était en 1936 de 4-3 ans, de 40 ans en
1938, de 39 ans en 1947 et de 36 ans en 1953. Et ces chiffres
correspondent à un mouvement général puisque 4 de ces 5 cantons
présentent séparément la même évolution, tandis que trois autres,
non compris dans le total, parce que ne renfermant pas la sérle
complète des années, évoluent .aussl dans le même sens (2.).

Si cette tendance est générale, il serait assez normal qu'elle
ait des conséquences démographiques ou' sociologiques. La fécondlté

(1) M. le Dr BLANC médecin chef de l' Hopital de Sangmélima et de
la région du Dja et Lobo au Cameroun déclarait en 1954· qu'il '
attrlbuait à cette cause 10 %des cas de stérillté féminine.

(2) Les chlffres peuvent être faussés du fait que l'état clvll
enregistre aussi bien les mariages polygamiques que les ma

riages monogamiques. 81 le nombre des mariages polygamlques était
plus grand, il serait loglque que l'âge moyen s'en trouve élevé,
pulsqu'un deuxlème mariage est entreprls plu::31eurs années (au molns
5) après le premier •.• En fait cette cause d'erreur ne me parait
pas redoutable, la polygamle ni ayant pas décru, affirment les ob
servateurs depuis 1936. '.

Tous les mariages, 11 est vrai, ne sont pas enregistrés à l'é
tat clvll, contrairement à la loi; mais on volt mal pourquol les'
jeunes auraient évité cette formallté en 1935 et adopté en 1953.
Il me semble, au contralre ~ que les jeunes, ];J1us perméables aux
idées nouvelles auraient du s'y conformer plus rapidement.
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de l'homme peut être différente à 25 ou 30 ans de 'ce qu'elle est
à 40 ans. De toute façon, se mariant plus tôt, les époux peuvent
avoir de plus longues années de vie conjugale. Enfin les ménages
où les deux époux sont d'âge équilibré n'ont-ils pas ~lus de
chances de bonne entente que ceux où la différence d'age est très
forte. Malheureusement, aucun ch.l.ffre précis ne peut être aJ;?por
té sur ces points, et les conséquences de la.diminution de l'age
de l'époux au mariage sont inconnues.

Le mariage unit un homme et une femme, mals les intéressés
~ont pas les seuls à donner leur consentem~nt pour nouer ce
contrat.

A voir les choses de l'extérieur, le rôle des
familles parait même prédominant. La plupart des descriptions
nous montrent le père du jeune homme cherchant une fiancée pour·
son fils et entreprenant les démarches pour arranger le mariage.
Il est reçu par le père de la fille et se met d'accord avec lui.
La mère est généralement consultée et son accord est marqué par
les présents qu'elle reçoit.

Mais bien d'autres consentements doivent être rêmnis : celui
du patriarche, celui de l'oncle maternel parmi les peuples où

. l'organisation matrilinéaire est encore marquée; parfois, tous les
habitants, tous les camarades d'âge doivent donner leur assenti
ment. Et les cadeaux qui leur sont faits peuvent être interprè
tés soit. comme un argument destiné à les convaincre, soit, puis
qu'ils sont acceptés, comme le signe du consentement.

. L'intervention d'un, II allié de clan" est peut-être particuliè
rement révélatrice, puisqu'elle montre la part prise dans les né
gociations non seulement par la parenté' dlrecte, mals' par tous
les alliés de la parenté à plaisanterle, comme l'a bien fait voir
le Professeur LABOURET (1) à propos des voltaïques. '

1!..ù droit musulman l'emploi du IIVvali" ou mandataire obligé va
dans le même sens, toutcomm,e l'assistance obligatoire de témoins.

Cette intervention dl une collectivité est parfaltement dans
la logique d'une civilisation où l'élément essentiel est le groupe
f&nllial plutôt que l'individu. Comme il en est dans les mariages
royaux, en Europe, une union matrimonlale dépasse les individus
en présence: elle intéresse tout le groupement, ses membres vi-
vants, morts et à naître 0 ..' •

Il n'est pas besoin de recourir à l'hypothèse du mariage pç~

groupe, il n'est pas,nécessaire de supposer que le clan a exercé
sur les enfants une tutelle collective pour éxpliquer c~s interven
tions de la communauté ,il suffit de se souvenir que le village
est une famille où règne une grande sàlidarité.

D'allleurs, l'intervention des pères de famille est parfaite
ment naturelle dans une société où l'égalité n'est pas habituelle~

'---------_.--.------------------------.-_.~--------------------.-------------_.

(1) : en particulier "Paysans de l'Afrique Occidentale"
N.R.F. 1940 p. 142
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où la pleine capacité juridique n'est pas accordée à tous les in
dividus. De même que l'intervention du plus proche descendant de
l'ancêtre fondâteur est parfois exigée par la coutQme pour pren
dre certaines décisions graves, de même. l'intervention des iipères îi

plus compétents que les "enfa.nts ll est logique pour règler les
mariages.

Nous ne saurions nous ·en étonner puisque
nos lois supposaient 'hier encore, le consentement des.parents au
mariage; puisque, dans certains milieux, l'usage demeure encore
de mariages arrangés par les parents. Cependant les pouvoirs
réservés au père par les usages - sinon par les coutumes- en
Ai'rique étalent considérables; pulsqu'il arrivait qu'i.ls décidalent
seuls du sort de leurs enfants - en particulier de leurs filles.

Droit de'décislon, voilà qui est bien différent du droit de
consell ou du droit d'opposition dont jouissent les familles dans
11 ancien droit européen. Et, muni de ce pouvoir,.le père'a trop
naturellement tendance à rechercher uri gendre parmi les groupes
des hommes avec qui il a des relations amicales, parmi ses c~~a

rades d'âge. P'où le grand nombre des ménages où les âges des
epoux sont très disproportionnés.

Si le consentement de la parenté, et particulièrement ceux
du père et de la mère, sont importants, +'~J~.~.~.3.~_§_~m.Q):._~.__ê.:...l?~ ..1J...J?..r._~.$
P.9r.t..Q.ut.......ê.Q.lJ...d..~m.§n..t. .._..§:t..2,QlJ.,......g,~....m._~j._~J.: ..._l~ê. ....$?:±ç.Q:nê..__.ê..~J..9..g.....1.~.\1.±.. .....Qh.Q.,1.x •
Jusqu'à présent, une coutwne asse z répandue voulalt que le père
établisse son fils en lui donnant une fen~e, la première femme,
la lIgrande ll femme, celle dont les descendants f selon certaines cou
tumes ont un statut privilégié (possibilité d hériter du COlnman
dement ou de certains biens partIculiers, situation d'ainé o•• )
En falt actuellement, tous les chefs de famille s'assurent au
moins de l'acceptation du jeune ho~meo Parfois même c'est celui
ci qui a l'initiative et prie son père de formuler la demande en
mariage et de dIs cuter des conditIons.

Une évolution nouvelle marque bIen l'indépendance accrue dont
jouissent les jeunes ho~nes pour le choix d'une compagne: chez
les Bétis et Boulous du Sud-Cameroun, des liens particulière~l1ent

étroits, à l'Intérieur d'un foyer polyg~nique unIssent frères et
soeurs [jermains. La coutume y prévoit que la dot reçue pour la
soeur doit permettre l'établIssement de son frère, et une mère re-

_fuserait son consentement au mariage de· sa fIlle si son fils n'est
pas jiétabli ll • ThéorIquement, c'est le père qui effectue cette
compensation, mais à l' heure actuelle, des chefs de f éU.lJ.llle pré
fèrent ne pas se mêler du mariage de leur flls et ne prendre au
cune lJart à ces négociations : ils donnent au jeune homme la dot
perçuë ou à percevoir sur leur soeur,; le laIssant chercher une
fiancée et mener tout seul ses entreprises matrImoniales. Pour
les épouses secondalres, Il semble avoir toujours été admis que
l'homme fasse lui-même choix et négociatIons, conille sI son pre
mier mariage avait définitivement accru sa eapacité juridique 0

Le consentement de l'époux est donc bIen marqué. CeluI de
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l'épouse existe-t-il, et peut-il s'exprimer Ilbrement,ou, comme
le pensent certaJ.ns auteurs, est-il totalement éclipsé par la ma
nifestation de· la volonté des parents ?

En effet, devant certaines modalités coutumières du mariage
- fiançal.lles d'enfants à naître, par exemple - des observateurs
ont pu se demander si l'épouse avalt à poser tm acte de volonté
ou non. Le problème a été particulièrement débattu dans les mI
lieux m.lssionnalres. En effet, pour le droit canon, le mariage
na!t du double consentement des époux: mariage naturel, s'il
est contracté hors des rItes religieux chrétiens, mariage relI
gieux s'il est béni par l'Egllse. Dans les deux cas, l'acte se
ralt nul si- un des consentements manque ou est forcé (1) •.

Ces cas sont-ils si fréquents? Certes l'intervention 'fami
liale est évidente. Le droltmusulman l'a rendue systèmatique en
1ul donnant le caractére absolu d'une règle religieuse, partout
où l'Islam a été adopté. . .

Mals, dans la plupart des coutIiunes la femme exprime son avis
tantôt par l'acceptation de cadeaux ou de services, tantôt en
transmettant à son père un don que lui remet le prétendant, tan
tot en buvant avec lul. Jamais la décislon ne se manifeste par
un lIoui" public, les Africains estimeralent de mauvais goût d' af
ficher ainsI un sentiment ou une acceptation ; divers symboles
sont donc e1@loyés pour le tradulre.

Evldemment, ce n'est pas la femme qui a l'lnltiatlve du
choix, mals elle dispose du droit d'accepter ou de refuser le fu
tur que lui présente sa famllle. Est-ce pour lul permettre d' é
chapper à la presslon des slens que l'usage du mariage par enlè~

vernent s'est répandu? Cette pratique est signalée dans les ré
gions les plus diverses : En Gulnée, au Klssi sous le nom de "no
sombara", che z les Malinkés , les Bagas et les Foulas; dans le Sud
Cameroun, auSsi blen chez les Doualas et les Batanga que chez les
Ewondos,' les Boulous (mariage abom). Le public y volt générale-
ment une modallté mQ.j,.p.:ÉL.;;r."Effi..&\J.lj,è_;r"~._..m..~,i.§ 0.gmJ...$_êJ,J?J::.~__g.!:L_m.~j".?,g..e.

Evide~nent ce subterfuge permet aux filles d'imposer leur
choix et, après s'être enfuies avec l~élu, d'obliger la famille
à accepter le marlage.

En falt, dans les circonstances actuelles, les filles ne
~euvent guère être contraintes. Comme l'écrit Mlle de LESTRANGE
(2) "pratiquement, aucune fille n'est mariée sans son consentement
et l'indépendance des filles croissant, il y a trop de risques à
les fiancer jeWles". Cette situation de fait ne se trouve pas
pleinement reconnue par les coutumes'qul considèrent jusqu'à un
certaJ.n poInt les femmes comme .incapables • "Nantie .du drolt
de posséder, de gérer sa fortune et de la transmettre, la femme

-------------------~_._-------------_._---------------------~-------------

(l) :
(2) :

Bulletin des Missions
Coniaqul et Bassari -

1952 - 2ème trime
Presses Universitaires 1955.
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occupe donc dans la société 'négro-africaine une place assez para
doxale. Subordonnée dans la société comme l'étaient ses soeurs
de l'ancien droit romain, du droit barbare et même du moyen-âge,
elle jouit pourtant d'avantages que celles-ci n'ont pas connus l1

(1). Ce déséquilibre entre un statut juridique de mineure et
une totale liberté de falt 9 - entre un statut matrImonial défavo-
rable et un statut égal à celui de l'homme dans le domaine écono~

mique - n'est pas sans exemple dans l'histoire: l'époque alex
andrine et certaines périodes de l'ancienne :Eg:ypte en témoignent
tout comme divers documents cunéiformes.

Des textes législatifs ont été pris pour assurer le libre
consentement de la femme au mariage: le décret Mandel, du 15
Juln 1939, le décret Jacquinot du 14 Septembre 1951. Le premier
rappelle la nécéssité des consentements, le second précise qu'il
peut être passé outre au refus du consentement paternel. Ces
textes sont-ils appliqués, ou, plus précisément, des int'éressées
en demandent-elles l'application? Aucune statistique d'ensemble
n'a pu être rassemblée sur ce sujet et il est impossible de savoir
si la légIslation a eu des conséquence~ sur le taux de la nuptia
lité. En tous cas, il ne semble pas que le nombre des mariages
soit plus élevé dans les contrées où les femmes jouissent en falt
d'une plus grande indépendance, au contralre.

Après avoir tenté de voir si les époux pouvaient donner à
leur mariage un consentement valable, je ne puls faire mieux que
citer le P. de PELICRY : "sans doute des pressions peuvent s'exer
cer et elles s'exercent sur les conjoints, en Afrique co~ne autre
fois en Europe. Ce sont là des 'abus que seul le christianIsme
parviendra peu à peu à extirper •. Mals ces abus ••• ..'. constituent
une preuve de l'importance que les anciens attachent au, consente
ment mutuel des époux. S1 celui-ci n'étalt pas indispensable aux
yeux du peuple pour 'la conclusion d'un mariage, croit-on vralment
que les pères de farnllle se donneralent tant de peine pour l' ob-
tenir? " (2). . ' .

On peut donc' estimer qu'en droit comme
en fait, le consentement des époux peut se manifester. Toutefois
l'intervention de la collectivIté entière dj.mlnue leur indépendan
ce dans des proportions variables.

o
o 0

------------------------------------.--------------------------------.------_.
(1) : Labouret op. cita p 149-181 et aussi Africa II - ~940

(2) : Bulletin des Misslons 2ème trlm. 1952 p 57
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B - FINS DU h~ARIAGE

Le but
d'enfants.
"nataliste"
ralssent.

essentiel du ~ariage africain est la procréation
Face aux idées européennes, ce caractère strictement
du mariage africaln est frappant, et se~ lacunes appa-

. Nos dictionnaires définissent le mariage
comme l'union légale de l'homme et de la femme. L'encyclIque du
Pape Pie XI ltCasti connubli" indique dès, ses premlères lignes que
le mariage es~ le ~~incipe et le fond~me~t de la soclétédomestl
que. O'est d~re l ~mportance que revet a nos yeux la cellule élé
mentaire composée d'un homme et d'une femme: le ménage. En est
il de même en Afrique ? Celui qui observe une famille étendue
doIt constater qu' il y a entre la vie communautaire dugrou.pe pa
triarcal et la vie du ménage certaines antinomies':. sans st exclure
absolument, ces' deux cellules se concurrencent .Le ménage nt est
pas, ·en drolt, la base de la société. .

Examlnons le cas du ménage pol;ygamique sorti de la famille
patriarcale. Toute la zone sylvestre de la Côte d'Ivoire au Ga
bon offre des exemples de ce système: l'ancienne dens est disper
sée. Des lIens de solidarité demeurent, mals chaque ménage vlt à
part. Dans cetteorganlsatlon soclale~ ce n'est ~as la société
,conjugale., le groupe "époux - épouse( S)" qui paraLt le plus max-
. quant, mals le groupe "mère - enfant". En effet ch~que femme vlt
à part, avec ses eJ;lfants, cultlvant pour eux, travaillant avec
eux et, lorsque son fIls aura grandi, sous sa directlon. Ce pe
tit groupe forme une' entIté juridique qui a ses ,biens propres :
on a signalé que le garçon, 'chez les Bétls et Boulous, avait un
drolt sur la dot de sa soeur. Dans la mÊme réglon, chaque en
fant est l'héritier des champs maternels : en cas de décès du pè
re, les fils de chaque lit ont drolt à ce qui était cultivé par
leur mère ou même à ce qui avait ,été cultivé et est retombé en
jachère. Chaque foyer tenu par une épouse a donc son exlstence
autonome. Il est évident, en effet, que la polygamie distend les
liens entre mari et femme etressérre les lIens entre mère et en
fants. Jalousi?, absence d'intimité permanente ne facilItent pas
l'établissement de relations totalement -confiantes. . .

Dans le marlage monogamique même, le couple nt a pas la va
leur sociale qu'lI a présentement en Europe : 11 donne souvent
l'impression d'être composé de deux Individus simplement juxtapo-
sés et qui n'ont pas créé Wl élément nouveau. .

Sur le plan soclal et religieux, mari et femme ont peu d'ac
tivités communes. Les anciennes 'socIétés nsecrètes" séparaient
toujours les hOïames des femmes et les confrèries chrétiennes ca
tholiques et protestantes font souvent de même. Dans les pays .
où le culte des ancètres est pratiqué, 11 est fréquent que les

. épouses soient écartées des cérémonies, et c'est logIque puisqu'
elles n' ont pas le même ancêtre que leur mari. Dans la plupart
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des cas, la femme en se mariant ne quitte pas sa f~nille pour
s'agréger à une autre famille. Les rites marquant. une telle sé
paration et une telle agrégation, si fréquents dans le folklore
européen sont·rares en Afrique. Le mari de son coté ne ,quitte
pas son groupe: le jeune ménage ne forme pas une cellule nou
velle; 11 devIent un élément nouveau d'une famille. .

Sentimentalement, la femme reste très attachée à son groupe
et subit toujours l'influence des siens qu'elle va soùvent visi
ter. Beaucoup de querelles naissent de la complication des rela
tions, soit que les parents cherchent à soustraire leur fille à
son mari, soit que l'un des époux soit froissé de voir son conjoint
témoigner trop peu d'égards à sa famllle, soit que les voyages et
visites soient trop fréquents.

Dans la civilisation européenne actuelle, ces relations avec
les beaux-parents ne sont pas toujours faciles, mals chacun pose
en princlpe, au moins théoriquement, l'indépendance absolue du
jeune ménage, conformément à la parole de la Genèse, reprise dans
l'Evangile: "l'homme quittera son père et sa mère et il s'atta
chera à sa femme et ils ne seront tous deux qu'une seule c:h.alr".
Considérer le ménage comme une individualité nouvelle, comme un
être social nouveau est parfaitement dans la. ligne de la'tradi
tion judéo-chrétienne. En Afrique, le problème est différent.

La bizarrerie de la situation juridique de la femme mariée
apparait bien en lumière dans les mouvements dits de regroupements
tribaux qui ont touché les peuples pahouins. Les initiateurs de'
ces mouvements voulaient amener les membres des divers clans ou
des diverses tribus à prendre davantage conscience de leur appar
tenance et des devoirs qu'elle comportait. Ils ont donc organisé
des réunions autour de ce qu'on appelle la "danse enyegue", spec
tacle très complexe de danses, de chants, de scènes mimées. Eny
èguè est dansé par les femmes, les états-majors des associations
comptent un certain nombre de femmes dignita.ires. Il est pi~uant

de constater que ces apôtres de la tribu ne sont pas elles-memes
membres de la tribu car les règles d'exogamie sont très exactement
appliquées. Le mariage leur a-t-il conféré une sorte de natura
lisation dans SIl' ayong" de leur mari? Cette explication qui pa
rait la seule satisfaisante, est-elle dans la logique du droit
coutumier ou montre-t-elle que les liens conjugaux sont en tra.in
d'acquérir droit de cité en faée des droits de filiation?

ê1hr_,.JJ2-l2l.?I1.._.f...\.n8.I}_ç_-h~J'-J,_.l@_m_§ngg~Llt~_,..Kl;l~.J'.§--JJ_~_.e.xJ.-J?j;;..®_,Q.~ •

Mari et femme conservent leurs gains par devers eux et en font l'
usage qui leur parait bon. Certes, dans la famille rurale en A
frique, la femme doit nourrir son mari et pour ce falre, elle uti
lise les produits de ses champs.

Le mari de son côté doit préparer pour sa femnle des terres
à cultiver, il doit entretenir sa case et ses outils·. En fait ~

il lui donne une partIe de l'argent dont il dispose ou lul achete
des vivres et des vêtements. Cependant, il n'y a pas de communauté



... 13 -

de biens. Jadis les sources de profit étaient fort limit~es et
les femmes, maltresses des cultures vivrières, avalent une situa
tion favorable. Mais les hommes se sont réservé les cultures
d'exportation et détiennent ainsi les sources de la richesse. .

L'équilibre financier entre les deux sexes se trouve mainte
nant rompu, sans que l'idée d'une communauté financière vienne
encore la rétablir. Au contraire, on assiste à une réactIon· dans
le sens traditionnel: les femmes s'efforcent maintenant de se
créer une plantation pour avoir ainsi des ressources en argent.

Le ménage, la vie ',commune des époux semblent donc n'être pas
une fin essentIelle du mariage afrIcain. Au contact des europé
enset du Christianisme, hommes et femmes s'en aperçoivent et
éprouvent le sentiment ,qu'il Y a là une lacune .Le ,Professeur
LORRIMER l'expliqualt parfaitement lors du congrès sur les sta
tistIques démographiques :

" Les, facteurs qui paraissent déterminants pour empêcher des
'Il tendances à une violente désagrégation sociale ou pour le re
" dresser lmpliquent la stabilité de l'emploi ••.• l'éveil d'un
" intéret nouveau pour les valeurs familiales et conjugales re
" présentées par le foyer monogame. Ce facteur inclut un chan
" gement d'attitude à l'égard de l'épouse et des enfants consl
" dérés non plus comme des richesses à exploiter et à réclamer,
" mals comme des personnes à chérir et à épanouir. Lafamlile
" conjugale •••• est l'institution pivot pour la reconstitution
" des relations sociales stables, du fait que les ancienp.es ins
fi titutions basées sur 'les rel ations de parenté étendue cessent
" d'être adaptées et efficaces. (1)' "

Dans le Sud-Cameroun, sous l'influence des missions catholi
ques, des groupes de jeunes ménages se forment où les épo\,lX réflé
chissent sur les problèmes de. la vi e conjugale i étudient la doc
trine élaborée à ce sujet et prennent par là meme conscience de
l'importance de la communauté entre les époux. Bien entendu,
les milIeux touchés sont encore peu nombreux; sauf exception, les
groupes sont encore limités aux missions urbaines, leur recrute
ment se fait parmi les fonctIonnaires, employés et ouvriers qua
lifiés, plutôt que dans les f~actions rurales restées plus tra
ditionnalistes. Peu important encore par le nombre des adhérents
le mouvement paut avoir une action en offra~t à la masse une
liphilosophie" du ,mariage, alors que cette institution paraît a
voir perdu son sens profond.

Le mariage lIrécemment encDre .... était toujours la consé
quence d'une alliance entre deux groupes humain!3 ••.. Les senti
ments indlviduelsn'y avaient guère part ll • (2)

._---------------------~-----~-~-------~--------------------------------_.

(1) : Revue de l'action populaire - Novembre 1954.
(2) : Paysans d'Jlirique Occidentale - pag~ ~~7
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M. LABOURET indique peut-être ici, à la fois la ralson pour la
quelle la notion de communauté de ménage ne s'est pas Imposée et
la cause de décadence de l'institution matrimoniale. Jadis, le
mariage trouvait une finalité suffisante dans la procréation, les'
époux étaient satisfalts de se soumettre all:X: lois de leur famllle
Ils trouvaient dans cette obéissance leur règle de vle' et dans
la perpétuation de la lignée la justification et la consécration
de leur destlnée personnelle. Aujourd'hui, hommes et femmes ont
dt autres a@irations et attendent le bonheur. .

Ils veulent, comme on dIt, vivre leur vie; les coutumes
matrimoniales tenant faiblement compte de la volonté des époux,
ne prévoyant guère la communauté du ménage, ne favorisent pas le
mariage d'amour si nécessaire aux romancLers européens. Jusqu'à
quel Jj10lnt d'ailleurs la notion d'amour existe-t-el1e? Une
étude complète de la littérature folklorique permettralt seule
de le préciser, faute de documentation sur la "psychologie des
profondeursl!. Il semble bien toutefois que les sentiments amou
reux soient plus rarement exprimés que dans le folklore européen:
" Ils s'aimèrent, se marièrent, vécurent heureux et eurent beau
coup d'enfantsl! n'est pas la conclusion class.ique des contes a
fricains.

Une étude de l'opinion publique au Came
roun, telle qu'elle s'exprime dans des lettres adressées aux jour
naux permet de s'en apercevoir à l'évidence. En 1951 - 52 - 53
la presse publia des centaines d'opinions sur la dot, la polyga
mie, le divorce. Pas un seul de ces documents n'évoque l'impor
tance des sentiments. Par contre , lorsqu' a.ucollège de jeunes
filles de Douala un devoir a été proposé sU.r le mariage, quatre
élèves (sur 14) ont insisté sur la nécéssité de l'amour•.

Pour l'homme, avoir de nombreux enfants reste le but essen
tiel de l'existence, la paternité flatte son orgueil et son dé
sir de consldération sociale. Il est possible, comme l'indique
M. POSSOZ. que la notion de paternité joue en droit négro-africain
un rôle important, analogue ~ celui de la propriété en Occident.
L'accession au IIpaternat Il, selon son expression, donne à l' homme
un accroissement de sa personnalité, il s'agrandit positivement
de ses enfants tout comme en Occident il s'agrandit de ses propri
étés. Peut-être les idées actuelles contiennent-elles le germe
d'une déviation des pri~cipes originels : ém lieu de chercher la
grandeur de sa "gens", le père cherche sa propre grandeur ce qui
le désarme d'avance devant ses propres enfants lorsque ceux-ci.
auront à leur tour des véléités d'indépendance.

Mais les femmes ont-elles semblable désir de maternité ?
Certes ce sentiment demeure quasi général, mais il y a maintenant
des exceptions 1 des cas d'avortement ont été signalés dans di
verses régions. Des femmes vivant en concubinage redoutent
d'être mère de peur de vieillir, des femmes vivant en mauvaise
intelligence avec leur mari cherchent volontalrement à le priver
de postérité (1) • (Note page sulvante)
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La déflmltion ne rlsque-t-e11e pas dt écarter certains types
d'union pour la raison que les enfants qui en sont Issus n'appar
tiennent pas' à leurs parents? Le mot "légitime l1 doIt être prls
dans un sens large. En effet les unions en question ne sont pas
des phénomènes juridiques, des excroissances,monstrueuses de la
coutQ~e ; elles sont ~ contraire dans la ligue loglque du corpus
juris coutumier. Elles rie sont pas plus "révoltantes" que ne
l'est chez nous l'adoption. Jadis au Dahomey, rois et princesses
pouvalent donner des femmes de 'leur'domestlcité e~ marlage : les
enfants nés de ces unions n' appartenalent pas à leur père, comme
Ir indique le nom facheusement expressif de ces mariages : "Gpos
sou donougbossi"' ou "la chèvre au bouc".

Au Cameroun 'l'attention a été attlrée par certains auteurs
sur le mariage "Nkap" des Bamllékés: le chef donne à un de ses
'fidèles une fe~ne dépendant de lul ; il disposera des fllles nées
de ce marlagecomnle s'il était leur père vérltable (2) l'enfant
est légitime en ce sens 'qu'il a un statut juridique parfaltement
régulier. Ces mariages sont intéressants parce qu'lIs montrent
que la coutume peut séparer trois fins du mariage que le droit
occident,al ne nous a pas habitué à distinguer : la vie en commun
des époux, la procréation d'enfants et le devoir d'éducation de
ces enfants. Il faut en effet signaler ce dernier point parmi
les fins du mariage. Les codes prévoient des dispositions sur
le droit de garde ou de correctiçm, et parmi les "biens du ma
riage il Pie XI indique non seulement la naissance des enfants,
mals leur éducation au sens le'plus fort du mot (3).

En Afrique, il en est tout différemment. Certes la mère a
un rôle essentiel dans l'éducation des tout-petits, mais en règle
générale le rôle.du père est plus effacé. Des raIsons dIverses
en sont données ;. certalnes traduisent simplement le fait que le
ménage n'est pas la cellule essentielle•. Les enfants vivent le
plus souvent avec leur mère et l"unité élémentaIre est le foyer
tenu par la mère. Même dans les ménages monogamIques, le style

.--------------------------------- --------------- 0

(1) : (Note de la page précédente) AUJOULAT et OLIVIER ont si
gnalé le fait dans leur artIcle "Obstétrique en pays Yaoun
dé" - (Etudes Camerounaises 1945)
- CROQUEVIELLE décrit l'emplOi de breuvages stérIlisants

(PopulatIon - JuIllet 1953). .
- Voir aussI BALAJ.1'DIER "Brazzavllles noires".

(2) : Le mariage "Nkap" a été décrit par le P. Albert - Bandjoun
p. 156 et sv. Editions de l'Arbre - Montréal 1943 et par
HURAULT (etude inédite sur la structure sociale des Bami
lékés 1956 (Ronéotypie)

(3) La fin premIère du marIage c'est la procréation des eIifan+
et leur éducation - Codex Juris. Canon. 1013
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de vie caractéristique de la polygamie est imité : le mari vit
dans sa case et la femme avec ses enfants dans la sienne (1).

Mals un ?litre phénomène joue également : les coutumes
sont fonction d'une organisatlon communautaIre. Les grands ri
tes d'lnitiation sont la conclusion d'une éducqtion collective
de tous les jeunes du village ou d'un canton: le père dolt con
fier à la communauté l'éducation de ses enfants •.

Dans le cadre beaucoup plus restreint de la famille patri
arcale, le père se trouve souvent déchargé de sa fonction d'éduca
teur - sans parler des peuples de droit matrilInéaire où la tu
telle des oncles maternels est de règle, il est fréquent qu'un
enfant soit confié à un membre quelconque de sa parenté : 11 vI
vra chez lul, à sa charge, rendant les servlces que son âge lui
permet de rendre pendant une année ou plus. Certains érigent
même en système ce parrainage :vlvre ailleurs que chez son père
disent-ils, permet d'apprendre du nouveau, de s'habituer à la
vie sociale; la discipline serait plus forte qu'au foyer où
elle se trouve tempérée par l'affection. Faut-il rapprocher cet
usage de la mise en service des pages, si fréquente au Moyen Age?
La mlse en penslon est expllquée parfols par l t Insuffisance des
écoles : faute d'école dans le vlllage, les jeunes sont envoyés
chez des parents habitant à proximlté d'un établlssement scolaire.
ExplIcation insuffisante : en effet après enquête dans les villes
du Sud Cameroun, où l'équipement scolaire est parfaltement suffi
sant, j'estime que 25 %des enfants y vivent ainsi hors de la mai
son paternelle. Outre les conséquences sur l'éducation qu'lI
n'y a pas lleu d'évoque~ lcl, cette pratlque mérlte d'être signa
lée : elle explique que la nécessité de bien élever ses enfants
n' Impose à peu près jamais aux pères une limItation des naissan
ces.

Deux problèmes vlennent d'être soulevés qu'il ne
faut pas esquiver car Ils o~t des conséquences démographlques 
et en auront de plus en plus- Faute de ren.seignements chiffrés,
11 n'est guère posslble de faire plus "que poser les questlons.

La première est celle-cl: l'attributlon des droits pater
nels a-t-elle une conséquence sur la fécondité des marlages ?
autrement dit les marlages "Nkap" ou "Gbossou donougbossl ll sont
Ils les moins féconds ?

La seconde est celle-cl : la fécondlté varie-t-·,;;:lle selon
que les enfants appartlennent à leur père ou à la famille de
leur mère? La parenté matrllinéaIre est en usage dans le Sud
de la Côte d'Ivolre (Baoulés) et ,au Congo. Dès à présent en mi
lieu afrIcain, des artlcles de journaux ont ouvert la discussion
et l'on peut dire que le procès est ouvert .

._---~-----------------------~-------~-------------~-~ ------------------_.

(1) : Parfois le père se trouve alnsl séparé de ses enfants par
souci de sauvegarder sa dignité. Dans d'autres cas le dé
sir d'évlter les jalousies caractéristiques de la polyg&nle
entre en jeu.



- 17 -

Personne n'a jamais prétendu que la sexualité ne joue aucun
rôle dans le mariage afr*cain (1). Et 'p'ourt~tdes falts p~rmet
tent de penser que son role est moindre que dans l'Europe actuel
.le. Faut-i~ rappeler l'existence dè mariàges entre femmes chez
les Nlénègués? Une femme viéil1issante redoute-t~elle un veu
vage solitaire, elle demande une fille et, d'accord avec la fa
mille, lui présente tous le? ho~es~pour.qu'elle choisisse un
compagnon. de lit.· Les enfants a' na.J..tre porteront le patron;yme
du mari de la vielile femme comme ,dans le cas 'des -mariages sans
puissance paternelie (2). L'intéret de' cet exenlple: est de mon
trer qu'il n'est pas Imposslble" lci .encore, de séparer desélé-
ments que hous sommes. habltués: à mélanger. . . ,

La fréquence des mut'llatlons sexuelles (exclsion) en est
une autre preuve.· Il est lmportant de signaler que ces mutila
tions ne semblent'avolr aucunè répercussion fâcheuse sur la na
talité. L' infj.bulationelle-même, telle qu'elle 'est pratiqué,e
à,la Côte des Somalis serait' s.ans influence au point de vue dé-
mographique. ' . . .

A i'issue de cet 'examen des fins du
mariagè, des' différences appréciables' apparalssent' entre institu
tlons africaines et'institutions européennes: lclla vie .du cou
ple est impor:tante avec ce que. cela entraîne sur' le pl~ psycho
logique ou. juridique '; là-bas, la procréation est l'essentiel,
mals l' édu,cation compte peu. . . .. . ' , ,

: CAROTHEi.t?S (3) .,souligne 'un autre aspe ct:: "1 ' attitude à
l'égard du mariag'e est assez différente de celle qui prévaut parmi
les européens du fait qu'en Afrique cette institution est' basée
plus franchement ,sur les 'facteurs d'économle et de successIon.
Jeffreys' écrit que l'mn constate très souvent que le m~iage che
les NoIrs n'est pas tant une' question personnelle qu·' une' affaire
entre f~illes ou entre groupes - Le mariage est par co~séquent

un contr?t civil.àux termes duquel chaque partie s'engage à res
pecter certaines obligations vIs à vis de l'autre, mals consenre
une autonorr;t.le considérable du point de vue économique' Il ~

Les motivations économiques ne se dissimulent jamais derrière
un paravent de sentimentalité.' L'homme se marie souvent pour
s'assurer les services d'une cuisinIère et d'une ouvrière agri
cole. '

--------_._----------~---- .. _------------~----------_. ------------------------.

(1)' : 1\1otons, pour mémoire que le . droit musulman au' cont rçUre lp-
. siste sur l'aspect sexuel. du inariage f1toute l'institution

'est dominée 'par cette hantise de. la fornication à éviter •.. " et
un traité de droIt chaféit'e " cité par GUY (Mariage en
droit - .Rev. Jurid .. et polit. de.1 'U .Française -' Oct.
1955) . indique que Ille but du mariage est trIple : la conservation
de la descendance paternelle, l'élimination de , l'ob-
tention du plfiisir"~, .
(2~ D. Traoré Notes I.F.A.N.

(3~ : Carothers;... Psychol. normale .et pa'th. des africains - O.M.S.
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c - LE MARIAGE, ACTE JURIDIQUE DE CARACTERE SACRE

La déflnltlon du marlage seralt extrèmement Incomplète sl
le caractère d'acte jurldlque et rellgleux était passé sous sl
lence.

Acte jurldlq~, le marlage a des conséquences opposables à tous.
C'est un acte publlc, valable même à l'égard de ceux qul n'y ont
pas pris part. La totallté du clan souffre sl l'un de ses mem
bres par Ignorance ou par mallce a enfrelnt les lols d' éxogamle.
Alnsl se justlfle l'lnterventlon dG la parenté la plus élolgnée
ce n'est pas un abus, mais l'expresslon d'une réallté juste.

Ainsl se justifle également ,tout le caractère de publlclté
donné au contrat : festlvltés, cortèges d' Invltés, dépenses somp
tualres, emplol d'intermédialres spéclallsés, entraînent des
dlfflcultés consldérables, mals sont Inhérentes au caractère pu
blic de l'acte.

Le mariage, d'autre part, est une Instltutlon qul ne sauralt
être modlflée au gré de chacun, ceux qui s'y engagent acceptent
des obligatlons préclses. Ce caractère contralgnant, sinon lr
révocable, des obllgatlons matrimonlales dolt être souligné lcl
en effet, 11 Influe certalnement sur le recul de beaucoup de
fllles devant le marlage.

Partout le marlage, en tant qu'acte de drolt, est soumls
à certalnes "formes". Sur cepolnt, d'allleurs, les rl-
tuels ~rlcalns sembleront blen sommaires à tous les famlllers
du folklore occldental : des conversatlons entre famllles et des
dons, forment souvent le seul cérémonla,l tradltionnel' ; le passa
ge à l'état clvll, une cérémonle religleuse chrétlenne ou des
gestes coplés du folklore Islamique, sont en usage lcl ou là.
Un acte soclal a besoln de manlfestatlons soclales, un acte Impor
tant a besoln d'être entouré de rltes.

Dans les perspectlves coutumIères le caractère sacré du ma
rlage étalt évldent. .

Des· travaux récents montrent la gémelléïté à la base de
nombreuses cosmogonles, et la nostalgle de l'unlté perdue anlme
toute une partle de la pensée tradltlonnelle afrlcalne. Certalns
auteurs Indlquent que le marlage est parfols présenté en fonctlon
de ces Idées : "les époux ne font qu 'l.U1, écrlt Madame DIE-
TERLEN, leur dya (double) se jolgnant conune leur corps dans un
acte qul n'est pas unIquement phys~~ue et ç~l réalIse l'unlté .
Idéale des jumeaux ". (1) Note page sulvante.
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Ailleurs, c'est un culte quasi-divin de la fertilité qui
ennoblit le mariage. Dans des civilisations où le culte des
ancêtres est ·le trait dominant, la perpétuation de· la lignée
est un acte sacré. Enfin l'importance de la notion de paterni
té dans le monde africain explIque celle du mariage.

N'est-ce pas à ce caractère sacré qu'il faut attrIbuer le
sérIeux et la longueur des discussions, l'intervention de la
collectivité ?

._-._._-----_._--------------------------------------~ --------------------_.

(1) : Note de la page précédente :
G. DIETERLD~ -Essai sur la relIgion Bambara, page 71
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Chapitre II

La polygamie n'est pas particulière à l'Afrique." L'histoI
re montre que d'autres régions du monde l'ont connue: dans les
belles époques de son histoire, l'Egypte pratique la monogamie;
seul le souverain peut avoir plusieurs épouses, mals la polygamie
apparaît lorsque le pouvoir royal, dans les périodes de décaden
ces, tombe aux mains des féodaux.
" D'après les textes cunéiformes, le dro.lt mésopotamlen met-
talt en prlncipe la monogamle, mais autorlsait l'entretien de
concuglnes. Les Aztèques étalent polygames. Actuellement, les
et~~ographes slgnalent la polJ~amle en Australle, dans des archl
pels d'Oceanle et parml les peuples arctlques. Le Tha!land ne
l'a abolle qu'en 1935, les pa~ Islamlques la reco.nnalssent en
généraJ. (sauf" la Turquie et la Tunlsle) • On volt donc que là
polygamle n'~st pas Ilmltée à l'Afrique, mals c'est dans ce con
tinent qu'elle paraît le plus solldement Implantée.

Avant d'étudler l'lnfluence de la polJ~amie sur la démogra
~llle, 11 faut essayer de préciser les falts, leur répartitlon
géographlque et soclale ; tâche malalsée, aucune documentatIon
d'ensemble n' exl:3t ant sur la question. Un dépouillement des re
censements admlnlstratifs seralt souhaitable, mals Ils ne sont
guère centralIsés et le travail à faire seralt consldérableo
Des recherches s~tématiques ont cependant été menées vers 1930
au Togo. Portant sur 300 ..00.0 foyers elles permettent d' Indlquer
que dans l'ensemble du terrItoire le pourcentage des ménages à
une épouse oscillalt de 75 à 56 %; celuI des ménages à 2 épou
ses entre 31 et 18 %, celul des ménages à 3 épouses entre 10
et 3 %, celul des ménages à 4 épouses entre 4 et 0,8 %, celul
des ménage$ à 5 épouses entre 3,4 et 0,4 %~ les ménages de
plus de 5 femmes sont extrèmement rares. Ces constatations
sont valables pour l'ensemble de l'Afrlque OccIdentale où la
monogamIe est Imposée par les condItions économlques à la moltié
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et parfois aux deux tiers des ménages (1).
Ces évaluations de Monsieur LABOURET peuvent-elles être

précisées ?

o
o 0

A - REPARTITION de la POLYGAMIE DANS L' ES;PACE :

-
Il semble que la monogamie domine dans les régions dé-

sertiques. Elle serait courante 'chez les Maures et les Touaregs.
Faut-il voir là une conséquence de la structure ,économique?
Dans ces régions très pauvres, la polygamie serait un luxe dispen
dieux. Mals en outre, les femmes maures et touarègs préfèrent
la monogamie : on cite comme un axiome en matière matrimoniale
le dicton "Pas de précédente, pas de suivante Il !

Peut-être n'est-il pas inutile de rappeler lci les traditions ma
triarcales particulières à cette zône. L'opinion des femmes
compte et leur opposition a pu empêcher l'implantation de la po
lygamie.

Dans la zone soudanalse, la monogamie semble
fréquente chez les Diawara de Nioro, 65 %des hommes mariés sont
monogames (2) - Dans le delta central nigérien, des chiffres re
levés dans trois. centres de colonisation montrent également l'im
portance de la monogamie (60,8 %des ménages) (3) - Chez les
Haoussa de Zinder (4) la tendance est la même : la polygamie y
étant moins répandue encore puisqu'il y a 20362 femmes mariées
pour 1.834 ~ommes (12 pour 10).

Un peu plus au sud, aux environs du 10ème degré de ~atitude

Nord, quelques documents révèlent la situation dans la région
tchadierme.

Une étude sur les Sara Kaba (Moyen-Chari) four
nlt des'précisions extrèmement intér~ssantes et ,des chlffres so-

._---------.------_._------~-------.~------~-----~-~.-~----_._-~------------.

(1) :
(2) :

(3) :

(4)

LABOURET - Paysans d'Afrlque Occidentale - page 41
Adm. BOYER - Les Diawara - mémoire inédit - CHE~I 1952
Med. Cdt. "Etude démographique des populations de l' Offlce
du Niger" 1943-1944 (arch. Serv. de Santé) - L'étude porte
sur. 19.53) personnes.

: Med. Cdt. CAVALADE Etude démogo Circonscrlptlon de Zlnder
1943 -. (Arch. Serve Santé) porte sur 7.678 indlvldus.
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-lides sur la totalité diune population de 16.345 individus (1)0
Dans ce groupe les ho~~es adultes (2)/se répartissent en :

Célibataires 28 % - Monogames 53 % polygames 18 %
De' l'ouvrage "Population du Moyen Logone" de Gabot et Di ziain
(3) on peut extralre des chiffres analogues pour le Mayo-Kebbl:
dans quatre villages du canton de Koumi, au nord de Bongor ..
(2.139 habitants), 31 %des hommes adultes sont célibataires,
55 %sont monogames, 13,4 %sont polygames.

Au Cameroun, région du Diamaré? subdivision de Kaélé et
Yagoua, sur l'autre rive du Logone, les chiffres semblent plus
diversifiés (4).

.f
Il

Il Célibat. monogames polygamesI-------------iil····..·······..····..··-···..··..··.··.···..- ,,"j'- : 1-..·· ········..····..·····:·..··..·..··..······_·_···__··· .
Foulbés de Lara il 13 % l 79 % 15,5 %

. Foulbés de Mousgoy II 19.% 60 % 21 %
fi

Dabas de Mousgoy !i 18,4 % 48 % 33 %
li

Moundangs de Lara '11 18,7 % 52,6 % 28',7 %
Toupouris de Golompui Il 23,5 % 50 % 25 %

l,

Falis da Bunium Il 28 % 65 .% 8 .%
il

~~etenons pour l'instant, à titre dihypothèse le petit nom
bre de polygames et de célibataires chez les Peuls, et chez ~es

Klrdis de cette zone un pourcentage de polygmaes de 20 à 30,~

au Cameroun, de 15 à 18 %au Tchad.

Dans le Nord du Togo, chez des populations appartenant au
même groupe culturel paléo-négri tique, le st atut matrimonIal
n'est pas très différent : (Tableau page suIvante)

(2)

(4)

CHOCQUEVIEILLE - Conférence au CHE.At\0: (13/ 12/ 55) 1lDémo
graphie et niveau de vie des Sara-Kaba de Kyabe (Moyen
Chari - Tchad).
Sauf exceptIons indiquées,sous la rubrique llhommes adultes fl

. n'ont été comptés que ceux ayant plus de 20 ans.
CABorr & DIZIAIN npopulation du rv1oyen-Logone ll - L'Homme
d'Outremer nO: 1-1955

DIZIAIN - Rapport IoR.C.A.M. - IlDensité de la population,
démographie, économie rurale dans les subdivisions de GuI
der, Kaélé et Yagoua Il (Décembre 1954) ronéot;ypé.
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j--······-·-·.···-..-·---i·.··-·.·..·------·-r-·---..·-----i

l
i CélIbat 0 j Monogames 1 Pol ;ygames j.·__····__..·_··-;;·..···_[········_·_·_·.._..······--1..····-····..····:·__···_··;,··..··1

Kabrés(l) , ! 24% 1 50,4% i 22,5% 1
1 '.

1 · (2) '47 ct ; 7. 7 5 cf 1 13 5 c! 1Cotaco.lS ~... /0 1 J, /0 1 , 10,) !

La polygamie reste peu étendue. Le nombre partIculIèrement
élevé des célIbataires chez les Cotocolis s'explIque par des
condItIons locales: les femmes sont fort Indépendantes et éml
grent vers la Gold-Coast où elles font commerce de leurs charmes.
Elles remontent après fortune falte et retrouvent en général
leur fIancé coutumier. Mals leur absence temporaIre et le re
tard des mariages qal s'ensuit se notent dans les statIstIques.

Plus à l'Ouest, dans la même zone ethnIque, la situatIon est
sensIblement différente.

Deux sources de documentation ont été utilIsées : une mono
graphle de village établIe en'1956 par l'InstItut des Sciences
Humaines appliquées de l'UniversIté de BordeauX, et des recense
ments administratIfs recueillis par la Soeur Marie-André du Sacré
Coeur. La monographie de TAGHELLAporte sur une populatIon to
tale de 713 Habitants; les recensements portent sur les 12.925
habitants du Canton de Sapone. Dans les deux cas, les propor
tions sont si voisines que le falt doit être souligné :

r..·......·..··•..··..·•··..····..........•..·..r·..·.._..·...._·..··..····..·..·•··....··..··•.., ......- ..··..·..·•..•·....·..·..........··..........·f
1 Célibat. 1 Monogames 1 Polygames 1
;···········_..···..··..···..··..·.._-t··.._·····_·..·····..········.._·.._·-t ....·-..·•.._..··....···_········_··_··1

Taghella (Rte VOlta)/ 34 % ! 33 % 1 33 % 1

Canton de S~one i 29 ~:G 1 32 % '1 38 I[~. 1
(Hte Volta); ; /'. 1

AinsI la polygamie paraît beaucoup plus développée chez
les MOSSrS que dans les populatIons précédemment étudiées. La
proportion des célibataires augmente aussi.

Et pourtant, l'émigration, probablement plus importante ici
qu'ailleurs tend vralsemblablement à réduIre le nombre des céli
bataires •

. _---------------------------------------------------- -----------------~.

(1) :

(2)

Les Kabrés de Lome-Tessl (Lama - Kara -Togo) Dr. BEZON
1955 - à paraître ln lIAnnales de Medecine Tropicale". l f u~
nivers étudié est de 12.741 Individus. .

: Documents fournis par Monsieur l'Administrateur ALEXANDRE
en 1955 -et portant sur quatre cantons, soit 7.511
habitants.
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L'enquête démographlque menée en Gulnée en 1954 - 1955
décrl t la sltuatlon matrImonlale (1). Mal s parml les résultats
actuellement dépoulllés, r len ne concerne d.es populatlons rura
les comparables à celles étudlées jusqu'lei.

Le tableau cl-dessous. ne peut donc pas être comparé sans pré
cautlons à ceux établls ci-dessus pour les parens du- Tchad, les
Mossls, les Kabrés ou les Cotocolls. Mals 11 suggère un rappro-

'chement entre les Foulbés du C~~eroun et les Foulahs de Gulnée;
blen que séparés par des mllllers de kllomètres, ces groupes ap
partlennent à la même race, parlent la même: langue, ont une même
culture et des réactlons psychologlques semblables.

H ! J

li Céllbat. 1 Monogames 1 Polygatl1es1-------·--------;11· · · - -·.-· ·.[..-..·..- ..····-~ ..·_·..·_···_ ·i·_··..··· ·..····..·__··· _ .
Fouta-Djallon (Foulahs) Il 14 % 1 48 % 1 35 ;;

Basse-Côte il 27 % 1 42 % 1 )0 ~~

Guerzé Il 33 % 1 43 % 1 24 ~~
jl : 1

La proportlon de céllbataires est faible au Fouta comme
dans le Dlamaré. Sl la proportlon de monogames paralt forte,
elle est très Inférleure à celle du Nord-Cameroun. Quant aux
groupes côtlers, les chiffres qul les concE:rnent ne sont pas très
différents de ceux relatmfs aux Mossls : le nombre des céllbatal
res y est à pelne molns élevé, la polygamle y est presqu' aussl
forte.

Aux alentours du 5ème parallèle, 11 a été posslble de réunir
des matérlaux sur trols réglons : Bouaké (Côte d'Ivolre) où a
été menée une étude sur les nlveaux de vle - Le Sud Cameroun où
des budgets famlllaux ont été relevés - Enfin Bangassou (2)
(Mbomou-Oubangul) où le problème n'a pas été aclalrcl dffilS sa to
tallté : on connalt le nombre des céllbatalres, le nombre d'épou
Ges pour 100 hOIIunes mar'lés, mals la dlscrlminatlon entre grande
et petlte polygwnle n'est pas falte. On a supposé lcl - tout à
falt arbltralrement - que la polyg~ale ~e Ilmltait à deQx fe®nes.

(1) :

( 2)

Mlsslon démographlque de Gulnée - Etude Démographlque, 2ème
Fasc. Juln 1956 p. 14-18. Di3..ns "l'étude agrlcole et écono
mlque de 4 vlllages" Fase. IV de Févrler 1957. Pour les
Guerze, les adultes ont été prls à 25 ans.

Enquête Soclo-démographlque réallsée dans la réglon de Ban
gassou (1954) - Servlce de la Statlst'lque d' A.E.F. - Ila
répartltlon a été calculée sur la populatlon mâle de plus
de 25 ans. Les populatlons concernées sont au total de
80763 urbalns et 5.406 ruraux.
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Malgré cette hypothèse, la proportion des polygames est
falble et rappelle certains secteurs du Nord Togo.

"! 1 .

It~~.~-~.~~~_.:....._._.l ...._··~:::::·9.·§~:_~- ..··..·I-·····~~~~.~~~~.~.
1-------)---1I! 6 cf i .4 %! c1 '

Bangassou (rural Il 3 i o 1 2 0 1 20 /0,

Cameroun Boulou (l) III 25 % 1 42,5 % \ 32,5 %
1

l '
Cameroun Béti (1) . . 20 % 1 69 % 1 Il %
Cameroun Bassa (2) Il 16 % 1 48,5 % 1 35 %
Cameroun Bamiléké (2) II 24,5 % 1 30,5% \ 45 %'

l' l '
Cameroun Mungo Il 48 % ! 23 % 1 29 %

,1 ; 1
1-------------11 i '1

1 • 1
j 1
! ! 1

~------------;l 1 1il .
Côt.e d'Ivoire Agni (3) Il 28 % 1 52 % Il

Il il D;youlabougo;~ 40 % 1 53 % 1
(3) Il 1

La situation de la région du Mungo, comme celle des Dyoula
bougou (croupements de main-d'oeuvre venue du nord de la Côte d'
Ivoire et de la Haute-Volta) de Bougouanou est anormale. Il
s'agit en effet d'une contrée où l'immigration est très active
ce qui peut expliquer le nombre de célibataires.

La différence entre la proportion très faible de polygames
dans le Dyoulabougou, et la proportion normale du Mungo, peut
venir de ce que les chiffres de Côte d'Ivoire séparent les au
tochtones des étrangers, ce que ne font pas les chiffres camerou-
nais où la population nantie etsatble a son influence. .

L'importance ,de lapolJ'gamie en pays Bamiléké est très re
marquable. Signalons qu'elle s'accompagne d'une élimination des

._------_._---~-_.-----------~----------_.~------~--------~--~---~--------_.

(1) :

l'enquête "Nutrition, niveau 'de vie
nO: 3 'page 9 et nO: 5 page 8.

( 2)

D'après des documents personnels utilisés en partie pour
"Budgets familiaux des pla..'1teurs de cacao" Jo BINET - 1955
Homme d'Outremer, nO: 3 - Ces documents décrive~t une
collectivité de 2.400 individus.

: Chiffres extraits de l.~ecensements· administratlfspar la
Soeur Marie-André du Sacré Coeur, qui a bien voulu nous
les communiquer. Ils concernent quatre villages Bassa d'
Eséka, onze villages bamilékés, quatre villages de la sub
division de N' Kongsarn'ba (soit au total, de 1.232 , 4.905
et 703 habitants).

: Chiffres extraits de
Bougouanou" Rapport s
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hOTIlliies, surtout les célibataires, en surnombre par l'émigration
ce n'est pas par hasard que les chiffres évoquent ceux des Mossis.

En pays Bassa, la répartition e'st dlff.Lcile à expliquer.
Car le nombre de célibataires est f alble, cepend?nt que le nombre
de polygames est élevé : les deux fal ts sont contradictoires dans
une population st able à sex-ratio normale. Faut-il Invoquer une
diminution des classes d' hom..rnes jeunes où les célibataires sont
nombreux? Cette diminution vient-elle d'une dénatalIté des an
nées 1923-1933 ou d'une émigratlon actuelle des adolescents?
Des pourcentages analogues ont été relevés pour les Fouta-Djalon
et pour les Daba de Mousgoy. Y a~t~il un tra1t commun pour ex
pliquer cette situation?

Chez les Boulous le statut matrimonIal correspond à un équi
libre classique: c'est celui que nous avons trouvé en Basse
Guinée. Faible émigration, donc présence de,beaucoup de céliba
taires. La polygmfiie n'atteint pas le niveau élevé qu'elle at
teint chez certains peuples aux solides structures tribales
(Mossis, Bamilékés). Le cas des populations Bétis est exception-.
nel ; en effet, Bénés, Etons, Ewondos sont fortement christiani
sés : l' import ance de la monogamie s'explIque par là. '

Dans la zo~oprement équatoriale, les proportions ne sem
blent pas homogènes, selon' les sources de documentation :

A. E. F.

Baloumbou (Sissé Cama) (1)
Fang (2) (Mo yen-Gabon)
Fort Rousset (3)

Niari (4)

1i ; ~

\1·~·~,~·~,?~~,~-_..··~···~~·?~::,?·~·~·~··~,,-l .....~?.~~~~-~.,--
Il 38 % 1 46 % 1 19 >6 .

Il 41 d: 20 li! 39 (."
j' /o! /"! /,)

1 1 •

'\ 61 1! 22"! 16 ci! 1" 1 10! /0

Il 21 % 1 47 % 31,5 %
1 1
! !

Les conditions économiques, sociales et culturelles étant
différentes enmilleu urbanisé de ce qu'elles sont en milieu ru
l'al, une répartition toute différente des statuts matrimoniaux

(1)

( 2)

(4)

Extrait du recensement administ. d'un village (1954) - Do
cument manuscrit fourni par M. L'AœuInlstrateur SOUILLAC.

: Calculé d'après "1es villages Gabonals" BALANDIER & PAUVERT
Mémoire I.F.A.N. - BrazzavIlle 1952 ~ p. 51

: CROCQUKIJ'IELLE - Population - Juillet 53 - llEtude démogra
phIque de quelques villages Llkoualla".

: Enquête Soclo-démographlque de la réglon du Niari - Servi
ce statIstlque d'A.E.F. 1954 - L'ensemble de la vallée du
Nlari compte 166.807 habitantso
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serait logique, mals les statistiques disponibles sont malheureu
sement peu nombreuses pour des études comparées. Voici ce qu'il
a été possible de rassembler (1) :

20,5 %

Monogames Pol ;ygam~E_..-.,-----_.- 1i

! 52 d 1 8,5 lb
1

1°

1
J 41 % 24 %1
1 40 % 19 %1
!

%i 54 % 18i

1 34 % 6 %
143 %

1 40 %
121 %
1

Célibat.Milieux urbanisés
-r"-:-----

Bangassou ville 1 8 C'".

(Oubangui-Chari A.E.F.) 13 y,

Kankan, S~guiri, Kouroussa ,. 36 %
_\ GU.lnée)

Conakry (Guinée) 1 41 %
Cotonou (Dahomey) 1 28 %
Dalisie (Mo~n-Congo) 1

(A.E.F.) 58 %
Brazzaville (Mo~n-Congo)

Bacongo (Moyen-Congo)
Dakar (Sénégal A.O.F.)

ralsonnable, malgré le caractère fragmentaire de l'
de penser, qu'en gros, les célibatalres sont parti
nombreux en milieux urbains, et que les pol;ygames le

La réponse semble devoir être affirmatIve - Les
conditions d'existence: main-dl oeuvre, habitat, sex-ratio généra
le, dans les vIlles ne favorisant en aucune manière la polygamie.

Est-il
information
culièrement
sont peu ?

Les lacunes de la documentation ne permettent pas de tracer
une carte de la polygamle et de suivre sa répartitlon en fonc"tion

des principales agglomérations d'
Brazzaville en 55-56
nO: 5 p. 55

(1) : Les Sources sont les suivantes: Enquête Bangassou 1954
Service statistique d'A.E.F.

- LO~'lBARD Etude dahomienne - étudie 50 cas à Cotonou. Les chiffres
cités ne tiennent compte que de l'état de falt actuel. En effet
parmi les 27 monogames de fait, 9 ne le sont devenus qu'après
divorce d'une épouse.

- Mission démographique de Guinée 2ème Fasc. Juin 56 p. 14-18
- SORET Démographie et problèmes urbains en A.E.F. Mémoire IF!~

Brazzaville.
- Recensement et démographie

A.E.F. : Bacongo en 55-56
- MASSE Etudes Sénégalaises
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des divers facteurs susceptibles d'agir SUI' les institutions hu
maines. Pourt ant un tralt semble se dégager : rare dans le dé
sert, où pourtm1t l'Isl~n lui donne droit de cité, la polygmtue
semble relativement falble parmi les populations encore peu évo
luées du Tchad, du Hord J:iogo, etc •.', Plus fréquente dans la zone
forestière, elle n'atteint son maximum que dans des populations
où la société est fortement hiérarchisée (Bmûiléké, Mossi).

Mais la considérer isolément ne suffit pas, il faut voir en
même temps l'importance du célibat chez les hommes. En effet,
la grande pol;ygamie pratiquée par un petit nombre de privilégiés
peut condamner au célibat beaucoup plus de jeunes gens qu'un u
sage généralisé de petite pol~~amle.

o
o 0

B NATURE DE LA POLYGA1\UE :

Il est donc nécéssaire de préciser ce que sont les
mariages dont il slagit. Faute de le faire, on risque de mélan
ger des falts très différents.

Elir:ünons tout d'abord une apparence trompeuse. Certaines
femmes sont recensées cornme épouses, quI ne le sont pas en réa
lité. Souvent, en effet, par la pratique du lévirat, des felnmes
âgées sont recueillies au foyer d'un fils, neveu ou cousin, hé
ritier du mari défunt - L'hérItier a bien les droits d'un é
poux, mals il n'est pas du tout certain qu 1 11 en use.

Certalns auteurs parlent de IIpol'J'garnle, successive" ; il n' y
a pas dans ce cas à proprement parler, plusieurs épouses, mals
les unions se nouent et se démouent vite, 12t facilement. Une
épouse perd sa qualité et une autre la remplace. Nous évoquerons
ces pratiques à propos du divorce. Afin d'éviter toute confusion
j1ai toujours évité, ici, d'employer le mot polygamie en ce sens.
Il a toujours été utilisé da~s son sens le plus habituel : coexis-
tence de plusieurs marIages réguliers pour un homme. '

Mais il faut distinguer la petite polygamie, quI réunit au
tour d'un homme deux, trois, quatre ou cinq épouses, de la gran
de polygamie. Socialement, économiquement, démographiquement,
la distinction semble s'imposer.

En moyenne, le nombre de fem.mes par foyer polygame est fai
ble, de l'ordre de 2 ou 3 :

Sara Kaba (Tchad ) " ,. 2,2 Porto Novo (Da.'l1.omey ), 2,23
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Foulbés de Lara
(Nord-Cameroun) 2,2

Kabrés (Togo) : 2,2

A~~~eB~r;î~~~~) 2,2

!v'Ioundang de Lara 4
(Nord-Cameroun) 2,

F(~~~~~C~e~~~~~o~ 2,4

Toupouris de Golompoul 2
(Nord-Cameroun) ......,5

Baloumbous (Gabon). 2,5
Vallée de Niari

(Moyen-Congo) ·.... 2,5

Mossis de Taghella 2,6

Ouolofs (1) (Sénégal) 2,7

Mossis. de Sapone
(Haute-Volta) 2,75

Diawara Nioro (Soudan) 2,25
Bongor (Tchad) 2,3

C'otocolis (Togo )..... 2,3
Falis 2,4

Daba de Mousgoy 2 8
(Nord-Cameroun) ,

Basse Guinée 2,8

Guinée forestière·................... 2,8

Haute Gulnée (villes) .......... 2,9

Fort Rousset (A.E.F.) .......... 2,9

Fouta-D jalon (Guinée) ......... 3

Bassa (Cameroun) 3,05
Mungo (Cameroun)..................... 3,25

Bamilékés (C~ero~)............ 3,6'

Dans cette liste, les divers points cités ont été classés
par ordre de polygamie croissante.' Et une sorte de classement
géographique se dégage pourtant. Il semble bien, en outre, que
le nomb:ce de polygames varie dans le même sens que le taux de
pol)gamie : plus la polygamie est fréquente, plus la famille po
lygamique est nombreuse. En dYautres termes, la polygamie ne
connaît pas de limite et s'exacerbe là où elle est plus répandue •

. De même. que nous avons été amené·.à préciser la nature de la
polygamle, de même il conviendrait de distinguer le statut matri
monial monogamique choIsi comme tel, de façon définitive, de la
monogamie imposée par le manque de ressources. Celle-ci en effet
n'est qu'un stade provisoire dans l'esprit des hommes qui .y vI
vent. Mals ici, on ne peut avancer aucun chiffr~, à moins d'ad
mettre comme monogames définitifs les adeptes reconnus' des con-
fessions chrétiennes. .

o
o 0

(1) : Nilerican South-West Journal 'of Anthropo1ogy - Albuquerque
11/ 4/ 1955.
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~~~. " •• - 0"· ~ , ••-.~._ , .. ;-' .

Aucun document statistique ne permet d'évaluer ce qu'
était la polygamie il y a 50 ou 100 ans et de volr s'il y a re
cul ou progrès de l'institution. Les ouvrages publiés pendant
les dernières décades du XIXème siècle inslstent vivement sur la
grande polygamie pratiquée par certains chefs. Q,uelques traits
glanés çà et là permettent de se demander si cette sltuation n'
étalt pas fréquente. Dans "La tribu de Bakoko", NICOL écrit à
propos des plus proches volsins des Bassas du Cameroun :

" en 1920 j'ai pu constater que la population masculine comptalt
sur 100 adultes 40 célibataires obligés. D'autre part sur 100
ménages, 70 étaient monogames".

Quelque 15 ans plus tard, un extrait de recensement du paj1B
Mossi indique qu'en face de 7.337 monogames il y avait 5.650 po
lygames. En adoptant la présentation suivIe jusqu'lci, les
chiffres sont :

Bakokos

Bassas

Mossis

(1920)

(1953)
(1935)
(1953)

r··..·.._ .._.._·..·..··__··· ·..j --_· •·•..•__.._··..••• ••..•..r ..- -·.-·---- ~------_..t

1 1 l Nombre de 1
1 Célibat. !MOnOgames ,Pol-ygames femme par 1

"---;;%-154%--i - 21 % po~~:e-l
II 16 % 1 48,5 % ,/ 35 % 3,05 j
, 1 1 1

i 1 1 3,5 1

) 29 % 1 32 % 1 38 % 2,75 1

La r11Tll.i.nutlon du nombre des polygames et la réduction du
nombre des fenmes dans les ménages polygamlques est posslble.

Est-il permls de penser que la polygamie est une coutume
dépassée, à laquelle les générations anciennes restent fIdèles,
mals que les jeunes n'appréclent plus? Rien n'est moIns sûr!

Il est exact que les monogames sont en moyenne plus jeunes
que les pol ygarnes. Mals lorsque ces jeunes vleilliront et ac
quèreront de la rlchesse, ne deviendront-lIs pas ~olygames à
leur tour? Une .enquête faite dans le Sud-Cameroun a permis de
constater que la % des polygames avalent moIns de 30 ans.

Dlvers facteurs sont suscentibles d' av·olr une actlon sur le
statut matrimonial : religlon, nlveau d' em3elgnement, sltuatlon
économlque. qui mérltent exameno .

Théorlquement, le statut matrlmonial devralt évoluer avec
la relIgion. En effet, si les cultes trad.Ltlonnels acceptent la
pol),gamic; sans aucune limitatlon (1) (Note page sulvéUlte), sl
l'Islam t::;l.ère 4 épouses plus des concubines, les cultes chrétlens
exigent en gL-:-.6'::'8.l la monogamle. Rappelons pourtant que certaines
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sectes protestantes afrlcaines admettent ou encouragent la po~y

garnle en s' appuYélJ:lt', s~r l' exernpledes patrlarch~,s.,Les~purs zé
lateurs J;llettent tellement ,l'accent sur ce polnt que l'on est ame
né à voir là un motl~ essentiel de la propag~tlon.de ces sectes.

On s' é.tonrie souvent que des Africains s,e, d,éclarent catho'l1.":'
ques ou protestants tout en ,restant polygames ~Dans, leurs sta
tlstlques, pourtant, les a~torltés rellgle~es slgn8;lent pem de,
T1chrétlens folygamesll.C.en',est, 11.1 naïveté, ni dlssimu,latloii,
nl manque d infonnatlon, nllndulgence-excessive. '. .

, C'est que les mots 91 carholiques" ou "prote'stants" ri. , ont pas
, le même sens. Des AfrIcains se déclarent catholIques' sans être

encore 'baptlsés. Leurs sympathlesvoht à telle ou telle confes
slon sans qu'lIs ,'aient falt encore la démarche déflnltive •. Les
mlssions, au contralre, ne comptent que les f 1'dè1es entièrement
engagés. ' Ainsi s' expllquent probablement .des contr'adlctlons i3-P-
parentes, (2). .' , .. .,',

Dans les milieux vérltablement chrétlens
la po'lygamle est nettement en régression. 5 %des 'hommes sont
polygames parmi' les cathollques du Sud-Cameroun (3). L,a propor
tlonestvralsemblablement.analogue che~ les protestantsévangé-
llsés par la misslon Protestante 'Amérlcalne (4). '"

Peut-être faut-lI fàire' ,in:te'r'Venir l' ~cienne'té de l' Influ-
ence ~ellgleuse?',' ,

. Err effet, ,l' lmprégnation' d' une soclété' est un phénomêne

. ,
~----------------------------------------------------------------_._-----~

( 1)

(2)

(3)

(4.)

: (page précédente) Certalns auteurs extlment que lapolygamle
serait seulement ,tolérée par la clvllisatlon tradltlonnelle
et qu'une seule femme joulrait vérltablement du st~tut

d'épbuse~ Il est de falt;q,ue de nombreuses ~outwnes- dls
tinguen~ 'la premlère épQus~ des autres.

: On pense· communément queies" rellglons .côtières 'du ,Dahomey
bu' du Togo sont', chrétienn~~:i. A 'llre les 'st atistiques'·'des
Vlcarlats apostolIques, on const~te que l~ sltuatlon est
plus complexe : Pour OuIdal.l'164~702èathollquêssur1.178.
500 ha'b~tants - Pour Lomé 1340445 ,:3ur ,)5140933. : 14 :et 26 %

Le denombrement par -LOMBARD de 38 ~o de po1ygames'- dans
une ville Dahoméenne ne prouve donc pas que la rellglon

, reste sans effet sur le statut matrimonlàl.

: Mlssion de ,Mvolye 0,8 %- Mls~ion d' Akono' i ,.3 %- Mlssion
de Ivlbalmayo 7 % chez les cltadlns,' 4 %chez les ruraux
Mlsslon de Sangméllma 10 %_o. Des' r.apports de tournées des
missions. permettent d'avffilcer ces, chlffres en toute cer~
t1. jude. ' . , .- " .

: Les'chifir~s de la MoP oA. 'ne donnent pa~' une certltude ab
solue; lapolygamle peut être considérée comme péché public
et -amener l' excommunlcation (1,5, ~6, par raJ?port au total des
fldèles), ou bIen la mlse sous discipllne (7,5 ~b). '
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assez lent: comme l'indique SOREr "Etant donné l'anclenneté de
notre installation sur la côte Gabonnaise, nous avonS là des tri
bus les plus anciennement christianisées, et la lutte menée par
les Misslons ne peut à si longue échéance manquer de pDrter ses
frults. Ces tribus comptent 95 %des monogames : 1,05 fe;nme par
ho~ne. Les originaires des territoires Belges et Portugals ont
eux aussi 1,05 femme PB{ homme et 97,5 %sont des monogames.
Ces pourcentages sont dus en grande partie à la forte lutte me
née en ces pays contre la polygamie (Taux général à Dollsle 7 %)

On peut donc admettre que les religions chrétiennes là où
elles sont véritablement pratiquées s'opposent à la polygamie.
A Dllicar, M. MERCIER note des falts semblables et précise l'lnflu
ence de .facteurs culturels (1) : "l' appartenaI;lce rellgieuse di
vise notre population en deux groupes, un chrétien presqu' exclu
sivement monogame, l'autre musulman où la te~dance à la polygamie
est très vlvace, mals où les différences se font sentir selon la
catégorie socio-professionnelle. C'est seulement au niveau des
membres de l'enselgnement"des professions Ilbérales ••• que cette
distinction à base religieuse s'efface et que nous constatons,
commune aux chrétiens et aux musulmans, une valorlsation de la
monogamie Il •

. D'autres facteurs sociaux sont-lls susceptibles de diminuer
ou d'accroître le nombre des polygames?

Il est probable que les milieux traditionnalistes pratiquent
la polYGamie dans la mesure de leurs moyens. Qu'en est-il des
milleux évolués ? aucun chiffre ne permet actuellement de répon
dre avec certitude.

Il n'est pas évident que les gommes instruits renoncent aux
usages anciens ••• le tau..'C de pol;ygamle des Vili est accru par
le falt qu'ils comptent surtout des ouvrlersspéciallsés, des
employés de bureau, des commerçants, tous gens économiquement
forts ~ donc pouvant s' offrir le luxe d'avoir 7 %- le plus fort
taux a Dolisie - des polyga~es ayant trois femmes et plus (l,~
femmes par homme) (2).

Ce n'est en effet qu'au delà d'un certain niveau culturel
que les Africains véritablement cultivés opteralent pour la mo
nogamie. En deçà, la polygamie demeure. "Parmi les pol;ygames,
on enregistre une tendance progressive selon le standing social
allant des manoeuvres aux ouvriers et aux El.gents de maîtrise ;

(1) :
(2) :

Etudes Sénégalaises nO: 5 - p. 28
SORET indique le nombre de monogwnes par rapport au total
des mariés 67,4 .% par rapport au total des hommes. En sup
posant que pour les vili la répartition monogame, polyga
me et célibataire est conforme à la moyenne générale, 11
n'y aurait que 27 %de monogames (la moyenne générale
étant de 54 5~) 1
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une autre tendance progressive va des employés subalternes aœc
employés supérieurs. La catégorie enseignement, santé, profes
sions libérales s8mble au contralre renoncer résolument à la po
lygamie (1).

Faut-il considérer la population urbaine J

comme plus occidentalisée que la population rurale et essayer de
savoir quelle est la position des évolués devant la polygamie?
Les résultats sont décevants. Si en A.E.F. la monogamie est
plus répandue en ville qu'en brousse (encore que nous ne dispo
sions pas de chiffres précis pour l'affirmer et voir en quelle
proportion) au Dahomey, le nombre de monogames est faible (la
répartition est peu différente de celle du Cameroun rural, du
pa;ys Mossi ••• ) Enfin, en milieu catholique, la ville ne parait
pas avoir une influence heureuse sur le statut matrimonial : 7 %
des hOlillnes catholi~ues de Mbalmayo-ville, vivent avec plusieurs
épouses, contre 4 ~ seulement des ruraux de la mâme clrconscrip
tion.

L'influence du standing intellectuel et celle de
la vllle ne semblent pas aglr partout de façon évidente. La rI
chesse serait-elle le facteur de répartition des statuts matri
moniaux? En d'autres termes, les rlches seraient-lIs polJgames
les gens de conditlo~ médiocre monogames, et les pauvres céliba
taires? La polj6amie se développe-t-elle au proflt de quelques
uns en mme temps que les richesses se concentreraient dans leurs
mains selon l'évolution économique? Un schéma aussi précls,
un déterminisme aussi rigoureux sont probablem~nt forcés.

1111 y a relation évidente entre monogamie et habitat de monta
gne, écrit M. DIZIATIf, à propos Odes Kirdls du Nord-C~neroun,

entre polygamie et habitat de plaine, surtout si la place dis
ponible est lmportanteo Constatation qui amène celle-ci :
l'installation de montagnards en plalne, en s'accompagnant d'un
accroissement du taux de polygamle, loln de ~ettre tous les
hommes à l'aise, contralnt beaucoup d'entre eux à demeurer plus
ou moins longtemps céllbataires ou à quitter la collectlvlté
d'où perte de force vive ".

Si Q~e llaison trop étrolte avec la rlchesse est excessive
on ne peut manquer de souligner une coïncldence d'ensemble avec
les grandes lignes de la répartltlon géographique : monogamie du
désert, polygamie rare encore des saVé3l1es, mals plus marquée cians
les pa~ de cultures rlches.

L histoire semble confirmer ces vues: les auteurs d'lI y
a 40 ou 50 ans décrivent les harems de grands selgneurs de cette
époque, les 75 fe~~es des rois de Djougou, les 30 ou 40 des
chefs Baribas, molns puissants, les 10 ou 15 qe quelques chefs
Peuls (2) les 1.200 femmes de Njoya, les 400 du chef de Manguelo

(1) l\JŒRCIEH & ~~.ASSE - op. cit. po 51
(2) : MARTY - Islam au Dahomey - Rapport à la S.D.N 0 1921, p. 61
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Cette polygamie liée au pouvoir féodal (B~liléké, .Mossi ••• ) se
rait actuellement en voie d'être remplacée par une polygamie
liée au pouvoir économique (Sud-Cameroun, Dahomey). A propos
des Cotocolis, un administrateur rapprochant des chiffres de
1950 et 1952, const atalt une augment ation des ménages polygarp.es
de l'ordre de 2 %et concluait à un enrichlssemeut du pays •.
L' exemple de~ Vili de Bolisie, plus riches et plus polygames~.
va dans le meme sens.

Enfin, au Cameroun, au cours d'une campagne de 'presse sur ce
sujet, le ton de certains articles ou·lettres de lecteurs mon
tralt qu'il s'agissait non pas d'un problème juridique mals d'un
problème social (1). . .

oo 0

D CAUSES ET CONSEQUENCES de la POLYGAMIE :

Une étude aussi so!runëlre que celle-ci ne prétend pas
.éclaircir définitivement ces problèmes. Il est pourtant utile
d'énwnérer des causes possibles et d'attirer l'attention sur cer
taines conséquences.

On invoque souvent, pour expliquer la polygamle, la' propor
tion des fernnes par rapport aux hommes, la sex-ratio générale.
Argwnent médiocre, car le déséqullibre entre ·les deux sexes est
toujours faible. L'Afriqùe formerait-elle une exception? A
voir les chiffres de près on constate que les zones où la sex
ratio est anormale sont des zones d'émigration. D'ailleurs,
le déséquilibre nwnérique entre les deux sexes n'appara.i.t, en
général, qu'après l'âge de 15 ans, c'est à dire à partir du mo
ment où les jeunes gens vont travailler au loin. Dans l'autre
sens, les villes présentent un déséquilibre: les hommes y sont
plusnombrewc.· Il en est de même dans certaines régions rurales
où s'amassent les émigrés •

._---~-----------------------------------------------~----~-------------_.

(1) : "Nous disons que le chagrin de 200 familles riches n'a ja
mals attrlsté les prolétaires, et qu'il faut également es
timer la joie considéra-bIG de la multitude des célibatalres
qui pouIrait se montrer, si on abattait ce mur d'argent qui
les empeche d'épouser une fem.rn.e".
A. Bn~DZI OYOA et G.T"!. NDZANA - Radio-Presse· du 26/ 3/ 1950
Yaoundé.
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AU lieu de chercher une explication dans le chiffre total,
il serait possible de ne prendre en considération que les hOY@leS
et les femmes disponibles pour le mariage. Chez certains peuples
les hommGs étalent astreints à des rites d'initiation qui retar-

1\,

dalent leur mariage. Ailleurs, les guerres continuelles empe-
chaient los jeunes gens de songer à fonder un foyer.

" Si l'on S8 réfère à l'opinion répandue qui donne pour cau
se de la polJ~amie la supériorité du nombre des fer~es sur
celui des hOlllliies, il faut remarquer de quelle façon cette o
pinion se trouve justi~iéeo En falt le nombre total des hom
mes de tous âges est à peine différent de celui des fe~nes.
Mais c'est le décalage de lfâge moyen auquel se marient d'une
part les femmes, et d'autre part les hommes qui permet d'ex
pliquer le mécanisme de la pol~amieo En moyenne, les filles
sont mariées 5 à 10 ans plus tot que les garçons. C'est cett~

génération de filles de 15 à 23 ans, représentant environ 30 ~

de l'ensemble des femmes en âge de se marier, qui explique la
proportion observée de 4 femmes mariées pour 3 hommes mariés.
(1) "

Nous avons vu que la proportion 4 pour 3,
caractéristique des Agnis, correspond à un taux de polysamie très
faible. Faut-il penser qu'ailleurs la différence d'âge xntre les
époux 's'accroît, ou bien que d'autres causes jouent en meme temps?

Certalns auteurs signalent : "un véritable accaparement des
femmes par les vieux. Plus le Mossi est vieux et plus ses rela
tions sociales et ses biens lui permettent d'obtenir des épouses.
Les filles étant, en général, mariées dès l'enfance, il ne reste
guère de filles nubiles, si bien que lorsqu'un jeune howne de 20
ou 25 ans réussit à obtenir la main d'une fille, il s'agit d'une
fillette de 3 ou 4- ans " (2).

L...9:-...ç.Q.n.Q.§nt.;r..é:l.j:;J.Qn•....qlJ.... p..Q.Y.:.yQ,L.r....•§..t_..Jt~.§l ......::r.:.:h.ç;g..E?.e_.§.~.:;:;, qu' eIle se
fasse entre les mains d'une gérontocratie, ou entre celles d'une
ari s tocr Q.t i e P.ç;lJJ.t_...?_t..r..E;l......f_fW.QgêJ;?1.§.._~__J,..~~.ç.Ç)::QJ.J?.$._~J1.l..?n:t_ ••g.sL.lé?:...J).Q..l.;ygê:.~
~~~. Le fait que la polygamie soit particulièrement développée
chez les Mossis, les Bamilékés, les Foulahs, peuples très hiérar
chisés peut confirmer cette façon de voir.

L'intérêt économique que peut présenter la polygamie est é
vident dans un continent où la terre disponible n'est généraloment
pas limitée, où les femmes fournissent une grande part du travall
agricole: avoir beaucoup de felnmes permet d'avoir de vastes
cultures.

(1)

(2)

: Enquête sur la Nutrition et le niveau
1955 - Rapport 3 page 9

: Ouedraogo - Polygamie en pays Mossi 
I.F t.l\..N. Avril 1951 p. 46

de vie à Bougouunou

Notes l-Œ'ricaines
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En même temps qu'une cause de la polygamie, la concentration
des richesses peut en être une conséquence. Les études sur les
budgets familiaux permettent de constater que les polyg~~es sont
en très forte proportion parmi les riches : I1La majorité des po
lygames (58 %) jouit de revenus supérieurs à 50.000 & dans la ré
gion cacaoyère du C~~eroun en 1954 , tandis que 73 %des monoga
mes sont dans les catégories de 5 à 50.000 ft, et que 50 %des
célibat alres ont moins de 15. 000 Fl'Il (1) ...."" Dans .le Nord-Cameroun
le budget moyen du polygame. est de 18.200 11' (2) celui_du monol:5'J·
me de 11.'100}or ce qui ne cJ.2;nïfié pus d'~illeurs~que.~·pr.:ü' in.::U ....
viC.J., le rengg,rn.ent solt plus i'ort che z les polygames : dc1rlS le
Nord, le revenu moyen par tête est de 1.980 ~ en milieu polygame
et 2.800 ff en milieu monogame; à considérer le revenu par indi
vidu actif, une différence est encore nette: 4.980 ft en famille
monogame, 3.700 Fr che z le pol-ygame. Mals, même si la I1producti
vité l1 est médiocre, le chef de famille polygame dispose person
nellement de sommes plus importmltes, et la dIfférencIatIon des
condItions économlques s'amorce. Non pas par une concentration
de la richesse au sens propre, ce qui supposerait appauvrissement
des autres catégories. En fait, dans un pays où il y a des ter
res'vierges, des ressources nouvelles se créent.

Mals les revenus se diverslfient et la distinction entre
riches et pauvres risque de se marquer. Cela nt étalt guère sen
sible jadis, dans une économie de consommation: amasser était
difficile et produire pour vendre n'était possible que dans une
faible mesure. Âujourd'huiles marchés se sont étendus aux li
mites du monde. Aucune limite ne s'oppose plus à l'ambition.

La ~olyg~nie a une autre conséquence souvent ressentie com
me une injustice sociale : ~JJ_~_contraint une fraction des hom
mes à rester célibat~~es. Si le taux n'est pas lié de plus
près au taux de polygamie, c'est que l'émigration diminue arti
ficIellement le nombre des célibataires adultes.

Il est difficile de se faire une idée des conditions de
vie de cette catégorie. S i agit-il d' hommes dont le mariage est
retardé, s'agit-il d'hommes .qui ne se mar~eront jamais? 8'agit
il d' hOllù.lleS vivant avec leur parenté,' ou···.. bl.en d'isolés? Il n'a
pas été possible d'avoir des documents précis pour tous les
points étudiés ci-dessus. Il semble cependant opportun de d1s
tinguer les l'égions où un pou:rcentage lmportant de célibatalres
demeure dans le céllbat à plus de 40 ans, de celles où le céli
bat dispara.i.t à partir de cet âge, ou tout au moins dIminue for
tement.

( 1)

(2) :

J. BllfET - Budgets f~~lllaux des planteurs de Cacao au Ca
meroun - Homme d'Outremer nO: 3
J. BINET - Etude sur les budgets f anùl i aux du Nord-Cameroun
1956 (ronéotJ1Pé) p. 18 -. Dans les 2 études il s'agit de>
revenus annuels (~ CFA = 2 ~ métrop.) pour le ménage.
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A Oonakry (4 ~), dans les villes de Haute GuInée (5 %),
dans la ville de Bangassou (4 %), on peut supposer que les émigrés
retournent dans leurs villages passé un cert aln âge. Mais la
faible pr~ortion de célibataires âgés de plus' de 40 ans dans le
Fouta (1 p) chez les Agnis (3,5 %) et dans le Niari (5 %) fait
penser qu'ils s'y marient.

L'examen de la situation à Brazzaville ou dans les villages
des alentours de Bangassou incline à penser différemment : la
proportion de célibataires de plus de 40 ans y est élevée (12 et
Il %à Brazzaville et Bacongo, 13 %à Bangassou-rural). Au
Tchad, aussi bien dans la région étudiée par Cabot chez les Sara
Kaba de Kyabe, chez les Moundang du Nord-Cameroun, comme dans le
village de la Guinée Forestière étudié par la Mission Démographl
que, cette proportion reste de 8 %. Il Y a donc là plus qu'un
retard de mariage. Il est inutile de préciser que les célibatai
res représentent une catégorie défavorisée de la population.

Aussr bien en ville qu'en brousse; l'absence de fo~r person
nem en falt aisément des vagabonds. N ayant pas de cultures vi
vrières à eux, faute de cultivatrices, n'ayant pas de cuisinière,
il~ vivent au restaurant s'ils sont en vIlle, ce qui est fort
couteux ; à moIns qu'ils ne vIvent en parasites chez des parents
ou des amis.. En brousse, ils sont pris dans la "cour" d'un pa
rent quelconque, leur vie matérielle y est assurée, mais leur li
berté se trouve diminuée: ils n'ont pas pleine capacIté d'homme.
Economlquement, le célibat accompagne toujours une situation in
férieure dont il est à la fols cause et conséquence.

L'étude sur les budgets familiaux dans le Sud-Cameroun le
montre avec évidence puisque 50 %des célibataires ont des bud
gets inférieurs à 15.000 N tandis que la majorité des polygames
(60,3 %exactement) ont un revenu supérieur à 50.000 ft

o
o 0

E STATUT MATRIMONIAL et PROLIFICITE :

La polygamie a-t-elle une influence sur la prolifi
cité? La question a été discutée et est mal éclaircie. Les
chiffres ne sont pas nombreux, là encore, et rien ne peut être
affirmé. Cependant quoique très insuffisants, les chiffres don
nent à penser, et on est tenté d'avancer en guise d'hypothèse,
avec toutes les réserves d'usage, que la illonogamle entraîne une
fécondité supérIeure.
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I.Jes auteurs de l v enquête démographique de Guinée, avec
beaucoup de prudence, laissent supposer qu'ils ne sont pas très
éloignés de partager ce point de vue : "En ce qui concerne 11 é
ventuelle dIfférence de fécondité suivant le régime conjugal
(monogamie ou polygamie) il faut reconnaître que les résultats
ne sont pas tout à fait concluants. Certes la fécondité globa
le des femmes mariées en régime monogamique est dans tous les
secteurs sQpérleure à celle de l'ensemble des femmes marIées.
Mais à 11exception du Fouta Djallon où l'écart est substantIel,
la différence est généralement assez faible. L'examen des cour
bes (qui retracent l'évolution du phénomène aux différents âges)
conduit aUx mêmes constatations : sauf pour le Fouta Djallon où
la quasi totalité de la courbe relative aux: fe~rnes de monogames
se situe au dessus de celle correspondant à l'ensemble des fem
mes mariées, ces deux courbes sont le plus souvent mêlées et ne
mettent pas en évidence des positions significatIvement dIstinc
tes" (1).

La seule conclusion que l'on puisse émettre
pour l'instant à cet égard est donc une simple présomption de fé
condIté plus faible chez les fe~nes marIées en régime pol~~ami

que que chez celles quI sont marIées en rég.ime monogamique.

Les quelques chIffres recueillis pour les points cités dans
notre ~tude méritent dVêtre signalés:

Enfants par femme
Monogames Polygames

il Mungos .
il BamIlékés .

Haute-Volta: tiossis , .
Cameroun: Etons ..

fi Bass as

,

I l ,1
11,44
1
! rI 061 c.,
1
! ] 7.1! -,)
i

1,75

0,99
1,35
1,38
0,99
1,34

Dans le Nord-Cameroun ~ M. DIZIÂDIf conElt ate également une
plus grande fécondité chez les monogœnes •

I\10undang de Lara .
Daba de Mousgoy ..
Guidar. et Guisiga de Mousgoy

Enfants par :femme

Monogames

.- 1
Nord-Cameroun

Falls .
Toupourls de Golomponl

2,43
1,86
2,24
1,24
2,27

de 30 à 39 ans
Polygames
(moyenne)

. .. i ... .. .. .. . 2 , 02

. j 1,65
~.......... j......... 1,8
i

·1 .. ·...... 0,7

.. .. ·.. ·.. ·1 .. ···· .. · 2
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Foulbés de Mousgoy 0,94
Foulbés de Lara 1,33

1,4·1 .

0,83

Mls à p~rt les deux cas de Foulbés, où les séries sont cour
tes, ces chiffres semblent probants.

Avec des documents nouveaux sur les vllles d'A.E.F. M. SO
RET apporte une explicatlon : "les femmes des polJgames mise à
part la première, ont moins d'enfants que les autres. Alors qu'à.
Dollsle la mo~nne est de 1,2 enfants par femmes, les épouses
suivantes ont respectlvement 0,9 et 1,1; à Potopoto les femmes
des po1-ygames autres que la première n'ont que 0,8 enfants. Sl
à Dolisle les premières femmes des polygames ont 1,5 enfants· et
à Potopoto 2,3 cela provient de ce que, en moyenne, elles sont
mariées depuis plus longtemps que les femmes des monogames" (2)
et d'ailleurs "s1 pour l'ensemble des femmes nous n'en avons qu'
une faible proportlon ayant 15 ans de moins que leur marI, par
contre, c'est le lot de nombreuses femmes de polygames: 39 %
des secondes épouses, 57 %des troisièmes, 87 %des quatrièmes.
Or à plus de 15 ans de différence d'âge, les femmes ont (Potopoto
et Dolisie) 0,9 à 0 enfant par femme" (2) 0

Dr après toutes ces informRtions, il semblerait donc que la
femme de polygame est moins féconde que la femme de monogame.
L'individu marié obtient plus d' enfants par ce système, 'mals à
voir les choses du point de vue de la commWlautê, la monogamie
seralt plus favorable à la démographie.

Ajoutons que pOlIr le SU-à-Ce1Tl8rOUn, dans une étude sur les
malades vus par les 8 ho;l1taux et dispensaires de la Mis'sion Pro
testante .Américaine au Cameroun, Miss ADAM.S a comparé la proli
ficité des mariages mono et polygames :

- Sakbayémé : 12 %des malades étaient polygames.
enfants pour les monogames : 3 - pour les polyga
mes : 2,5 par femme et 7,'5 par famille.

- Efoulane 19 1; polygames. Enfants pour les monogames: 2,4
Pour les polygames 1,6 par femme et 4 par famille.

- Batanga : 30 ~ polygames· (23% monogames stériles - 44 %des
polygames stériles) Enfants pour les monogames :

·4- Pour les polygame-s : r,4 par femme et 7 par
famille

._-----------------~---------------------_._------------------------~---_.

(1) : (Note dG la page pré,.:<,~:-,~~_ss)

Mlssion c~é:.rr;.:;2;::-:.:'l:bj.,.,.lJ.9 de G1..1..Lnée - 2ème fascicule.
(2) SOllET - op.cito p. 112 et 113.
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36,po'iygaJnés -ErÏfants.'dè monogames.: 2,.7,
po~. leB.·~p:ol~e,mes ~~,.8 ... p~r. :f.emme· et': 4'97 paF ,~
Î.arrl.lll.e ..···.(l] ... : ~".:_'" .. '" .... /_ ..
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. ~',.

. .
" " '.-. ~. .

-'Nko1 'Nvolan:
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.;.. - .Pourt'ant d'après. les" écha.'1tlllçms étudiés -à. D~kar. par I:1.:·
MASSE, il: 'semblerait que: , '. ": .' , .', '.. '.: . _,.... .- ~~r .'

'. ' . -. . • • 1 _ • ~ .. ~ • - •• • . • • \.,.',.: "... . , _... " • '.,

i~.Les,.rÏ1onogam9s riCm musulmans (lQL;l) ont .~ç2 enfants (2~'13 par '-' .
..:.. " .. ,.... ,,' " ',., J::ernnie} ,';

..~ '.~ lesmon.ogaines rii'usu,lmans (595 )9nt 1.193· enfant.s . (2 pâr" 'f~inme)
. ..", . . , .~.- .. '

Soit .au total (699 fepunes), 1~~~5 enfants '(2,02:p~ :'
. '. . '." femme)

,~lès.. ·biga,mes musulnians .c-356·f~~es)·'787:·:enf~!J·S·~-(.2,2parfe~e)
., .• 'l}éns'e~~blè'd~s p~lygames aurait 502 fèr~es ,et 1.067 enÎ~ts .'

. - ' ... \' soit 2,12 par·Îem~è~. "" .

, ,: M?,is 11 fé!--ud;ralt pouv'oir faire .:lntervenlr·,lefa,cteur.de la .
'.. .: 'duJ?ée . du mCl..iiEtge • . '.,~ '", , ". '. . ' . .

, . ., 1.' hute.ur conclut.: I1'L~ po l ygaàü.e· augin:eritele. w)mbI.':e des .
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,/ . . , ... -' -, . '. '. .'
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aberrantes (Bornou, Ouadaï •.. ). Dans les cas de polygamie res
treinte, certains médecins pensent qu'une vie sexuelle trop ac
tive entraîne la stérilité, en particulier pour l'homme; la dif
fusion des maladies vénériennes est plus rapide. Des femmes ont
déclaré que l'avortement était pratiqué parfois par des épouses
en haine de leur mari (Sud-Cameroun). A

Mais l'explication par la différence d'age suggérée à SORET
par l'étude des statistiques d'AoE.F. est la plus séduisante.

o
o 0

F OPINION de la POPULATION sur la POLYG.AMI;E :

Àprès avoir essayé de discuter objectivement sur la
polygamie, il n'est peut-être pas inutile d'essayer de comprendre
les sentiments qui animent le public africain quand il médite sur
ces questions.

Un peu partout, l'on discute sur la polygamie, la monogamie
le divorce et l'émancipation des femmes. En ville comme en
brousse, ces sujets passionnent les Africains. Diverses campa
gnes de presse en sont témoin : chaque article apporte une mois
son de lettres des lecteurs approuvant ou combattant les opinions
émises. Après son enquête sur Cotonou, IvI. LOMBARD indiquamt que
70 %des interro?és sont favorables à la polygamie, et 28 %à la
monogamie. Il n est pas certain toutefois que l'échantillon in
terrogé soit suffisamment vaste pour être représentatif de la
collectivité.

Il est bien évident que les parti
sans de la polygamie ne l'envisagent pas comme privée de carac
tère moral ou religieux.

En effet, le culte des ancêtres parait avoir été une des
bases de la vie religieuse de cette région du Cameroun : la fa
mille conserve pieusement le souvenir des morts et célèbre des .
cérémonies en leur honneur. Tout ce qui contribue à la perpé
tuation du groupe revêt de ce fait un caractère sacré. Le maria
ge polygamique n'apparaît donc pas, dans cette perspective comme
le résultat d'une morale relachée, mais comme une modalité parfai-
tement saine de la vie sociale. Le mari et ses épouses ne cher
chent pas à viVI'e 6golstement leur vie individuelle. Leur but
n'est pas non plus de fonder une cellule repliée sur elle-même.
Intégrés dans la fa1ülle patriarcale, ils participent d'une li
gnée dont la vie domine et éclaire leur existence propre.
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Boctété religi'euse 9 la f ~ille p;lygam.i'quo -est. auss-t. uno vé·..
rltablo. s'ociété ·politique dont l' o"rganisation est analogUe à
colle de la' cité. Alnsi 9 ' chez les Doualas, la première femme S8
voit confi,er· une sorte de tutelle sur les, co-épouses jusqul.à ce
qu' une'favorite" soit choisie pb,ur cOIlllnander·.une' ~utrGfraction
du harem •. ' '-C~s deux moitlés, les mwébé, ont une exl?tence bien
individualisée'" L'héritier du chef de famille se'ra le premie.r
enfantmâ.le d,u nâlébe confié à la "grande fem,me", mals alors qu"
il sera devenu ..chef; l'héritier du secondmwébéaura à· son égard'
un rôle' c,uriell?C : cense~r, de son ,frère, il veille :au re~pect des.
coutumes, 'fanüliale's. Cette étrange d:Y~élrchie-',.cett e balance des
pouvoirs 'hapilement calcùlée se retrouve dans là Ghefferie. A
cptédu Chef', ·un 'conseiller contrôle le bien-fondé des décIsions.
Tandis qu'ele' roi est l i héritier du premier mwébé, 8.on conseiller
est celui ,du second. "', . .... . . ' - , . "
'. . l , ' .

, Il 'est pro,bable 'qu' une organisation analog~e a été en vi
gueur dans de nombreuses autres tribus. ' On voit que la vie de
la famille polygame est bien loin d'être livrée à: la fa.I,l::;aisie
de chacun. Elle. est réglée par toutes sortes de 'règles religieu-
ses et'· juridiques. . . . ,

Mals sous l'influence des ci'rconstancès nouvelles, ce qui
servalt d'âme aUx-institutions. tarniliales est quelque peu' ou'Pllé.
Sous' 1" influenèe d\i' Christianisme et du ,Dro..Lt 'àccidental, la no
tion des responsabilités indIviduelles s'est implantée, .avec· une
vie économique nouvelle, les hommes. sont devenus .indépendants de
leu~ groupe d' brigine u' Quels', jugemènts pO:L't ent-ils alors sur
la polygamie? . '. \ , . , .

Des articles, des lettre~ de, lecteurs et
autres documents publiés par le journal Radio-Presse du CamerOl~l.

permetten:t de connaître les opinions en' pr~sence (1). ..

Certains, évolués 'fortement. influencés par la civilisatton
occ.îdentale manifestènt parfois devant ,cette' institution, une sé
~érité.br~tale et un. peu hâtive. ,Les arguments qu'Ils invoquent

. ne sont pas tou.jours très soJides. . Souvent ils font allusIon
,à la faible 'prolif icIté des ménages pO=!-:YEarIl;es : "il estimpossi
ble de dire çiué la polygamie a 'falt du bIen à ·nos 1?-ucêtres. ·Nf.on
père Èlvalt 12 femmes et· nia laissé que 6 enfants •. Quant à mol
je n'al qü' une seule' épouse, épousée le 3 Jmlvier 1928" et nous
avons act·uellement 12 enf'ants'llécrlt un 'lecteur. / .

D'autres vont plus loln,dans leurs conv~rsatlons, compa~ant

-ool-ygamie 'et, pi'ostltutlon. La monogamie est.· parfois sImplement
présentée. cor;rune , un~ llmaùi$re, de blanc li dont·, ,=!-a. seùlevertu es~

. - .'. .__ _ a. ...... .. .. ..... .. .. .

1 1 • _ • " • 1

(1) : Les- 'dive~s artIcles cItés 'ici 'ont été alialysés plus c6ra
;:üètement dans liAspects actuels du mariage. dans. le Sud
ëanierounJ! .J.- BINEl' - Recueil Penant .- Juillet, Sépternlœe
1952 - nO: 602 et 603.' .
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d'être importée d'Europe. "Chers compatriotes, suivons la règle
de la vraie civilisation, celle que les meilleurs européens sont
venus nous inculquer, la religion, la monogamle, sans oublier la
médecine du dispensaire ou de l'hopital qui sera toujours supé
rieure à celle du sorcier et des féticheurs".

Très peu nombreux sont ceux qui envisagent le problème sous
son aspect profond : égalité des sexes et intimlté du foyer.
Certains le font pourtant illes polygames ont une difficulté spé
ciale à comprendre la nécessité de cette fusion des sexes, car il
est bien difficile à un homme qui se respecte d'avoir souvent à
faire état d'une demi-douzaine de femmes qui se surveilleraient
plutôt qu'elles ne prendraient part à une honnête conversation"
écrit par exemple M. WE ••

En face de ces témoignages, 11 faut ne pas oublier que d'au
tres sont favorables à la polygamie. Soulignons d'ailleurs qu'
Ils se trouvent nombreux dans la presse locale de 1950. Là aussi
les argtLlUents sont souvent superficiels. Argument démographique
d'abord: "11 est honteux, écrit un moniteur de l'enseif)'nement,
qu'un Camerounais nie hautement que la pol ygamie n'a pas fat t de
blen à ses ancêtres. Le pauvre Cameroun a absolument besoin
d'enfants. Il semblerait donc désirable que la polygamie soit
en pleine pratique au Cameroun·. Certains semblent mus avant
tout par l'égoïsme m.asculin. 1I "Les auteurs des artlcles ci-dessus
(hostiles à la polyg~lie) a~rgient peut-être bien falt de nous
donner aussl des éclaircissements concernant les méfaits de la
polygamie sur la société et plus particulièrement sur la santé
des polygames ll •

Enfin un attachement sentimental au passé anime le rédacteur
d f un journal éphémère à tendance nationaliste : "La soclété afri
caine n'aura jamais de solidIté tant qu'elle ne revlendra pas
sur ces institutions moralement salnes. La polygamie est certai
nement l'une des bases de l'édifice social africain. Elle est
encore l'une des principales institutions contre lesquelles s'est
toujours dirigée l'action de ceux qui veulent discrètement la
disparition de la race noire. On crée des sociétés pour patronner
le métissage, c'est à dIre favoriser l'adultère entre le blanc
et la femme noire, et l'on ne ceSse de lancer des anathèmes im
puissants contre les polY6ames". L'adhésion à la foi chrétienne
ne paraît pas à certalns, incompatible avec la polygamie, M.O.E.
déclare en ce sens: " ••• au surplus, aucun texte de la Bible
aucun commandement de Dieu, aucun commandement de l'EglIse, n1in
terdit la pol:ygamie sous toutes ses formes ll •

Les conditions économiques, rarement évoquées ont une grande
importance nIa polyga-rnle tro'-i.ve sa ralson d'être dans la fourni
ture de ma~n-d'oeuvre au pay.sa~ camerounais dans l'intention d'
avoir beaucoup d'enflli~ts, dans l'idée qu'épouser plusieurs fe~~es

constitue une preuve è.~s s~2:l~es eLtérieurs de la richesse du po
lygame. il

On dev_~ne à travers ces lignes la profonde déché
ance des inst.i_tutlons matriIl10niales. Jadis le ménage pol;ygame
viva.it da'1.s une a-'.:;rno:::,c::?:!'e sac:calisée par le rôle de la famille.
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Le cholx entre les deux systèmes est un problème, mals l'exls:...
tence en Afrlque d'une masse de céllbatalres forcés, égale au
molns au quart de la Dopulatlon mâle adulte 9 en est un autre aus
'sl grave, slnon plus; ou plus préclsément? c'est un aut~e aspect
du meme problème.

Le nrolétarlat afrlcaln n'est-lI pas constltué de céllbatal
res" et TI. , est-ce pas ce tralt même qul' caractérlse leur condltlon
pI:0lét arlenne ?
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Chapitre l l l

LAD 0 T

Depuis quelques années le problème de la dot a été soulevé
à maintes reprises, partout et dans tous les milieux. Le mot
"dot" est employé icI faute d'un terme meilleur. L'usage dt ail
leurs s'en est répandu en Afrique.

Parler de Itdouaire" ne serait guère plus exact et rlsqueralt
de paraître prétentleux. Au sens africaln du mot, la dot est la
somme versée par le flancé (ou par sa famIlle) au père de la
flancée. Souvent payée en argent, la dot peut l'être parfoIs en
naturel en prodults alImentaIres ou artIsanaux, parfois en objet
tradIt~onnellement réservé à cet usage : perles, bljoux, objets
de cuIvre ou de fer.

Beaucoup de marlage ne se font qu'après Ilvralson aux beaux
parents de la "compensation dotale" comme on dlt parfols, pour
montrer qu'lI s'aglt d'équIlIbrer la perte suble par une famllle
amputée d'une fllle, et l'enrIchIssement d'une autre, fortlflée
par l'arrivée de cette jeune épouse et escomptant s'accroître de
ses enfants.

Tant qu'il s'est agl de cadeaux tradltlonnels, personne n'
avait trouvé l'usage dmlgere~x, mals les dots maintenant libel
lées en monnale, sont susceptIbles de hausse très forte. Le ta
rif est en général élevé. Il semble que l'obligatIon d'effectuer
les paIements soit de nature à retarder ou empêcher les marIages
et à faire naître une sorte de spéculation.

~~._..12E..9J?1~_~.~ P.:~_.~.§.t p..?:§ ?:\l:.§.§J _I}9..~y.~§:~_ 9..Y:.~ ...9.}! +...~__...9..?';.Q.J.,:t P"?:g:.9.J..ê·
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.Dans, u:g' ouvrage datant, des premières ,c1nné'es, du SIècle, Le.
HERISSE' rappel+é'qÜe, ,du, jJ em.ps '9:e8 rois 'dahOméens., certalhs maria:
ges de,fil1ës'de crlmlne'ls ,,, .captives de. la famille rOYEüè se fai
saient . côritre' 'un p~üement de 100 à '140' Fr - Mal s les 'enfant's ap:"
p,artenai.ent à la famille ma;tèrne:J.).e,. c'est;. ~~ dIre- au' Hoi.

'. ' Er- '1911, ,pour ,contl-ia,cter un inarIqge/hongbono" .:dont les en
fants ap:Partiennérità:'l~famille p:atern~lie'.., Lille;' dot é,de:5 à.600
francs' ,dôlt:'être versé,~. En:' outre, ,des, ~:paieiIlen"ts ,nouve'q.ux. ont
lleu' à la na,issancG des enfants." .' " ' ".' , , /

. ..... .

'. ':. . .,.. .', ""', .' l ' .' ,,'.'

,En :toepatlt compt,e de ,la dép,réciation dee,la rrior:maié ,et des' ca-
deau:x dlve~s, sOlnmes-1foU8' $ilçl1ndes tau?,C actuels ?,' ·pes 1905"
au Sénégal,' des'cçmseils -de n<2tables ,demandE0.ent·l' élaboration
di url;,barêÎJ1_8 parce. que lesjei.lries :gens. éprouvaien.t ,des, difflcultés
à $e marle'r, ,tant l~s d,o~s ét'alent élevéep."AU Gabon" des 'faits
analoguo'S pourraient être' sigrial~s :. en, 189B ,déjà, IVllssKINGSLEY
e.' crit que ).ejeune Fan.g m'et ~rès ~ong~èrnps à amasser' ~ssez de
caoutchouc pour ,s'acheter une, femme (l)~, ',.' .' ,/
.' • -'" _ ,. • J. '.

Le pr'oblè,me n'est donc pasnouyeau, et ne se limit'e pas, à:
une seule région. ~

. '. - "

• ",\1

,.

FA - EXJ;rENS;rON ,de lii' .,DOT
\ - 1

o
o (), Î,

.'" '\' La coutume du- marIage dotal est: une coutlli'lle très an
cierme'et.fort répandùe.' Ce·n',est".pas 'laseulé pourtant.",

Ce;talns peuplès sont de droIt m'atriarcal.' . L;e~ i'iens fami
lIaux avec le groupe paternel sont pe~ importants. La véritable
fé3,L'iille ,est celle de lâ nlère~' En fait,i:lc' ne: s'agit pas-à pro- ,
prel1ient parler de matr1arcat ,ave'c 0~tori'té de.9. felihrne's" mais dé
systèmes matrilInéaires.,·' '\

.' '~, J .' '... • 'f •

- -(-;;~~~~.~ ~~~-~~1~~:~~- ~;;e-c~:~{i ~~-~~-'~~~~t-~:~-~i':~~~~-'-~~ -~é~~~~~~ -~~:l~-~~ .
'que qùe le Coriseil des Notables· de Ka.olack eut souhaité'

" une liquidàtionà ,500 }r ' " , .
\ . pès 1875 J leSJUode. Méthodiste- ,~e Gold Coast 'essayait
- de l,uttercon,tre, ~_es dépenses d0.e's" à l' émùlatiori des par
'tIès~:, 101"8 du mar.i,~gê, (Surve,y qf' j\frlcaY,l Mariage ::':'jème

. partIe) '- '
,.,
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Dans les groupes où ce système est pratiqué (Agnis, Alladians,
Adioukrous de Basse Côte di Ivoire) , l'héritier d'un homme n'est
pas son fils, mais le fils de sa soeur ou tout autre parent uté-:
rin.

Lorsque ces conceptions inspirent la coutume, une
compensation dotale n'a guère de sens: la femme travaille chez
son mari, mais ses enfants continuent à appartenir à sa propre
famille d'origine qui héritera aussi de ses biens. En falt, et
au mépris de toute logique, certaines tribus de drolt matriarcal
connalssent le mariage à dot (Basse Côte d'Ivoire 9 et aussi Ba
poumou au Gabon). D'autres, bien qu'ayant conservé des traces
de fmûille matrilinéaire ne le pratiquent guère (Baoulé). On
cite mêm.e des coutumes où le passage au patriarcat est accompli,
m91.$ .._Q.1LJ~._Q..l}_ ...I?~.s1Y.Qi~_.UIf_ ...m.~J,.!~g,~~L.ê..§:g.§. .._g..Q.~, en régression vers le
droit matriarcal: le mari s'engage à donner à la famille de sa
fewne un de ses futurs enfants (Senoufos).

Tous ces usages semblent d'ailleurs prouver que la dot se
ralt liée au moins en partie à la dévolution des enfants. La
pratique des Bapoumous de Mouila le confirme : dans ce groupe
encore matriarcal, le père veuf doit effectuer un palement spé
cial s'il veut obtenlr le drolt de garder ses enfants.

D'autres coutwnes prévoient le lImariage par échange il (1) q

Deux groupes, deux clans font échange de femmes, assurant ainsi
le mariage de leurs jeunes ho~~es. Cette pratique est siBnalée
chez les Nalous (Guinée) comme dans la zone forestière du Came
roun (Bafias, Boulous, Bétis). Ce système ne tlent guère compte
du consentement des parties en présence, et si un des mariages
se rompt, celui qui l'a équilibré est rompu de plein droit.

1~mariage par e~~ève~§nt a été signalé plus haut. Le folk
lore local prévoit des gestes faisant songer à des rapts simuléso
Un non particulier désigne cette sorte de mariage fait plus ou
moins contre le gré de la famille. Beaucoup de coutumes prévoient
un rituel de régularisation. Il faut reconnaître que, dans ces
cas, la dot est aggravée d'amendes "pour payer les larmes 11 comme
disent les Doualas.

Dans le Soudan Occidental et en Gulnée forestière, plusieurs
coutumes marquent les consentements par une espèce de confareatio
les membres des deux familles mangent ensemble des Kolas (Malin
kés, Senoufos, Tomas, Soussous). En falt, les rites de ce genre
ont un caractère folklorique; le geste peut avoir une valeur
s~nbolique ou magique, il peut témoigner d'institutions plus an
ciennes qtù se sont atrophiées, ne lalssant que ce témoin•

._------------------------------------------------------------------------
(1) : La Soeur Marie-André du Sacré-Coeur voit dans ce s~tème

la forme la plus ancienne du mariage en Afrique Noire.
Condition Humaine en Afrique Noire - Grasset (1953)p. 69
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Toujours est-il que dans le mariage actuel, ces rites ne semblent
plus avoir une importance prédominante.

Dans certaines régions, il n'y.a pas un véritable versement
de dot. 1.~.....$~Ag;r..~ ......m.@.J.,.f..~.ê.t...~ ....'§Q.r.:L...r..E?~1?.<?..9..::t ,g.t........ê..?:....ê..Q.!:ml.:bê..ê.J.:.9.f!:.......ê:......ê.§..ê
+..v..:t..1J.;r.$........p..~..ê:1)".x.=:P..§,.;ç~.nt.$. .......~n. ....:t..;r..gy..Q.,.i..ll~rr:L ..p..9.!J.p §1.l,X : défri chage, cons-
truction de cases et de toitures sont ainsi effectués par le fi
ancé et ses ca~arades. Outre la valeur des services ainsi four
nis, qul dédommagent de la perte de la fille, le travail donne
lloccasion de mesurer l'énergie du garçon; c'est en quelque
sorte une épreuve à franchir.

Il en est ainsi che~ les Diolas du Casamance, les Bobos ou
les Mossis de Haute-Volta, les Cotocolis du Togo, les Abrons et
les Koulangos de Côte d'Ivoire. .

P..ê.~L....g.Q1.H?_...9.:§l......Q§.:t'?:.J.,.l sanctionnent parfois le mariage. Ces
dons sont parfois très importants. Ils sont de règle' chez les
Malinkés, de Kayes à Odiénné, les Diawaras' (tHoro), les Peuls du
Macina, les Sonrais de Gao, les Touaregs, les Païens du Nord-Ca
meroun, où l'élevage a toujours été une activité importante.
Mais en dehors de cette zone, des coutumes attribuent une impor
tance particulière au don d'une "chèvre de mariage". Faut-il voir
là une dot payée en nature ou un échange d'une vie pour une autre?

Ailleurs, et cela est plus proche encore des prestations
monétaires, la dot est p~yée I2.n une monnai~-lilléciale. Morceaux
d'or dans le Sud de la Cote d'Ivoire, bijoux d'argent chez cer
tains Malinkés, fers travaillés dans le Sud-Cameroun.

S'il n'est pas absolument général, le :raiement d'une compen
sation est donc très fréquent. Certaines zones de droit matri
arcal du Sud de la Côte d'Ivoire y échappent, ainsi que les ré
gions voltaïques où la dot est-remplacée par le travail au pro
fit des beaux-parents.

La coutume du mariage dotal paraît d'origine locale dans de
nombreuses régions. Mals ce peut être là QQe simple apparence
et il est possible qu'elle ait été simplement empruntée, puis
intégrée dans la coutume au point de' somblE)r véritablement y
être née.

La dot est prévue dans le droit musulman, comme elle l'était
d'ailleurs dans la Bible (1). Elle s'impose de ce fait à tous les
croyants de rite malékite - et de savants jurisconsultes arabes
de ce r1te ont insisté sur son caractère obligatoire : ils ont à
plusieurs reprise comparé le mariage à une vente.. ..

-----------------------------------------------"-----------------------_.

(1) : Genèse 31/ 5 - "Rachel et Léa répondirent : ne sommes-nous
pas considérées comme étrangères puisque notre père nous a
vendues et qu'il a ensuite mangé notre arg-ent Il

Id. 34/ 12.
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Certalns pensent que la diffusion de la coutume, liée à la dif
fusion de l'Islam ou du moins de son influence culturelle, aurait
pris une importance démesurée parmi les populations pour qui elle
était peu familière : ces tribus lui auraient donné une interpré
tation nouvelle, et l'institution aurait pris un développement
considérable. En droit musulman de rite chaféïte, applicable
aux Comoras, la dot est moins rigoureusement exigée, et il est
ailinis que l on y renonce.

Il ne faudrait pas exagérer le caractère étranger de la dot.
En effet, les peuples forestiers du Sud-Camerotll1 n'ont jamais
été isl~isés. Leurs contacts avec l'Islam sont récents: quel
ques razzias de cavaliers fulbés à la fin du XIXème Siècle,
quelques établissements de marchands "Haoussa" depuis 1925. Ce
pendant, dès avant 1900, ils employaient pour payer les dots une
monnaie spéciale de losanges de fer ayant vaguement la forme d'un
fer de sagaïe. Il fallait 500 à 3.000 de ces IlBikye ll pour doter
une fille.

En falt, les juristes musulmans ont eu W1C
actIon d'un ordre dIfférent; chez les croyants, ils ont insis
té pour qu'une proportion de la dot soit effectivement versée.
En effet, de nombreuses tribus avaient coutume de fixer une dot
théorique considérable. Exiger beaucoup montrait que la famille
n'acceptalt pas de donner sa fille au premier venu. S'engager
à donner un troupeau nombreux montrait que l'on était un préten
dant épris et fastueux. Mals en réalité une faible fraction
seulement est livrée, tandis que le reste ne serait versé qu'en
cas de répudiatIon par le mari. Tel est l'usage chez les Foul
bés, au Sénégal et au Tchad, chez les Sonraïs. Il semble qu'en
insistant pour qu'un versement soit effectué illême s'il était li
m.ité, les pieux croyants aient voulu garantir le sérieux et la
stabIlité des unions.

La jurisprudence des tribunaux a probablement agi dans le
mÊme sens. Dans les zones où lé mariage se fait en échange des
travaux du fiancé, les juges ont essayé de restituer quelque
chose au mari qui se voit imposer le divorce. Cédant à la con
tagion de l'exemple, ou voulant se garantir, les parents pou
v~ent songer à exiger une dot. Il en serait actuellement de
meme chez les Baoulés, où la compensation n'existe pas en fait.
Hals les mariages inscrits à l' état civil en stipulent souvent
une, pour faire meilleur effet.

Faute d'autres rituels t le mariage par dot s'est répandu:
il était commode et paraissait offrir des garanties. Les autres
mariages finissent par faire figure de systèmes aberrants. Cer
tainG sont évidelnment condamnés: l'échange de femme entre deux
clans est quelque peu archaïque dans un siècle de liberté indi
viduelle. Le mariage par r~t ne convient pas à une société
pacifiéG. Le don d'une femme par un chef ne pouvait se mainte
nir en dehors de l'esclavage, du servage, ou organisation socia
le de même espèce !

Il est probable que la pauvreté étonnante du cérémonial
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emplo~ pour célébrer le mariage a facilité la dot :ctétalt un
rituel simple et qui s'imposait, n'étant concurrencé par rien d'
autre. Actuellement, autour des rites chrétiens et souvent à
l'imitation dès usages, européens, des pratiques folkloriques se
développent. (1) .

Peut-être pourront-elles rendre enfin évl
dent que le mariage n'est pas seulement une affaire d'argent
payé.

oo 0

(l) : La simple liste de types de mariages énumérés par COUBNA
RIE (in "Coutumes du Nyonon et Sanaga - Manuscrit 1933 
archives régionales) montre que le mariage dotal devait
prendre toute la place: iman aluk (vrai mariage)· ou·
mariage avec dot - Abom (rapt) - Ntobo ekobo (mariage
avec une fille proclamée pré:fiérée par sa famille - Aluk
evina (mariage de mécontentement) ou aluk eyian (mariage de
remplacement) une fille est donnée pour remplacer une pre
mlère· épouse qui s'est révélée stérile ou est morte préma
turément - aluk etuga (mariage obligatoire) avec une fille
·non consentante ou livrée en naiement d'une dette - aluk
ekokoba ( don dl une femme par î 1 oncle maternel qui a touché
la dot de la mère.

Les mariages sans dot sont aluk mfoalna (échangés)
aluk nkompita (mariage avec captive. de guerre) - ntam. ayem
ekodo (mariage avec une femme donnée t)our indemniser dt un
dommage, ct' tme accusation calomnieuse) - inbi zene (maria
ge avec la femme rencontrée sur le chE~min, valable si la
famille est indemnisée.

Tout ce qui nVest pas mariage dotal suppose des contraln
tes qui étalent appelées à disparaître.
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B SIGNIFICATION ET SYMBOLISME de la Dar :

Nous ne prétendrons pas ici traiter d'une ques
tion qui a été étudiée à plusieurs reprises. Est-il bien néces
salre de chercher le sens profond de la dot? Qu'elle soit une
compensation entre deux familles, qu'elle soit la survivance d'
échanges anciens inter-familles, qu'elle ait l'aspect d'un véri
table achat, qu'elle marque l'acquisition des futurs enfants,
qu'elle soit une preuve de l'amour du fiancé et des sacrlfices
qu'il est prêt à faire pour vlvre avec celle qu'il a choisi,
nous inclinons à le penser. Il est probable aussi qu'elle est
la preuve du mariage, le lien définitif des volontés de ceux qui
donnent co~ne de ceux qui reçoivent.

Tous ces traits se retrouvênt en effet dans la dot. Il
seralt insuffisant d'y voir une seule prestation, comme l'indique
SOHIER "la dot jouait qUdtre rôles: on en comprendra la possi
bilité en considérant qu'elle ne comportait pas le paiement d'une
somme unlque, mais plusieurs versements de valeurs dotales géné
ralement échelonnés dans le temps et dont chacun possédait un
nom distinct. Ces versements n'étaient pas des acomptes, mais
avalent chacun un nom et une fonction propre :
10 ) Elle est Wl instrument de preuve du consentement des famil

les, le titre de l'alliance •.• pour remplir cette fonction
la dot est toujours remise en public, parfois par un agent
matrimonial ••• avec assistance des parents du fiancé. Même
lorsque la dot est formée par le fiancé, ses père et frères
lui donnent l'un ou l'autre objet aiin de marquer leur ac
cord. La dot est en principe remise au père, mals il s'y a
joute des cadeaux pour la mère et tous les proches.

2°) La dot est un gage remis par le mari aux beaux-parents pour
garantir qu'il traitera bien sa femme; s'il ne se conduit
pas bieu, il perdra les biens dotaux. Le rôle de gage exige
que la dot soit assez forte c'est une garantie sérieuse de
stabilité de l'union.

3°) La dot est une compensation parce que le groupe perd l' actl
yité d'un de ses membres. Dans cette conception la dot doit
etre restituée si la femme quitte prématurément son mari, non
si elle meurt. Cette dot doit être assez forte pour satls
fa.lre l t arnotU'-propre de la femme. La femme sera plus atta
chée à son époux parce que celui-ci en se montrant généreux
aura montré son affectlon.

4 0 ) La dot assure la filiation des enfants ••• 1\

De nombreu
ses autres descriptions conflrment cette façon de voir et mon
trent la complexité de la dot.

oo 0



/

- 52, -

c TAUX, ëj.ela DOT \

'.' :

( ,
, i

" _J ."~' _' " rr,...., ' .. -...... ~ f "

, ' ~', 'Mals: ,la dotèst _actuellqment, mitrE;" chpse, qu '"un ,: rlt,e ',ou
. un ~tlst,rul1ierrt. de: ,pr~,uy~. -: ,Les so!nmes p'a;YéeEi ,-sont'p9-rfol? cor~s~
dérables',~~t<le. ge.n,dr.e "a 1,' Imptesslon, d'. etre pr'essuréau ,ma:x:l1p.~"l1.
En effet,,~ ap.l~èsr,la do~elle7meme 9 mtlle,revendlcatlons:·s~mt '.for- , '
mulées r' lOl?s, de la' cérémon)e, il faùt' .,fal.re. qn' /qadè?-.1J., pour que
la flariçée' puIsse franchlr ui1,e lImIte, un t;;entler .., 'un' i'ulsseau, "
donne,:r; de :L'argent à S(3S soeurs,' à -ses arjües. .Des, revendl catl.ons '
quI ne sont, pq.s,' justlflé~s p.ar -l~cout)l.lTle Eion:t'prése.nt'ées· ~ très:

.haute'volx" sI bIen q.ue :le f lapcéest, obllgé d'obtempérer dr;;
crainte,'d ,. e.tre accus,é deplngrerle. Plùstard, .l'es 'ocqas'lons ,
les plus d.i,verses .. sèront utIlIsées pour lul.~deTIlander 4es :c{:'ld,eaux,
vlslte de, Ja belle-f~llle',·.naissances, nulle préte~rtes l?eront
bons· pour firécl8Jnerll au gendre quelque :gré Eient • .
, . ,Blen sUr ce seraIt carIcaturer les, ch6ses que êi.e-V:cùr là
avarIce' ''p1,J.re ,et: sImple '~ recevoIr de~ c:àdeaux ce n',',est pas'seule
ment s 'erirl chlr' matér:Î-~llein.ent avec de~ 'objets que ,,'1 'on 'a pas :'.

, .. payé,', c'est: àl.:l.ssi et' surtout, partl,clper', a, un.e 1 exp~ce. de 'commu- '
nlon avec le donateur, comme le"dlt Madam.eDUGAST.,'à·,:p!'opos des.,
Ban.en' f. 'Il journ~llem.ent,les pr.odults sont: apperés à- qultt?r ,l'es ' '
grenIers', ils passent de', case, en, case 'et f.ont l)a.r:tle, de, ,la vl.e ...:.
Interneprofonde de, la tribu. Ils sOnt une force d-yhp.mlque'9' In- ,
sens,Lblo a colul -quI 'no faIt que. passer,.,force qui unltles.,lndl..,
vldu.s et ~les générat,.i:ons ,de façon Indissolùble u'.

. . . ",

_ Il· s~ralt ,'égalemetit excèsslf.de parler' d,e' mauyalse·'fo.i, à
, propqs ',de ce~tedot 9dontHla cor,be':Llle n'est. ·j.:pnals, remplIe" ,

exlg,mces successlveq". surenchèrés peut,,:-être'; mals, aussI notIon
tres fO,rtementmarquée'dans toute la clvilisatlon hégro.;..afrlcalne
qu' un:act'e ,no peut jamaIs êtro consIdéré Isolément,. hors,'du,dé- ,
roul,ement'dé la vl~'~ qu'une actIon 'n! est ,jamaIs termInée'; close ,
tant 'lu r ~llea ~dos. con,séquences 0: LE? droit' afrlca.i,n n." aIme pas ,

. cornme;Le 'notre, .poser 'des actes défInItIfs ,et lrrévocable~. Il
préfère' Cf.'; quI est.: adhésIon à un:, statut dont 'lep conséquences
sont d!-1rables; celé3. p,eüt contI'Ibuer .·à explIquer .ces cadeauJepé
rl_odlquesdemand"és.~ungon~e. Ils n'en sont pas molnslonrds.

'~I.a,utrepa;t la 'dot. pré~ente ,certal~es' apPE!-rènce's. 'd'l'un prIx
Corrm18rclal : ol,le ,var.j..e, selon les, c.lrconst,anc.es générale$' et. $e...:.
Ion les, qualltés de·.la,fllle à marler. La hausse'dedoteçrt; llée

ra' la hmlsse générale du 'taux de lavlè et au cours des produIts.
Des courbes conno~ant le prlx!du.cacao et le nIveau des dots au

,Cameroun,' montrer+t. bIen .1E;; sJl1chronlsme de l 'évolut.lon.·
, DepuIs toujours d'aIlleurs 9. certaInes qualItés de lé3, f lan-

cée ·sont. s~ctlonnées par. un tarIf., dotal, plus! for,t : unef fIlle
,jeupe o,st -dotée plus cher qui une autre ; selon les' p'euples, la
v_Lrglnlt~ ou· la ff3.çonQ.~té. pré~nupt·lalo· s~~ont .appréélées, ',: ,chez
les Ha~sa (Yagoua - Cameroun) il faut 25 a 30 'yàches pour doter
une f .tI1e vIerge alors qui une 'dot' de, 10 yach,.E?,s est suf;f'lsante

" ' . /' . ' ,pour, une, I emme. '

/

. ,
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La condition sociale de la famille de la fille entre souvent
en considération. Une famille influente exigera plus qu'une fa
mille modeste, et il est certain que les bouleversements sociaux
ont contribué à :faire monter le taux de la dot : "La société ci
tadine est une société de déracinés sans passé propre, presque
sans tradltion, sans cadre ••• elle est en proie au complexe
d'infériorIté et par compensation incroyablement vaniteuse.
C'est une société de commerçants dominée par l'argent, seul cri
tère valable, avec l'instruction, de la dignIté."

"Les populations de brousse ont de lointaines et solIdes
tradItions, chacun se marie selon sa condition ••• on ne conce
vralt pas que deux :familles dl artisans imagInassent de donner au
mariage de deux des leurs l'état d'un mariage entre libres ou
entre nobles. Des limites se trouvent ainsi imposées à l'ascen
sion des prix en uatière matrimoniale, certalnes proportions
sont conservées ••• " (1).

Ohercher à reprendre les causes qui ont pu amener la montée
des dots serait fastidieux et dénué d'orIginalité: Diffusion de
l'économie monétaire, hausse de niveau de vie, perte du sens sa
cré du mariage, égoïsme des patriarches : des causes très diver
ses ont agi s.lmultanément (2). La documentation disponible est
trop fragmentaire pour qu'lI soit possible de faire une carte
exacte des taux des dots et de voir ainsl les facteurs qui ont
pu agir sur ces hausses (3).

D'une façon générale, les dots sont flus chères en ville
qu'en brousse, plus chères sur la côte qu ~ l'intérieur, A Da
kar, à Salnt-Louis, à Kaolack, on signale depuis longtemps des
dots élevées : vers 1950, l' histoire de la "fille qui valait un
mlll.i,on ll a longuement alimenté la chronique locale.. Dans le Sud
de la Côte d'Ivoire chez les Bétés, les Dldas ou les Ebrlës, le
taux habItuel est de 80 à 120~000 ~ Il en est de même dans le
Sud Dahomey (Ouidah), dans le Sud Cameroun, Douala, YaoWldé,
Ebolowa, chez les Fangs du Gabon (100.000 Fr) - chez les Bapoumou
(Gabon), le taux est un peu moins élevé, 35 à 50.000 ft - Certai
nes trlbus fort éloignées vers l'lntérieur de l'Afrique pratiquent
des tarifs élevés: on ne s'en avise pas à première vue parce que
Ils sont libellés en bétail, mais à tout prendre, les 20 vaches
pa~es dans l'Ennedi, les 25 à 30 payées chez les Massas, repré
sentent des sommes consldérables si l'on retient un prix mo~n

de 7.000 li!' par tête. Le taux un peu moins élevé des Diawaras,

- 4 - • _

(1) • ROBIN : Evolution du mariage au Sénégal - .Ai'rica 17 -•
1947 page 192.

( 2) • Voir à ce propos : Soeur Marie-André du Sacré-Coeur - op.•
cit. page 97.

(3) • Tous les prix sont en francs C.F.A.•
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des Malinékés ou des Moundangs correspondent aux ta~~ modérés en
usage chez les Soussous (15.000 rr), les Abbeys de Côte d'Ivoire
(20.000 IT) les Barlbas païens du Dahomey.

Ailleurs les taux sont plus bas encore, Tomas de Guinée
(5.000 Fr) Haoussas, Barlbas musulma."1s (5.000 Fr) tandis que les
Foulbés dans J.eurs divers groupements (Fouta-Djalon, Nacina, Ca
meroun) les Souraïs, ne versent qu'une proportion infime de la
dot proclamée. D'autres peuples enfln n'avalent pas prévu la
dot bien que l'usage solt en pleine évolution: Diolas de Casa
mance, Coniaguls de Gulnée, Bobos, Mossis, Cotocolis.

La coutume des Senoufos, comme celle des environs de Kayes,
est révélatrice : une dot est exigée s' 11 :y a exogamie, comme
chez les Dioulas d' Odlenne ou à Tafouana ; le mari a le choix
entre payer une dot, ou laisser un enfant à la famille maternelle 0

De cette trop longue énumératlon se dégage une impression
les dots lourdes sont liées à la Côte, ou vers l'intérieur sont
payées en bétail. L'exemple des Bandas, des Yakomas et des I·'.and
jias de l'Oubangul est révélateur. Dans ceS trlbus, le taux est
de 12.000 l~' - ce qui est cher pour ll...Y1 peuple pêcheur.

A coté des Mmldjias, leurs anciens c~)tlfs, installés sur
les plateaux moins fertiles que le fond de la vallée, ont des
taux deux fols molns élevés. Le fait est ici blen net, la dot
s'élève en même temps que les disponlbilltés flnanclères.

Il ne faudra pas s'imaglner cependant que les prestations
dotales sont la cause principale des dépenses, même dans les con
trées où elles sont onéreuses.

'. L'étude de 500 budgets familiaux r~unj_s en 195~· dans le Sud
Cmaeroun permet d'évaluer à 45.000 ft par fé@ille le revenu moné
taire annuel (compte I}.on tenu del' autoconE:ommation). --Bur ce to
tal" les dots, en recettes ou en dépenses représentent environ
10 5~ - Dans le Nord:-Cameroun, le revenu monétaire (autoconSO.lJ1llîa
tian non comprise) est de 14.000 M,' les dots représentent environ
2 ~& - 1e pourcentage ni est donc pas. néglig;eable, dans le Sud

.surtout, et l'écart entre le pourcentage faible dans le Nord et
celui du Sud renforce encore l'lmpresslon oue la dot croit wrec
la riçhesse en espèce,smonétalres-,' mals pltis vite qu'elle (1).

°° °

(1) : BI~~T : Budgets Fmnlliaux - . HOlli~e d'Outre-mer nO: 3 page
82 (noter que 1954 fut une année de cours très élevés) et
Budgets familiaux dans le Nord-Cameroun 1956 (ronéot;ypie)
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D L'OPINION PUBLISUE •.
alarmée à la fois des taux élevés,
la chose. Différents auteurs euro
Mais quelle était la réaction des

L'opinion s'est
et de l'aspect commercial de
péens ont signalé ces faits.
milieux africains ?

Depuis longtemps, au Cameroun, une campagne était menée dans
les milieux chrétiens, contre la dot. Dès 1939, WILBOIS décrit
par exemple la confrérie des Cinq Plales dont les adhérents s' en
gagent entre autres choses à ne pas prendre de dot pour le maria
ge de femmes dépendant d'eux. Actuellement, les missIons protes
tantes demandent aux "anciens de l'Eglise" ce même sacrifice.
Lorsque, vers 1950, divers journaux étudièrent la question, il
est probable que la plupart des adversaires de la dot venaient
de ces milieux. L'unanimité n'était pas faite d'ailleurs et la
qualité des arguments exposés étonne pa~fois. On évoque assez
rarement l'avilissement du mariage né de sa commercialisation,
mals l'impossibilité pour de nombreux jeunes gens pauvres de
trouver femme est souvent rappelée.

Dans les milieux ruraux, l'attention est également éveillée
et certaines associations préconisent une limitation de la dot.
Mals tous sont unanimes à souhalter que cette limitation soit
imposée - et imposée de l'extérieur - par l'autorité administra
tive. Cela évoque fâcheusement eune acceptation du "paternalis
me" depuis longtemps dépassé par les évènements.

L'opinion des femmes est malheureusement peu connue; moins
lettrées et plus timides que les hommes, elles interviennent ra
rement dans les débats lancés par les journaux.· Lors d'un con
grès organisé par le Secrétariat Social de Bangui (1952) les
femmes semblent semblent avoir montré plus d'attachement à la
dot que les hommes : ce serait mécontenter la femme qui ne se
considérerait pas mariée parce que pas assez dotée, que de se 1i
miter à une dot symbolique de 500 Fr ••• " dit un délégué. Et des
femmes déclarent "Nous n'aurions pas accepté un mari qui ne nous
aurait pas dotées. Nous voulons qu'il soit reconnaissant à nos
parents par la dot" ou encore lIil ne faut pas que la dot soit
trop faible sinon le mari respecte moins sa femme".

En 1954, dans la même région, des écolières furent question
nées sur les buts du mariage (1) - Une proportion non négligeable
répondit : IlPour avoir des enfant~ et pour que le mari donne de
l'argent à mes parents" écrit l'une d'elles.

(1) : P. CL~1ENT a bien voulu m'autoriser à consulter les docu
ments qu'il a ramené d'une mission à Bangassou (1954).
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'D 'autres, mIlIeuX. ont' 'c'ert.aInement,des·opinlons dlff'érentês ~.et
11' est:po'sslble que ,'.les lchrétl-enneq' fréquentant. assldunient li é
glls.e et .1es :confrèress'Olent peu favorables' à l'a db:t/ comme
ce:ct all}.esf111es 'évoluées 0 • , • ni ' .... ",' ", ' .

. : - .. . ."

Une,série .de devo1rs' rédigés' par le.s.:f Ill~'s' du'.:Gc511ège de
'Douala àlde...às 'en falre:.une Idée 0 Est:-ce~ la l'ecture ·de la pres
·se; "es:t':"ce .1' lnflueY).ce 'des. mlss;Î-ons, un ·certaln· nombrqi ,de' jeunep,
·filles,sont· frenc·hement hostilesa@ dots élevées,( 50. ~~) •. ' Elles

seraient.' bles'sées<que l'eursp?-!,ents Ilprennent· quelque'. chose sur
elles I1 .. :., cLes'autr,es ,décrIvent seuleInent l ".institutIon sans .la
juger expll"cltement. Leurs argumen·ts, 'sont souvent:: intéressants.
La dot·sùpprJ.ine·le.'llbre cho1x, 11 amoure$t' -la cond1tlon'du ma
riage, •.• ' mais' 'tr,ès fIères pour eJ;les-lnê'me~3, elles ·accepteralent
que. l,a' dot·: subs1'ste' pourd1,autre'scatégQr.1es où~pensE?nt-elles.

les', filles ne ,çomprendra1ent' pas. le' caractèré, définJ.tif'duma- :
rIagé,(.l).'r '.' .' , ,.. .'. ";.., .' .;' .'" .:. '>~' :".' .••. '.

,. .,"~ 'Ailleurs 'cette ·.lndépend:ancefémlnlne s~ man1-:
feste d "une autre· f,aç.on,., . . " '.. ,', "', .

,Le~ .femmes peuJ,es, lorsQu'elles' ont été émancipées 'par un,
premIer·m'ar1age,. reço1vent' et' cop.servent par deverselie.s la:dot,
versée pour les ép'OlJ,ses.- Cecl est d.i.a.tIleü.rs conforme à certai
nes tradItions is,l ami ques qù.L d1stinguent cedoualre (au sens
propre) de la d0t éoutumièr.e, 'âf';r1calne." Un' usage aTlalogue se-,
ràlt fréquent à Cotonou,.où ~a f.erume conservera,lt les 273 de la
dot. . Est-ce. à l' .im1tation des musulmans Yoruba? Des femmes
Gotocolls (Nord-Togo)· de' retour de GoJ,d Coast agissent de même'
et d~s cas analogues,nous·ont été-sig~alés avec étonnement et
réprobatloI).par des notables boulous, du Sud-Cameroun.

, . .., .

Un féminisme serait-:-1l. en train· de nal:tre·· en .fI..:fr1que '?
Ll1mportance prise en pays ,Soussou.. pàr·exempl.e .par 1es -'sections
fémlnine9 du R.D.A. tendrait à 1e prouver. Les femmes se mettront
elles à l.ùtter contreles"llaliénatlons H quI. leur étaient imposées'

....:~,.. Une., é3,u.tre_ ~é'act1bri:~e' :ralt"jour, plus' lntéressant~pout-~tre
. car _e:Uepara1:t sus'c·ept'lble. d' el~geridrer'une _transÎormat.1oI). de la

couturo:e. . D"· . .' . d .... ' ,,' d h'·- .,.... .Lverses, personnes, . es I em.ùles ·comme· ,es. Œ11Dles,
estll1lentque. la dot.peut ;~emeurcr, mais qu'elle do.1t êt.re bé.ùau

, cée pal' des cadeaux de la f aml11e de la fille.' Dot· et cadeau..x
restera1ent àrlad1sposition ·Q.u· jeune ménage et constltUeraient
'1 '"embryon .d' lUl .bien·: de' cc5mrmmauté.•.. Expi::Imée d,ans les jouI'I?-a~
du Sud':-Dameroun, 'mi-se,· 'en .pratique par' certaines fàrrùl).es Douala,

.' ... '.' . . :- , .. :.', '. ' .:~..;. \
..... ,.,"-

._----~-~._-_._-_.~--,-~--~,--.~~~~-~~---~_._.__ .-.--~--~--~-~-----~~._-~-~----
, ".

(1)":' IILespersonnes qul'trouven,t' leurs t"illGS assez:raisonnables
-pour pouvoi,r' com'prendre . que' le mariage ·est un' lieh' éi:!el"TIel
doivent les marieràails ..dot -' écrit·l,1 une 'd i ellès, .. '::'Pour. '

'; celles.,qû:i ne. cOlnPrenneùt, pas lé 'mai'iag~, leurs parents
doivent· les marler ave'ë une dot ,modérée; . Ainsi, si' e:).les

. rencontrent. des'dlffIcult.és, lai dot· pourra les l'etèriir i1 o
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cette opinion est d'autant plus in~éressante qu'elle coïnclde a
vec la revendication par les veuves'd'un droit sur les plantations
cacaoyères de l'époux pré-décédé. De nombreux tribunaux de cette
zone reconnaissent ce droit, admettant aussi lmplicitement l'idée
d'un bien commun a~x deux époux.

Pour être complet, il faut ajouter que les discussions sur
la dot n'ont pas toujours paru du meilleur ,goût à certains intel
lectuels africains. Ils se sont indignés que l'on compare à une
vente la coutume de la dot traditionnelle. SENGHOR par exemple
estlmeque la question peut se poser sur le plan économique,
mais il,ne pense pas judicieux de la poser sur le plan moral.
D'autres réflexions font écho à la sienne, justifiant la dot et
disant son utilité. Ce courant d'opinion doit inciter à la ré
flexion. On peut probablement faire' admettre à ses tenants en
core que leLœ susceptibilité ,soit grande, qu'il y a eu une dévia
tion dangereuse de la coutume. Mais ils n'accepteront probable
ment pas la suppression d'un usage qui rentre à leur avis dans
un patrimoine ancestral, vénérable par son ancienneté.

o
'0 0

t E CONSEQUENCES DU SYSTEME DOTAL ..

Si la dot est élevée, un certaln nombre de jeunes gens peu
vent être incapables de se marier, ou du moins être obligés de
retarder leur mariage jusqu'à ce qu'ils alent remIs les sommes
nécessalres. D'autre part, si les mariages se négoclent à prix
d'a~gent, les riches peuvent accaparer les femmes et réduire les
pauvres au céllbat.

Ce raisonnement n'est pas parfaitement irréfutable. ~,ef

fet, dans une' région où la richesse est quelque peu partagée, l'
existence d'une dot permet à tous ceux qui ont quelque argent de
trouver une épouse. S'il n'y avalt rien à payer, rien ne limi
terait l'extension de la polygamie. Le polygame se trouve donc
licité par ses disponibilités financières. '

Il est vrai que la polygamie engendre une concentration des
richesses, dans ces pays qù le travall des femmes est la source
de la production, : plus un homme a de, bras à son service, plus
11 est puissant et riche. PÇ3..r conséquent t la polygamie irait sans
,cesse se développant, grâce au, système dotal, puisqu'elle permet
trait a~ pol:~ames, plus riches par définition, d'exercer une
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"

surenchère constm1te sur le taQ~ des dots et de se réserver les
fe~mes, au moins en théorie. Le processus serait plus complexe,
selon CROCQUEVIELLE, et permettralt aux chefs de famille de mo
nopoliser les fe~nes grâce à une hausse quasi fictive du taux des
dots : rlLes chefs de famille ont tendance à prendre eux-mêmes
pour épouses des filles qui conviendraient beaucoup mieux à leurs
fils. Ces unions sont le plus souvent la conséquence d'accords
de compensation entre chefs de clan qui permettent de fixer le
montant des dots à des sonmes exorbita~tes mais qui n'apporte'
aucune gêne aux contractants, puisqu i en fin· de compte la dot n'
est que prêtée jusqu t à ce qu;e soit parfaite la compensation des
filles. Par contre 9 ce système fixe les cours moyens de la dot
à un taux tellement élevé que les jeunes hommes sont toujours
dans l'impossibilité de constituer une dot i.'.

L'importance du taux de la dot est-il un frein au mariage
de jeunes gens, est-il une encouragement 1 à la polyganùe? il
faudrait pour le savoir comparer une carte des taux de dots avec
une carte. de la polygamie et une carte des taux de nuptialité,
tous documents impossibles à établir, faute d'informations suffi
santes. L'état-civil n'est pas obligatoire pour l'ensemble de
l'Afrique fr~~çaise et il n'est pas utilisé par tous ceux qui y
sont astreints. Les·travaux de caractère démographique ou médi
cal distinguent parfois les lllnriés des céli.bataires ~ Mais on
n'indique jamais le nombre de mariage dans l'armée.

Ce chiffre est donné, pour ce qui les concerne, dans les
statistiques de missions catholiques. Il est donc possible de
le mettre en regéLrd du nombre total des fidèles 0 Ceux-ci sont
obligés en conscience de faire procéder à la bénédiction de leur
mariage. On ne peut pas en conclure, bien entendu, qu'ils le
font. Parmi les chrétiens, il Tleut Y' avoir des mariages purement
coutumiers, comme il peut y avoir (et en plus grand nombre pro
bablement) des unions libres. En outre,il n'est pas rare que
des fiancés vivent ensemble SffilS pouvoir se marier religieusement
si les parents n'acceptent pas de faire rédiger l'état-civil,
(pour des raisons financières - par exemple).

Cependant, si les mariages relevés ne rendent pas compte des
falts de cohabitation, on peut estimer qu'ils retracent la plu
part des mariages définitifs. En tous câs, même si les chiffres
n'ont pas une valeur absolue, on peut penser que les causes d'er
reur étmlt comparables, ici et là, les statistiques permettent
des cor~araisons utiles de vicariat à vicariat.

Bien entendu les statistiques ne distinguent 'pas les maria
ges européens' des mariages africains. Les vicarlat.'3 ayant au
moin13 Dl"'oportionnellement des ]lOpulations européennes nombreuses
doivent être éliminés. En' outre, les stati:3tiques mentionnent
à part les mariages mixtes (où les deux conjoints ne sont pas
catholiques) • on a pris en considération uniquement les catholi
ques : deux époux dans le cas du mariage entre fidèles, un seul
en cas de marlé.l,ge mixte. Les chiffres sont établis di après les
statistiques de 1954.
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Pour fixer les idées, rappelons simplement qu'en 1931 BUBER
(Cours de démographie) indique comme le plus élevé le taux de
nuptialité de la Bulgarie: 189 nouveaux mariés dans l'a~née pour
10.000 habitants, celui de l'Irlande, 98 nouveaux mariés, con~e

le plus faible.
Les taux de nuptialité de la population chrétienne révèlent:

- des chiffres prodigieusement faibles, dans le Sud de la Côte
d'Ivoire, le Togo et le Dahomey (Abidjan 74, Katiola 60, Boua
ké 48,9 - Lomé 47, Ouidah 82) à Pointe Noire (74,5) et Braz
zaville (60).

- des taux médiocres caractérisent Ziguinchor (109) Nzérékoré
(102) Kankan (132) Sassandra (138) Niamey (100) . Douala (138)
et Fort Lamy (129).· ,

- une zone de plus· forte nuptialité se dessine avec Ka-yes (152)
Bobo-Dioulasso (143) Ouagadougou (172) Garoua (181) et Bangui
(195). . .

- enfin des taux exceptionnels sont atteints à Nouna (325) Kou
dougou (230) et dans l'intérieur du bloc A.E.F. - C~eroun :
Doumé (264) Berberati (228) Fort-Lamy (241) et Moundou (378).

Cette répartition semble donc assez cohérente ; faible sur
la côte , 1ànuptlalité croît· vers l'intérieur pour atteindre son
maximum en Haute-Volta et en pays Sara. On ne peut manquer de

.
constater que ce.tte répartition corresyond en partie avec celle
de. la piété extérieure ;. en effet le % des communions pascales
est particulièrement fort en Haute-Volta, au Cameroun, à Moundou
Il est ,logique, en effet, que des chrétiens attachés à la prati-
que fassent célébrer religieusement leur mariage. .

On ne peut manquer non plus de soùligner que les pays de
Nouna, d'Ouagadougou, d'une part, et de Moundou, Fort-Lamy d'au
tre part,· ont la réputation d'être des pays à population crois
sante; croît-elle parce qu'il y a beaucoup de mariages, ou y
a-t-Il beaucoup de mariages parce que la population en âge de se
marier est proportionnellement nombreuse? Blen ne permet de
choisir entre cesh;ypothèses. .

Peut-on tenter un rapprochement entre la carte de la nuptia
lité et celle des taux de dots .?

Pour incertain que soit le procédé, il permet tout de même
de constater que le Sud-Cameroun où les dots sont très fortes. est
un pa:ys où les· mariages sont relatlvement nombreux. Tandis que
le Sud de la Côte d'Ivoire qui pratique des taux de dot analogue
est une zone de très faible nuptialité ; des zones comme Nséréko
re ou Zguinchor ont une nuptialité médiocre, alors que la dot est
f91ble. Il semble que toutes sortes de facteurs entrent en jeu
et imputer à la seule dot le taux de nuptiallté serait probable
ment simplifier à l'excès le' problème.
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DOT et PROLIFICITE:

1 Répartition des NOUVEAux MARIES (hommes) par âge 1

S'il Y a hausse des dots par rapport au niveau de vie, ce
qui au fond n'est pas très bien connu, il n'y a pas élévation de
l'âge du mariage.

Les doc~~ents clliffrés sont introuva
bles. On pourrait penser que la dot obligeant les jeunes gens à
travailler pour réunir les fonds nécessaires les amène à se ma
rier tard. Comme SORET note qu'un décalage important entre l' â
ge des deux époux amène une réduction du nombre des naissances,
on pourrait conclure que, par le retard du mariage, la dot se
trouveralt facteur de dépopulation.

Mais y a-t-il ce retard de l'âge du mariage que l'on peut
logiquement supposer? En falt, rien ne permet des affirmations
tra~chantes sur ce point. La seule indication dont on ~uisse

disposer par le dépouillement des actes d'état-civil auquel il
a é"té falt allusion plus haut, est que contrairement à ce que
l'on pouvait supposer, les hOl1unes se marient plus jeunes qu vil y
a dix ou vingt ans :

75 5-~

75 %
55 %

plus de 35 ans

16 % .
18 % .
29,5 % .

25 à 35 ans

8 %
6 5 c.f

, /0

15,5 %

20 à 25 ans

1936 ..
1947 ..
1953 .

DOT et LIBE:Rl'E DE CHOIX :
Encore que le libre consente

ment des époux ne soit pas très souvent évoqué dans la controver
se locale, il est certain que la dot fait n.aître des difficultés
sur ce point. Difficultés doubles : des difficultés financières
peuvent empêcher certains choix d'une part, et des raisons d' ar
gent peuvent d'autre part amener des parents à accepter des unions
mal assorties. Il est bien en0endu impossible de mesurer ces
difficultés. Garçons et filles en souf'fiPent-ils? acceptent-
ils de bon gré n ç importe quel partenaire qui leur est donné par
leur famille? j~rès tout l'Europe a longtemps connu ces maria
ges arrungés par les parents et acceptés, plutot que voulus par
les intéressés.

DOT et DIVORCE
Entâchant le consentement au mariage d'un

vice, la dot est-elle facteur de divorce? le falt a été signalé
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la fille~ pour marquer sa déférence envers sa ffu~ille accepte
Itépoux a qul elle est donnée, puis dans un délai assez bref se
sépare de lui. Les tribunaux ont eu à connaître des divorces où
la dot est plus directement en cause: soit que le gendre n'ait
pas payé tout ce qui était convenu, soit qu'il ait repoussé des
demandes nouvelles, soit qu'un nouveau mariage soit en train,
certalns patriarches poussent les filles de leur famille à divor
cer. Il va sans dire qu'en période de dévaluations successives
et de hausses des prix, ils trouvent toujours un nouveau préten
dant prêt à verser une dot plus forte que celle qui leur avait
été donnée quelques mois ou quelques années plus tôt. Cette
question sera reprise ~lus loin.

Mais d'un autre coté les défenseurs de la dot voient en elle
un frein aux divorces. Quoiqu'ils ne concernent pas un territoi
re de l'Union Française, les chiffres suivants} fournis par l'
1l~l.shanti Social Surveyll méritent d'être cités ~l).

Proportion des mariages SANS DOT ~

parmi les mariages parmi les mari- dans l'ensem-
par divorces ages stables ble des mar.

1909 21 '% 6 % 14 c'................... ••••• •••• •••••• 0" . ................... 10)

1910 1929 16 9; 6 1" 11 (.......... . ....................... .................. I.J

1930 - 1945 22 % 15 d 17 ç'........... . ..................... 1° ................... P

Calculés sur des échantillons de plusieurs centaines de cas
ces pourcentages montrent que les mariages sans dot fournissent au
divorce un contingent plus que proportionnel à leur nombre. En
citant ces chiffres, L. MAIH ajoute : "l'opinion ashanti que le
paiement aide à stabiliser les mariages est étayée par la compa
raison du nombre d'enfants nés, indication sommaire de la durée
de l'union dans les deux cas: ),4 dans le cas du mariage à dot,
2,6 dans le second casll.

En fait, le problème psychologique est peut-être le plus
grave, encore qu'il ne soit pas possible de l'évaluer. Les mar
chandages qui entourent les négociations dotales seraient dange
reux, même s'ils n'empêchalent personne de se marier librement,
dans la mesure où ils pourraient ravaler une institution sociale
essentielle au rang d'une transaction économique, s'ils lui enle
vaient sa respectabilité, lison caractère sacré" •

._------~--------------------------------------------- ------------------_.

(1) : Survey of lûrican Marriage - 2ème partie - page 1)1
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Chapltre IV

FRAGILITE DU MARIAGE
.• 1" hiih,..n ih"'''fi liA j" il; jJ "hm'''1 hi .. il iii 1Il fi ri ni liiihilhBlihi 1mit Mill u\hB. i'e. ..mu i \' il 'i il fi.1Il l, il il; t,; .11 i'; hlll ...

Li étude des Idées dlrectr.ices du drolt coutumler
montre que la génératlon blen plus que le mariage est un acte
sacré. Il n'y a pas dans la civillsation africaine ce primat 'de
l'amour, sl caractérlstlque des civlllsatlons occldentales, où
il est souvent hypertrophIé et dévié. Il 11' Y a pas davantage de
romantlsme du nouveau foyer à bâtIr 7 de la farilille nouvelle à,
fonder •.

Longtemps le mariage éta.it important parce qu'
11 permettalt d'assurer la grandeur et la contlnulté du clan.
Malntenant, avec la montée de l' indlvlduallsme, c'est sa propre
grandeur et sa propre survle que chacun tente d'assurer à travers
sa descendance. Le travall des fe~~es a toujours été essentiel
mals aujourd 1hui des Africalns peuvent à bon droit se demander
si la polygamle n'a pas pour premier résultat de fournir beaucoup
de main-d'oeuvre et l' Bnrichissement dl un homme ne peut pas appa-·
ra!tre comme un but aussi noble, aussi dl~le de respect qu'étalt
jadls la consolidation d'un clan.

Le mariage sans avoir un caractère totalement sacré, a été
Ùlle Institutlon sociale et religieuse qul assurait l'ordre du
monde, par les alllances, la fécondité, la trffilsmission de la vi~

Il n'est plus qu'une lnstltutlon sociale et économique. Cet avi
lissement expllque qu' 1'1 solt attaqué de t DUS cotés : par la
multlplication du divorce, ou de l'union libre, par le refus mê
me de toute espèce de vie commune.
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A DEFINITION DU DIVORCE

Dans le droit 'africain moderne qui se dégage des
textes règlementaires et de la jurisprudence, le dIvorce existe,
mals 11 convient de le distinguer de certaines séparatIons ou
ruptures; en effet le divorce suppose un marlage véritable ..

Ce seralt pur formalisme de n'accepter pour mariages véri
tables que ceux, enregistrés à l'Etat-Clvil, là où cette Inscrlp
tion est obllgatolre. Soyons larges et tenons pour vrais les
marlages où les parents et les époux ont l'lntentlon de nouer un
marlage tel que le définit là coutume; c'est éliminer .toutes
sortes de mariages à l'essai; de flançailles avec cohabitatIon,
ou même d'unions' tolérées mais dépourvues de slgnification juri
dique importante.

Plusieurs coutumes prévoient que le consentement au mariage
se falt en plusleurs temps •. Le rituel en usage che zles Malinké
de Faranah ('Gulnée française) est caractérlstique : "après une
série de cadeaux et de dlscusslons familIales, le mariage est
concluAen présence de témoins, scellé par le don au beau-père
d'un vetement, le boubou, et d'une somme d'argent. Le gendre em
mène alors sa flancée avec qui 11 vlt marltal ement • Mals le ma
riage n'~st pas encore déflnltif ; quelques années plus tard la
femme quitte son foyer et avec des compagnes se trouvant dans le
même cas, effectue une retralte au sein de la société secrète des
femmes. Les maris offrent à leurs beaux-parents des présents rl
tuels,se retirent en brousse, réunissent dlvers .cadeaux, puis
vont rejolndre les femmes •. Chaque épouse déclde alors sl le ma
rlage continue ou s' 11 est ,rompu" •

S'agit-ll d'une pratlque nouvelle ou d'une coutume vraiment
tradItlonnelle ? . Il est dlfflclle de le savolr : jadls àpelne
marquée, la cérémonie se serait développée à partir de 1910 et
auralt contribué à falre monter le taux des dots. Mals dlvers
8.uteurs décrlvent dans d'autres'réglons des rites semblables, sl
bien qu'll ne, semble pas s'agir d'un usage aberrant.

'Lt existence d~ "Mariage à l'essai" devaIt être slgnalée car
elle peut aider à expliquer l'lmportance du divorce et éllmlner
des statlstiques ce qui n'en est pas à proprement parler •

. En principe, une déflriltion du dlvorce devrait indlquer les
autorités qui ont la compétence de le prononcer. L'autorité du
tribunal devrait y être nécessaire. En fait, 11 n r en est rien
et la plupart des dIvorces sont constatés parles autorités mê
mes qui ont noué le marlage : les chefs de famille, assistés
parfois des notables vIllageois. Il convient de distlnguèr la
répudiation, renvoi de la femme par le mari, acte de fait qui
n'a pas à être motivé, - ..du dlvorce, demandé et· accordé? - et de
la fulte de la femnle, symétrique de la répudiation, par lequel
le mariage se .trouve rompu par. la volonté d'un seul, en falt,
sinon en droit.
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La coutume en usage aux Comores est intéressante, car elle
marque bien la liaison entre divorce et répudlatlon •. Le rlte
chaféIte, tel qu'il est en usage dans l' archipel, prévoit que le
mari peut donner le droit de répudiation à sa femme et, précise
un rapport officiel 9 "dans ce pays où le matriarcat est vivace,
il est courant que la femme obtienne ce droit et en use. ':=;lle
doit alors indemniser l'époux ll •

Dans l'Afrlque continentale, les choses sont bien différentes
la répudiatlon est rare, le dlvorce est à peu près toujours deman
dé par l'épouse et les' motifs invoqués ni ont pas une extrème Im
portance : Ils ne sont que les s:Yffiptômes d'une Incompatiblllté
d' humeur. La femme se déclare lasse de son mari, de son avarlce
ou de sa sévérlté. Parfols, elle souhalte sulvre un amant et,.
dans la plupart des cas, elle cherche à utlllser sa propre faute
pour falre rompre le marlage. On peut se demander sl elle n'em
plole pas son amant p'our Si affranchIr de la tutelle de son marl
COlllme elle utlllse parfols son marl pour siaffranchlr de la tu
telle de son père.

Mals la f llle contlnue à appartenlr sentlmentalement à sa fa- .
mllle d'orlglne. Elle y. retourne fréquem.'TI.ent. Dès que la vle
conjugale falt naître des dlff lcultés, elle exlge d'aller ,passer
quelques mols chez ses parents, son marl l'y envole souvent par
prudence. Il espère que de bons consells l'assaglront.

Mals souvent elle aglt sur les consells de sa famllle, bles
sée de n'avoir pas reçu de cadeaux, offusquée de l'lndépendance
du gendre. La rapaclté des pères désIreux de remarler leur fllle
avec un hOTllille plus rlche, capable de payer une dot plus élevée,
est souvent slgnalée à juste rai son.

Dans la plupart des cas, la femme a ful ·le domiclle. conjugal
elle trouve sQuvent refuge dans sa famllle et c'est, auprès de son
beau-père que le marl tente des démarches pOQr qu'll fasse enten
dre raLson à la femme 0 Si cela s'avère Imposslble, le marj_age se
trouve rompu : le remboursement de la dot marque la reconnaissm!
ce du falt, et la felrone part trouver un nouveau marl. Quant aux
enfants, nés d'un marlage légltlme, la coutwne règle leur attrl
butlon : en drolt patrlarcal, Ils appartlennent à la famllle pa
ternelle. Les trlbunaux conflent assez souvent à la mère le drolt
de garde sur les tout-petlts. Il n'est pas certain que l'esprlt
des coutumes anclennes anIme cette jurIsprudence. De toute fa
çon, la présence d'enfants ne semble guère frelner les dlvorces.

Sltuatlon de falt, sltuatlon de drolt même au regard des lols
européennes, le dlvorce est-lI concevable si l'on se place dans
l'optlque du drolt coutumier? Certes, pour celul-cl, la fa~llle

étendue est la cellule essentlelle, à quol tout se subordonne et,
dont il est Impossible de s'affranchlr sans impiété.

D'allleurs, les philosophies négra-afrlcalnes Inslstent da
vantage sur le déroulement des évènements, sur la vle, le devenlr
que sur la solIdlté d'un engagement et son caractère durable, dé
flnitlf. Cependant, certalns estlment que le divorce n'est pas
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une institution coutwnière : il serait en usage simplement toléré.
A propos des coutumes du Congo Belge, SCHIER don~e_une des-

cription qui semble vraie pour tout le monde Bantou : .

Il Tout manquement grave d'un époux aux obligations dérivant
du mariage peut être cause de divorce. Mais aucun manquement
n'est cause de divorce s'il ne revêt pas un caractère de réel
le gravité. Avant l'arrivée des Européens, le div~rce était
fort rare, aucune espèce de faute n'est par elle-meme tme
cause de divorce ; 11 faut que les détails et circonstances
lui conférent un caractère de gravité. En général le divorce
ne Si obtena.lt pas par une instanèe devant le tribunal : la
partie qui avait à se plaindre usait de voies de fait, elle
rompait l'union. Certaines coutumes connaissent des catégories
de mariage où le divorce n'est jamais permis. Elles permettent
aussi aux conjoints d'attacher à leur union l~ caractère d'in
dissolubilité, souvent par la cérémonie de ~'échange des sangs.
Ces epgagements se doublaient généralement d'un pacte de mo-
nogamle ••• On peut en conclure que la capacité de divorce
ntest pas un principe fondamental du droit coutumier 'G' La
rupture du mariage autrefois très rare, est devenue très fré
quente au point que la moralité et la situation démographique
en soient en péril. Dans certains groupes on trouve diffici
lement une femme qui en soit à son premier m.ari. ".

Trop souvent les femmes .font preuve d'une versatilité désar
mante. Telle qui a d'emàndé le divorce pour se remarier avec son
amant, le quittera quelques mois plu$ tard. Il n'est pas rare
que des femmes divorcent ainsi cinq ou six fois de suite. Une
malchance peut expliquer un divorce ; pour en excuser toute une
sér.ie, il faut faire intervenir Q~ singulier goût du changement,
une certaine instabilité psychologique, ou la conviction que le
mariage n'a pas beaucoup d' import ance.

Coutume dès l'origine, ou coutume née d'une dégénérescence
des moeurs, le divorce est décrit dans un certain nombre de cou
tumiers. Mais des différences essentielles existent avec ce qui
est pratiqué aujour.d'hui. L'interventlon des chefs de flliûille
était nécessaire; ils accordaient ou refusaient'la rupture de
l'union alors que de nos jours ils semblent souvent réduits à
constater. Heureux encpre si les fiiles ne disparaissent pas
purement et simplement au sein d'une grande ville, sans que leur
père soit avIsé. D'autre part, l'atmosphère générale était bien
différente de celle qui règne maintemant. L'adultère était par
fois puni de mort pour la femme, la fuite étant impossible, ou
durement réprimée. En bref, la morale; très différente parfois
de la notre, avait un 'caractère infinlmentplus contraignant •

. Rupture d'un mariage régulièrement célébré, et garanti par
les anciens, le divorce était certainement plus rare jadis. Au
jourd'hui à l'instar du droit de répudiation, les'fermnes ont con
quis le pouvoir de rompre par leur seule volonté le lien conjueal.
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B EXTENSION

Cette totale absence de formallsme du dlvorce rend à peu
près lmposslble toute connaissance statistlque de la questlon.

Pour juger de l'extenslon de cet état de fait, 11 faudralt
questlonner un par un chaque lndividu, toute référE:;nce aux sta
tlstlques judiciaires est lnexacte, pulsque de nombreux dlvorces
se trouvent réalisés en f alt, 'sans avoir ét é accordés ou recon
nus par une autorité quelconque 0

Il est hors de doute que les dlvorces sont partlcullèrement
nombreux en Afrlque. S'lIs se sont multipl.Lés en Europe ou en
Amérlque, Ils y sont encore loln des chiffres africalns, comme
en témoignent les documents réunls par BARNES (1) : alors qu'en
Angleterre 2,6 ~~ des mariages rompus se trouvent rompus par dl
vorce, en Afriqu~ Orientale les~rop?rtions sont les sul~antes:

chez les Lambas .11 :y en a 61,3 % - a Fort .Jameson 55,8 ;'~ -
chez les Nuer~ 25 ~ - Chez les Yaos 68,2 %; chez les Yagos
(Nlgerla) 57 j~. Aux U.S.A. la propor:t.Lon est de 18 ~b en
1928, chez les Arabes de Palestine 7,7 - à ces chiffres 11 serait
posslble d'ajouter ceux relatifs à Stanley-Vllle, cités par CLE-
IvIEIiJT ( 2) :

Nombre de '::::. Personnes divorcées- Nombre total Nombre moyenpersonnes mariées _ une ou plusieurs fois
ou l'ayant été ~ de divarces: de divarces ~'--"".'''''''''''''''''''-'-''''''''''''''''-''''''''-''''''''''-'-'-..-..

-::~:-::-:----r-----:::---~r----::::--------\ N°~:::-T-::

On trouvera d'autres chiffres aussl édif lants dans le HSur
vey of lûrican Marriage" : les taux du divorce pour 11n villago
Yao (Nyassaland) sont calculés par Mlt chell (Marrlage among the
Machinga Yao) à Il 30 ou 40 %des mariages ; 8 personnes sur 10
de plus de 40 ans ont à quelqu'e occaslon dbrorcé Il.

a~ITH analyse 764 cas de dlvorces dans un district du Nord
de Zaria (Nigeria) et calcule que la femme Haoussa de Zarla fait
3 marlages entre 13 ans et sa ménopause. FORDE calcule sur 313
fe~nes Yako en 1939, que le taux des dlvorces s'accroit et que
30 %des fewnes ont divorcé au moins une fois.

(1) : DIvorce ln primltlve Soclety - Journal of Royal Anthropo
logical Institute - Londres 1951.

(2) Aspects Sociaux de l'Urbanisatlon ... page 452.
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Est-Il possIble de voIr en quelles reglons géographIques, en
quel mIlIeu socIologIque le taux de dlvortlallté est partIculIè
rement élevé? Aucun chIffre précIs ne peut être avancé pour des
communautés un peu étendues.

Cependant, en face des auteurs belges qui estIment qu 1 en pays
Bantou le dIvorce n'est pas une procédure normale, Il convIent

,de cIter un artIcle ancIen, relatIf ~ une pérIode assez proche
de l'arrIvée des européens pour que l'on puIsse supposer que la
socIété décrIte n'a pas subI encore de transformatIon sous leur
Influence : " Le dIvorce est mIs en pratIque sur la plus gran-

de échelle dans tout le Soudan OccIdental ••• 'En jetant un
coup d'oeIl synthétIque sur les peuplades sénégamblennes, au
poInt de vue du dIvorce, nous voyons que chez elles le marIage
a une fragIlIté plus ou moIns grande, sans être nulle part un
lIen IndestructIble ou même bIen durable entre les Intéressés".
(1) -

DécrIvant les coutumes d'autres peuples, des eth
nographes affIrment que le dIvorce est Inconnu chez les Soussous
de GuInée, chez les Senoufos (Haute Côte-d'IvoIre), les MossIs
(Haute Volta), les Matakuom (Nord-Cameroun), les BamIlékés (Came
roun) et les Kotokos du Tchad •.

Que faut-Il croIre? Les hommes-Informateurs habItuels des
ethnographes ont-Ils eu Intéret à dIssImuler que les femmes avalent
le 'droIt de divorcer? CertaInes réglons ont-elles vu le divor-
ce se multIplIer sous l'Influence de l'Islam, de ses jurIstes et
de ses conquérants? Le système de la famIlle patrIarcale n'op
poseraIt-Il pas au dIvorce une barrIère solIde?

On salt que la famIlle étendue - très vIvante tout le long
du 15° de latItude nord - chez les peuples paléo-négrltlques en
partlçuller, est beaucoup moIns forte au Nord, en régIon saharIen
ne, ou au sud, en Forêt. Peut-être faut-Il seulement Invoquer
l'éloIgnement de ces pays et admettre que les divorces se multI
plIent là où Il y a acculuratlon soIt au nord sous l'Influence.
des musulmans du désert, soIt au sud sous l'Influence du coriunerc_
marItIme européen. Un dépoulliement complet de toute la lIttéra
ture ethnographIque sur ce sujet seraIt Intéressant et permettraIt
peut-être de dIscerner quelques traIts généraux.

8'11 faut chercher à devIner l'évolution des faIts dans le
temps, la comparaison s'Impose entre les mIlieux tradItionnels de
pa;ys élolg;nés' de Haute-Volta, du nord Cameroun ou du plateau ba
mIléké, avec les cItadins des ports. '

Dans tous les domaInes, dans tous les temps et dans tous les
pays, la mode des vIlles fInit par s'Imposer à la campagne.

Les bons observateurs estIment que la stabIlIté des m~nages

est moIns grande on vIlle et que les divorces se multlpllront si

._---.-------~--------------------------------------------------~------_.

(1) : Dr. Béranger FERAND - "le mariage chez les sénégamblens"
Revue d'Anthropologie - ParIs 1883
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les usages urbalns sont Imltés par les ruraux (la). Le tableau
sulvant permet de préclser quelques chlffres : afln de les obte
nlr, nous avons emprunté des éléments à dlverses études, et sur
ces dOCUi'11ents orlglnaux, calculé des pourcentages permettant de
comparer les dlfférentes réglons.

l,52

l,52

1,3

1,39

1,48i........ · .. i· ..
i

MATRIMONIllliESTABILITE

%de divorcées Nombre moyen
parmi les femmes de mariage par
de + de 1.5 ans i femme mariée j

·::.·;::..: v:t:...·::;: : ·.l::.·s:.;~·.:~:~:~·,l.;:~·.:·..:. ; ,..~-',:' :•.:.t: t~-::.I ••t·t··:\··::~::::::~:'·~~l::::::;::::;:: ..::::..::....:..:.~.:.....~.::::::..;;:::::.-::::::.•.:":::..;:::;::

DAKAR (1) 1.. 1,47
BACONGO ( 2) ' 24 !
paro paro (2) .. 20 1

BALOt1BOU 17 f "-

Plateau KOillCOUYA (3) 2 j .
F~~~u~~~S=arlées (~~semblG) 61 j · 2,2

~

SARA. KABA (5) i

(toutes remarlées)· ·· · · 43 \ 1,5
i

KONAKRY (6) 25,5 1 1,39

K1ÜUUü'if SIGUIRI (6) 19 , 1,31

(6) 1..BASB:S GUINEE 25,5 i 1,35
1

NIEHEN ( 6) 20 1 .

FOUTA DJALON (6) 24 \ ..
i

BONGOUANOU (7) 12

PORTO NOVO (8) 55
(parmI les hOIilJ.lleS adultes) .

pour mémolre

FRMiCE METROPOLITAINE 2

~ ~._ ~ _ ••• , - .. _ w .. _ ..••• .. ·_ -t·
:Nota : iles notes \
de références se
rapportant à ce ta-I
bleau sont repor-

i tées page suivante \
• .lo _., _ __ ..

Cltons cependant une opinion contra.i.re : fil' Ashanti So-
clal Survey ne montre pas un accrolssement des dlvorces.
Ferml les hommes de molns de 30 ans : 20 %ont dlvorcé 
entre 30 et 40 ans 40 %- et la. proportion croît avec l'
A

age. Le faIt que peu de femmes 'dans d es ménages actuels
ont pllis de 50 ans, lalsse à pensel' à propos de dlvorce qU8
la fe@ne qul a passé l'âge d'enfanter préfère se monter
un ménage Indépendant avec ses fIlle:3 11 Survey of Af. Marrl
age - p. 145
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Les documents rassemblés sont trop peu nombreux pour que l'
on essaie à travers eux de mesurer les facteurs susceptIbles d'
agir sur la multiplicatIon des divorces. Mais le tableau précé
dent est cependant assez significatif dans son ensemble : les
chiffres de la Likouala ou ceux des Sara-Kaba sont évidemment
trop forts puisqu'ils groupent toutes les felmnes remariées, que
leur précédent mariage ait été rompu par mort ou par divorce,
mais le nombre de mariages par femme vient confirmer l'impres-
sion d'instabilité des unions. 0

Divers facteurs ont été cités comme favorisant l'e:~ension

du divorce: il est difficile de démê.ler l'influence des uns et
des autres. Le taux de divorce est très fort chez les Foulbés du
Nord-Cameroun (Guidiguis : 240 divorcès pour 349 mariages) ce
taux élevé est-il dû à un facteur ethnique ou au facteur religi
eux? Ne faut-il pas le rapprocher de l'instabilité conjugalo
des Touaregs, Toucouleurs, etc.oo

Le catholicisme n'admet pas le divorceo Peut-on escompter
une stabIlité totale chez ses fidèles? En fait, les tribunaux
sont saisis de demandes émanant de plaideurs qui se disent catho
liques. Il est vrai que cette qualité Gst revendiquée par des
gens qui, à strictement parler, ne le sont pas en falt, étant
seulement sympathisants et pas encore baptisés. En outre, cer
tains chiffres donnent à penser que dans les premières années un
certain nombre de cathéchumènes cherchent à rompre les mariages
anciens, conclus selon le droit naturel et la coutume, pour se
marier religieusement : des polygames répudient leurs femmes
pour n'en conserver qu'une. Des femmes surtout cherchent à s'af
franchir des liens de mariages polygamiques et parens - pour se
marier chrétiennement, ou en expriment au molns l'intentlon.

Puls le mouvement s'apaise. Le tableau figuré page suivante
obtenu par dépouillement des archives des trlbunaux montre bien
cette évolutlon.

- Notes concernant 10 tableau de la page 68 -
(1) Sce statistique de l'AoO.F. recensement démog. (à paraître)
( 2) SOREr - Op 0 cit 0

(3) Enquête statistique A.E.F. Plateau KOUKOUYA - 56 / 57
(4) : CROCQUEVIEILLE - Etude démographique de quelques villages

LIKOUALA - Population, Juillet 1953 po 504.
(5) : CROCQUEVIEILLE - Conférence CHEAM.
(6) ; Etude démographique de Guinée
(7) : Enquête sur le niveau de vie de la subdivlsion de Bougouanon
(8) : L(]);1BARD.
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,.------J Pourcentage de CATHOLJIQ.UES :parmi les divorçants 1'-- ---.
HOMMES

Ebolowa i Sangmélima...._ - _-..- _ ..;. ~...•..•.._, .

1~EMl\mS

Ebolowa Sangmélima......._ _ _ ., .......•- _ _, -

+ 1934

1946

1953

22

30

28

61"

43

41

64

40

27

75
60

42

+ pour Ebolowa, la première série de chiffres se rapporte
à 1 tannée 1 938 •

Les 'femmes se déclarant d'une confession chrétienne, sont
nettement plus nombreuses que les ho~mes, ce qui tend à montrer
qu'elles che rchent par là un affranchissement. D' autre part une
vingtaine d'années après l'implantation religieuse, là proportion
des catholiques parmi les divorçants devient plus conforme à leur
importaYlce dans la masse totale de la population.

Dans la cOl1l..l-nunauté réellement catholique, le divorce est ra
re et ·le mariage reconnu par l'église - le mariàge religieux -
est solide et rarement rompu: le vicaire apostolique de Douala
estimait qu'il y avait annuellemeht une quinzaine de divorces
cassant des mariages religIeux ,alors que 1. 215 unions. étaient cé
lébrées. Proportion faible, en effet, mais il ne fqut pas s'en
réjouir trop tot : redoutan.t le caractère définitif du sacrement
de mariage, beaucoup de chrétiens préfèrent ne pas se marier reli
gieusement et se contenter d'un mariage coutumier ou d'un mariage
légal; 3.000 femmes seraient dans cette situation (1).

On dl t souvent que le s;yst"ème dotal aboutit à une multipli
cation des divorces surtout. lorsque les dots sont élevées. En
effet, les futurs époux ne Gont pas parfaitement libres de leur
choix: un prétendant qui offre davffi1tage a. plus de chance d'être
agréé par les parents. Di autre part, si un mariage a été négocié
pour de jelli~es enfants et si une dot a été versée d'avance, la
fiancée et sa f~lille ne peuvent plus se dédire s'ils pensent que
le fiancé ne convient pas, à moins de rembourser une SOilliüe par
fois considérable.

(1) : fi Je pense que j i al dans mon diocèse en ce moment peut-être
3.000 jeunes filles qui sont aveèun hOimne, la dot est ver
sée, l'Etat Civil falt, mais elles ne veulent pas du sacre
ment de maI'iage parce qui elles sont ,sur le pas de la porte ii

Mgr. Donneau -. La petite femme Noire - LAICCAM Douala
1957, page 10.
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Parfois des chefs de famille font divorcer leurs filles pour
les remarler moyennant une dot supérieure. Mais la dot n'est pas
la cause unique de l'instabilité: chez les Brignans, les Abbeys,
les Abrons (Côte d'Ivoire) la dot est faible ou parfois absente,
et les divorces n'en sont pas moins fréquents.

Faut-il voir dans le divorce une réaction de révolte de fem
mes asservies, ne faut-il pas en imputer la faute aux patriarches
qui ont noué maladroitement ces mariages sans tenir compte suffi
samment des goûts des intéressés? Jadls le mariage étalt arran
gé par un chef de famille qul vlvaLt dans l'lntimité quatldlenne
des enfants et de leurs parents : vOym1t les caractères des jeu
nes gens, témoins de leurs relatlons, connalssant leurs préféren
ces et leurs amourettes, il pouvalt raisonnablement choisir pour
eux un conjoint - dans le cercle d'ailleurs très restreint des
volslns avec qui le marlage pouvait être conclu.

"Actuellement, le père coutumier ou juridlque, ignore souvent
les enfants et même leurs parents, partis en ville; on négocie
donc des mariages dans l'abstrait, sans être retenu par la bien
velllance que l'on ne peut manquer d'avoir pour des gens que l'on
connaît bien ". (1)

La pol;ygamle est parfols présentée comme antraînant une sl
tuation Inférleure de la femm.eo

Il semble en effet que les ménages polygw~iques soient légè
rement plus instables que les autres, mals la dlfférence est-elle
sufflsante pour être slgnificative? Quels sont les résultats,
à ce point de vue, donnés par l'enquête de Gulnée? (2)

1,26
1,31

1,37
1,38
1,29

Nombre de mariage par 1
femme (ménages monogames)

1,3
1,39
1,35
1,39
1,31

!:

li
HNombre de ma:riages par
II femme (moyenne générale)
!l------------t-------------l
il

Nlehen , H
"If

Fouta Djalon il
li

Basse Gulnée n
if
ifConakry.... .......... Ii

K k S· .. ilan an- .Lgu.Lr.L ..... Il
!:

Un second tableau mérlte d'être cité lei, car 11 semble lier
la mobillté conjugale non seulement à la distinction entre mono
games et polygames, mais m.ême à la tallle du ménage pol;yganüg,ue.

-------------~-------~-------.------_._-----_.-------------------------_.

(1) : Soeur Marle-André du Sacré Coeur : la Condition hwnalne en
Afrique Noire - p. 137 - Grasset)

(2) mlssion démographique de Guinée - 2ème fasclcule p. 22 et
études agricoles~ etc - IV Nlehen p. 22
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NOMBRE de MARIAGES par épouse, selon la TAILLE du ménage

Nombre d'épouses Il Fouta Djallon 1 Basse Guinée ! Conak.:ry i Haute. Guinée
......................9:.~ ~§l.~~................................ n·· ·································· ·················l·······················.. ··························T·······.. ··..····_..········..··· l··················· _ .

1 II' .. 1 , 31 ' 1 , 37 ! l, 38 1 1 , 29
!I i 1

~ Il ~ :;~ ~ ::~ 1 ~ ::i i ~ :~~
il 1
li 1,75 1,31 1 1,39
d i

Les épouses d'un polygame se sentiraient-elles moins liées
à leur foyer, les occasions de querelles s~:raient-elles plus nom
breuses? Avant d'affirmer un rapport de cause à effet et de re
chercher des motifs, il est sage de souligner, avec les auteurs
de l'étude de Gulnée, que .. les ménages monogamiques sont dans l'
ensemble plus jeunes que les autres: la mobilité peut ne s'être
pas encore exprimée à plein chez eux.

La croissance très nette du nombre de mariages avec l'âge
.. montre bien en effet qu'il ne s'agit pas d'un phénomène nouveau

ou de crises limitées à un certain âge, mais de tendances constan
tes. Les chiffres suivants extraltsdu rapport nO: 3 de l'en
quête sur Bongouanou sont intéressants à ::ce point çie vue :

Groupe d'Age

15 - 19 ans
20 - 24 "
25 - 29 H

30 - 34 Il

35 - 39 Il

40 - 44 if

45 - 49 li

50 ans et
plus

Nombre de mariages par femme de chaque âge
Nombre moyen de mariages par femme mariée

veuve ou divorcée

1,13
1,30
1,45
l,53
1,71
1,76
1,88

1,77

En falt, il semble que tous les milieux soient atteints:
les femmes instrultes divorcées aussi bien que les illettrées,
les riches que les pauvres.
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C CONSEQUENCES

L'instabilité des unions a de graves
conséquences. Non pas peut-être sur la démographie. Rien ne
prouve que ces femmes divorcées soient moins fécondes que les au
tres. D'ailleurs les remariages sont nombreux.

Mais l'éducation des enfants et leur équilibre psychique s
souffre de ces situations. Le fait est parfois signalé, en Euro
pe à propos d'enfants délinquants ou caractériels. Il serait
également sensible en Afrlque, où pourtant, l'existence de la fa-

·mille étendue limite;" en la rendant moins exclusive - l'influence
des parents. .

Beaucoup d'auteurs mettent la dissociation de la fmnille au
premier rang des causes de délinquance. juyénile:enHaute-Volta
le centre de redressement de mineurs de Wara est peuplé, dans la
proportion de 8/ 10ème d'.enfants venus de foye.rs détruits, soit
par la mort, soit par l'émigration, soit dans la majorité des
cas par le divorce (1). . . ..

L'enquête Busia à·Sekendi Takoradi: lia constaté que la
cause première était l'absence d'une vie familiale normale,
dûe à:des circonstances diverses: manque de soins et de sur~
veillance résultant de la séparation des parents Il en premier

lieu. TOOTH ,dans les mêmes régions constate que les enfants ap
pa~~enant à des familles dissociées étaient nettement plus nom
breux parmi les délinquants. (2)

Certains pensent "les épouses divorcées constituent le noyau
d'une très large classe de semi-prostituées ou concubines ll - le
divorce serait donc une occasion de libération. (3)

Mais la conséquence la plus grave est probablement la méfian
ce qui na!t entre hommes et femmes. Les ho~mes cralgnent de voir
leur épouse s'enfuir et, dans cette crainte, redoublent de sur-
veillance plutôt que d'attention. .

Il va sans dire que chaque sexe fait plus ·facilement le pro
cès du sexe opposé qu'il ne fait son propre examen de conscience.
Dans les civilisations africaines la séparation avait toujours

._------------------------------------------------------_._------------_.
(1) : Renseignements fournis par l'Administrateur L. l1IDERT, chef

du Service Social à Ouagadougou. ,
(2) : Aspects Sociaux de. l'Urbanisation et industrialisation

UNESCO - 1956 pp. 93- 101
(3). Aspects sociaux ••• idem !là propos d'une· enquête de M. Hun

ter SlU' East London. pages 193 - 201 et 221
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été marquée entre la société des hommes et celle des femmes :
chaque sexe a ses associations, ses rites, sa vie économique pro
pre. Séparation', méfiance vont facilement ensemble et il ne se
rait pas difficile de trouver des textes rl3flèt'ant 11 opinion lo
cale, et exprimant une réelle, hostilité des hommes à l'égard des
fem..lnes.

Le danger du divorce est tel, en outre, que
les hommes redoutant d'être abandonnés, préfèrent ne pas se ma
rier religieusement: divorcés, ils ne pourralent se remarier
sous peine de péché : ils préfèrent vivre en concubinage ou ne
se marier que selon la loi coutumière.

D REFUS DE MARIAGE-

"" A côté du divorce, le refus du ma-
riage est un autre symptome de la fragilité des institutions ma
trimoniales et le signe ultime de leur décomposition .

.On observe diverses nuances dans·les positions adoptées.
Depuis le concubinage stable, véritable mariage auquel ne manque
que le sceau d'un acte juridique, jusqu'aux passades de prosti
tuées, en passant parle concubinage limité à quelques années et
par le célibat à peu près régulier. .

Tout ceci est difficilement compatible avec le droit coutu
mler : théoriquement, même lorsque les jeunes filles jouissent
d'une grande liberté sexuelle, elles doivent se marier lorsqu'el
les en ont l'âge, et l'adultère est en général réprouvé. Le di
vorce n'est pas toujours possible et le veuvage, en général~ n'
affranchit pas la femme qul,devient l'épouse de l'héritier de
son feu mari.

En opposition à ces principes, on voit apparaître sur les
recensements, des femmes "célibatalres". Mot impropre qui peut
désigner célibat réel, célibat juridique - la concubine nt est
pas en puissance de mari - ou prostitution. Les chiffres cités
par PONS pour Stanley-Ville (au Congo Belge) montrent bien l' lm
port ailce du problème (1). Voir le premier tableau, page sulvante

D'après ces statistiques, 30 %des femmes nubiles vivent
hors du mariage, 26 %vivent seules, après mariage rompu, ou res
tent célibataires •

. _--------------------------------------------------------------------_.

(1) : Aspects Soclaux de.l'Urbanlsati'on et Industrialisation en
Mrlque, au sud du Sahara - UNESCO 1956 page 289.
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Stanley-Ville . (Congo Belge) -----------,

Groupes dl âge

Mariées

Vivant en
oonoubinage

Di voroées vi
vant seules

Veuves viva.nt
seules

Célibatai res

TOTAL

Répartition en %des femmes suivant la situation

I····_·····_····_···....··..··..r··....·_·······_·..···..,.·..·..·..__._~~~.~~r.g.9.I.!~ ..§:l_'··_···..···_······_··········T-······..•····....·_···--r··..··..·····..·..··_···_···-
1 11-1.5 1 16- 2.5 1 26-3.5 1 36-4.5 ! 46-.5..5 i 56 et + 1 Total (+
i i ' i 1 1 Ide 16 ans)
l 1 1 1 1 ~ l '
Ii! t ~ 1 . i

1 10,3 \79.7 1 78,6 1 64,7 1 45,4 1 19,3 1 69,7 1
1 l ! i 1 l ' 1

1 0,8 Il 2.9 1 4,2 Il 8,2 1 6,4 lOI! 4.3 1
1 l, 1 i !

1 l, 4 1.5 t 1 1 12 t 9 . il' 16 t 7 (1 7, 7 1 14, .5 Ill, .5

1 ! 1 ! 1- 1 1
la! 0,.5 1 2,2 ! 7,1 127,8 1 6.5,3 Il 9,1
i ! 1 ! 1 !
1 87,.5 111.8 ! 2,1 1 3,3 \ 2,7 1 0,9 1 5,4

!100 1. 1 100

Pour
poser que
l'autre.
parmi les
vants :

les Territoires français, les documents laissent sup
le phénomène est extrèmement varIable d'une région à
SI l'on calcule J.epourcentage de femmes célibatalres,
ferr~es de plus de 20 ans, on obtIent les résultats sui-

Femmes célIbataires pour 100
adultes de plus de 20 ans

Fouta Djallon · 0,3
Basse Guinée 0,4 .
Conakry 1,3
Kankan Siguir1......... 0,4
Sara Kaba..................................................... 0,4
Bongouanou l
Bangassou -V111e 25,5

11 -rural..................................... 18
Nlarl.............................. 4
Bacongo 22

Liextrême diversité de ces chiffres est copfondante. Peut
on tenter de l'expliquer?
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L'enquête de Guinée n'a pas compris dans les célibataires
les veuves et les divorcées. .Elle ne semble pas non plus avoir
classé à part les unlons libres. Au contraire, celle de Bacongo
groupe toute la population en deux catégories, mariées et non
mariées - et celle de Bangassou distingue les célibatalres des
veuves et des remariées.

Il n'est pas sans intére~ de remarquer les proportions rele
vées pour les Saras et les Agnis de Bongouanciu (populations rura
les se comparant bien à celles notées pour la Guinée; les pour
centages élevés sembleralent caractériser les agglomérations ur
baines - Stanley-Ville ou Bacongo).

Mais Bangassou a un taux très élevé. Y serait-on en présen
ce de clrconstancesparticulières, et faut·-il penser 9 comme l' é-
crit l'auteur du rapport dVenquête que 'If d" l'. . ce manque J.nc J.na-

tion au mariage peut-être expliqué par le dérèglement social
qui a suivi la désagrégation du Sultanat de Bangassou (désa
grégation qui a entraîné selon toute vraisemblance l'émanci
pation des femmes appropriées par le sultan et laissées comme
concubines à des guerriers). La brusqu,e rupture de la grande
pol;ygamie n'a pas manqué dVapporter de graves .:j?erturbations
familiales : la redistribution des ménages a du s'effectuer
sans règle tribale précise, et il est très fréquent de rencon
trer aujourd'hui des couples vivant en concubinage ne désirant
pas règler leur situation selon le droit coutumier ".

Le désordre moral consécutif à l'oubl.L des vieilles règles
tribales est particulièrement sensible chez les évolués et les
citadins où il n'est pas toujours compensé par l'adoption complè
te et rapide de la morale chrétienne ou occidentale.

-Solon les renseignements recueillis auprès de trois missions
religieuses entre Yaoundé et Sangmelina (Sud-Cameroun) la situa
tion matrimoniale des femmes catholiques adultes est, en gros,
la suivante: 36 %vivent dans leur foyer après mariage reli
gieux, 12 %sont en concubinage au sens du droit canon (c'est
à dire sans mariage religieux) 5 %ont quitté famille ou ménage
et sont en fuite, vraisemblablement dans les villes où elles sc
livrent à la prostitution, 35 %sont célibataires. Parmi elles
11 y a évidemment des jeunes filles non encore mariéos mais qui
le ·seront sous peu, cependant la proportion ne lalsse pas de pa
raître importante, surtout lorsqu'il sVagit de communautés rurales

On a souligné souvent la disproportion numérique entre les
deux sexes pour expliquer le nombre élevé des hommes célibataires
dans les villes: fort_e immigration d'hommes jeunes venant seuls
à la ville, entralnant une déficience du nombre de femmes, défi
cience aggravée par la polygamie •

C'est surtout le cas dans les villes champignons d'Abidjan,
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Douala~ Brazzaville (1). Mais les graves conséquences de la dé
tribalisation jouent également : un grand nombre d'hommes sont
écartés du mariage à la suite de l'émancipation sociale des fem
mes, dont un grm1d nombre refusent de.se lier par le mariage.

La grande ville en effet, est particulièrement dangereuse au
point de vue de la morale. BALANDIER, dans son étude sur les
Brazzavilles noIres, écrit que: 1110rsque la femme est

jeune, elle aime mleux se mettre au se~Tice .de célibataires
qui la ~étribuent que de consentir au mariage, elle n'a plus
qu'à préparer les repas, se prêter au service sexuel et faire
toilette. Elle bénéficie d'un véritable renversement des rô
les. Une semblable situation coûte à l'homme près de 2.000 ~
par mois ••. Dans certains cas, une telle association peut
conduire au mariage et à la constitution d'une famille norma~

le ; cela est rare tant que la femme ne se sent pas vieIllIr
••. Ces femmes coûteuses ne sont accessibles qu'aux hommes
économiquement forts. .

La prostitution bénéficie de la complicité des parents qui
spéculent sur les jeunes filles comme .sur une marchandise ra
re. C'est en effet ce que chantent celles-ci:

Dieu nous a donné des mères
Des mères qui nous tuent
pour de l yargent. "

De nombreuses études faites en Afrique tendent à confirmer
ces idées; les unions illégitimes .ne font manifestement l'objet
d'aucune réprobation. A Rooiyard (Johannesbourg) environ un cin-
.qulème des couples étalent illégitimes, i1une femme sur cinq a
choisi de vivre sa vie comme femme libre, à Elisabethville".
liEn 1945, à Léopolville, on estimait à 8.000 soit 45 à 50 %le
nombre des célibataires parmi les femmes de plus de 14 ans; ce
total se décomposalt comme suit :
a) 600 prostituées,
b) près de 100 jeunes filles dont b~aucoup étalent flancées •..

elles préparent les repas de leur fiancé et partagent en géné
ral son lit mais vivent chez leurs parents

(1) : Abidja~ compte 162 hommes pour 100 fe~nes dans la population
de quinze ans et plus. Pour l'ensemble de la ville de Dou
ala le rapport est de 120 hommes pour 100 femmes, mals le
déséquilibre est plus grand dans le quartier de New Bell où
vit plus de la moitié de la population et ~ù le rapport est
158 hommes pour 100 femmes dans le groupe agé de 15 ans et
plus. La population de Brazzavilles noires, Bacongo et
Poto-Poto compte pour le même groupe de personnes, respecti
vement 137 et 140 hommes. pour 100 femmes. .
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c) quelques centalnes de veuves et de dlvorcées ayant passé
l'âge d'avolr des enfants •.•

d) envlron 300 femmes qul palent 1" Impôt auquel sont assujettles
les femmes seules •.•

e) envlron 6.000 iiconcublnes ll • (1)

Cet abandon du marlage pourralt avolr sur la démographle des
conséquences catastrophlques. Il n' eB est peut-être rlen car le
fait d'engendrer des enfants natUrels n' arlen de déshonorant
dans la plupart des cas : à East-London 56,7 %des enfant s sont
illégltlmes (2), mals les conséquences sur la détérloratlon de
l'esprlt famillal et de l' éducatlon des enfants, sur l' accrols
sement de la méflance entre hommes et femmes sont cert.aines.

Il n'est pas nécessaire de reprendre les causes de ce refus
du marlage : nous avons slgnalé au passage les plus Importantes.
Il se peut que les centres urbalns groupent une proportion impor
tante de jeunes hownes et que la compétltlon v,0ur les femmes y
soit âpre. La femme ayant une consclence algùe de sa valeur mar
chande préfère le concublnage susceptlble de lul rapporter davan
tage. Ce n'est pas le cas partout. Le dé:31r d' Indépendance est
certaln : pour accepter de Ilmiter leur Ilberté en s'engageant
dans les i1llens il du marlage - le mot dit bien ce qu'il veut dlre
il faut que les femmes aient un idéal en vue 0

Sauf contrainte, on ne se sacrifie pa:3 sans ralson, or l'
idéal traditionnel du clan a dlsparu. L'ffinour conjugal, le dé
sir dtune vie où tout est mls en commun sont encore peu fréquents
faute de raison d'être, leslnstltutlons famlllales s'effondrent
donc devant l'lndlvldualisme.

Elles reprendront vlgueur le jour où les valeurs découver
tes dans la clvlllsatlon occldentale 8..t.'11mel'ont vérltablement les
esprlts et où elles suront solldement greffées sur ce que les va
leurs tradltionnelles ont de durable et de drolt.

Actuellement deux morales, deux clvllisatlons se heurtent
parfols ou se concurrencent, engendrant des rulnes. C'est leur
s;ynthèse qu' 11 faut réallser, seul le peupl.e afrlcaln peut le
faire - c'est alors que naîtront les frults de la clvlllsatlon
nouvelle o

._--------------------------------------------------------------------_.

..
\

(1)
(2) :

Aspects Sociaux •.. Op 0 clt. pp 0 130 - 185 - 208
Pour la même réglon ELOFF écrlt : le taux moyen d'lllégl
tlmlté est de 50 %. La plupart des enfants ont des mères
non marlées - (Change and decllne ln famlly Ilfe· among
Urban Bantu - Journal of raclal affalrs, July 1953) •
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CONCLUSIONS 1

L'exposé qui pfécède a tenté de montrer ce qu'est le marla
ge , d' lndlquer quels en .étalent les traJ.ts caractérlstlques et de
slgnaler les difficultés nées du statut matrlmonlal actuellement.

Le marlage, llé à toute une conceptlon généralement rell-
gleuse de la vle, est actuellement mal fondé par l'écrou~

lement des croyances anclennes. Tout ce qul pourra être falt
dans le sens d'une phllosophie nouvelle de la famille et du ména
ge sera efficace, en restituant au mariage sa raison d'être ;
campagne de presse avec le cinéma, l'éducation scolaire ou reli
gieuse doivent peTInettre au public de reconstrulre ses instltu
tions juridlques sur une phllosophie rénovée : valeur des indi
vidus, valeur du consentement mutuel, création d'un nouveau clvis
me remplaçant la f.i.déllté au clan ••. etc.

o
o 0

La polygamie apparaît conIDIe néfaste parce qu'elle obllge
un certain nombre d'hommes au célibat. Elle ne paraît pas

devolr dlsparaître par elle~même, les clrconstances économlques,
hors des villes tout au moins, lul étant favorables.

Il eut été sOQhaitable de ne pas encourager la polyga~ie et
en particuller de n'accorder d'allocatlons famillales que pour
les enfants de la première fenme. Une pénalisationflscale eût
été vraJ.semblablement efficace; elle eut été juste par ailleurs
les rlches étant en même temps polYbames; un lmpot tenant compte
du nombre des fe~lmIes eût été just lflé .

. Certalns pa;ys sont allés plus loin. Les Portugais et les
Belges ont lnterdlt la polygamie en ville. Lès Belges ont même
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décidé que tout mariage polJga~ique nouveau était nul. Mesure
révolutionnaire mals inappliquée en fait.

Sans aller aussi loin~ ne serait-il pas concevable d'inter
rompre le recrutement des polygames dans la fonction publique 9

d'interdire aux tonctionnaires de prendre de nouvelles épouses.
Enfin, quand des mariages ont été contractés sous le régime

monogamique, soit explicitement par déclaration devant l'Officier
d 9Etat Civil, soit implicitement par intervention des cérémonies
religieuses ch~étiennes, ne pourrait-on tenir pour nuls de plein
droit les mariages polygamiques subséquents?

La rupture de contrat que constitue un mariage polYGanüque
est c~rtainement susceptible de motiver un divorce ; ne serait
elle pas susceptible d1 entrafner des poursuites pour bigamie?
En effet? on pOlœralt estimer que, choisissa~t la monogrunie un
individu adopte sur un point précis un certain statut : adoption
irrévocable puisqu'elle engage l'avenir non seulement de l'indi
vidu, mais encore d'autres personnes (femnle, enfants) qui lui
sont liées. .

Le statut monogamique ne suppose-t-il pas une protBction
pénale constituée par les sanctions qui frappent la bigamie ?

Nos connaissances restent extrêmement superficielles 9 -tant
pour la répartition de la polygamie que pOUL' les consétluences de
ce régime sur la démographie. Le problème est d'importance sur
tout à une époque où d 9 une part les fer~~es accèdent à l'indépen
dance et où di autre part la diffusion de la richesse peut per
mettre à certains d'acouérir de nouvelles épouses. L'étude de
cette question et de s~n évolution serait essentielle.

o
o 0

A propos de la dot l des mesures ont été prises et il ne
saurait être question de préconiser un recul. Il serait

cependant très utile de savoir quelle est l'application du Décret
Jacquinot et dans quels milieux géographi~les et sociaw( elle se
rencontre.

Ici encore 9 une étude statistique seralt
indispensable pour suivre l'évolution simultanée des différents
phénomènes: dots 9 nombre des mariages, solidité des mariages
falts hors du consentement des parents •..

Certains auteurs estiment que la dot est le sceau du maria
ge, sa preuve, et l'on se demande si l'Acte d'Etat Civil ne doit
pas le remplacer. Certes ces docŒnents sont fragiles. Ne seralt
il pas possible d'essayer, dilllS une région limitée, de frapper
des pièces de mariage, comme cela se fait encore dans certalnes
de nos ca~pagnes, gravées au nom des épo~~? Elles pourraient
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avoir un rôle de preuve et faire dérlver vers un symbolisme inno
cent ces détails.

Il serait souhaltable de pouvoir multiplier le nombre des
mariages réguliers : tout ce qui contribue à donner du relief aux
cérémonies agira en ce sens. Il est possible vraisemblablement
de faire jouer l'intéret : si les ferrunes' savent qu'elles peuvent
obtenir le droit de toucher les allocations familiales ou de dé
légation de soldes en prouvant leUr. mariage, il est possible qu'
elles cherchent à régulariser leur situation.,

Un fait grave est le suivant : souvent les coutumes prévoient
pour la femme non mariée un statut plus favorable que pour la fem,",:
me mariée (liberté, droit de disposer des biens, accès à toutes
sortes de méti·ers, etc ••• ). Sans danger lorsque toutes les fem
mes se mariaient, cette législation devient nocive - Il serait
souhaitable de la modifier; c'est une oeuvre de longue haleine,
mals pour certains cas il est possible de le faire.

On pourralt octroyer des avantages aux seules mariées, limi
ter le recrutement des femmes célibataires, n'autoriser les trans
actions immobilières que dans certaines conditions, etc •••

Une flscalité accrue frappant les femmes célibataires pour
rait être justifiée. Afin d'obtenJr l'incorporation à l'Etat
Civil et par là même de stabiliser les unions, il serait souhal
table d'exiger les actes d'Etat-Civil dan.s de nombre~K cas. Il
serait également souhaltable de supprimer - eu tout au moins de
limiter très fortement - lieÀ~rait des jugements supplétifs de
toutes sortes. Afin de limiter le vagabondage des fewnes, il
est possible de pénaliser sévèrement les enlèvements adultères,
les abandons du domicile conjugal.

Devant les tribunaŒ{ il serait souhaitable que les divorces
soient accordés le plus rarement possible. Allonger la procédu
re, la rendre coûteuse ne serait ·pàs·très efficace: les femmes
abandonneraient le domicile conjugal sans autres formalités !
Il faudrait en même temps mettre sur pied une législation sur le
vagabondage. Dans l'état actuel, et malgré ~a législation exis
tante, beaucoup de divorces sont accordés par des trlbunaux de
villages et des tribunaux coutumiers, alors que le législateur
avait prévu justement la comnétence du tribunal du deuxième de
gré j pour les affaires de personnes.

Dans la situation actuelle il est probable que les règles de
compétence seront de moins en moins observées, il est difficile
de s'opposer à ces évolutions. D'ailleurs dmls un délai vraisem
blablement très rapproché de nombreux chefs de subdivision ou
chefs de postes seront africains, et par conséquent présideront
les tribunaux de deuxième degré, comme ils président actuellement
les tribunaux dits iicoutumiers ll •

Pour rénover la jurisprudence, pour former les juges, il se
rait souhaitable que les jugements rendus soient diffusés sur
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toute l'étendue du terr1tolre. L~ldéal sera1t une revue donnant
la doctrlne et les éléments de la jurlsprudence.

Les coutwnes évoluent parfo1s dans le sens d'une co~munau~e

de biens du ménage, évolut1on à encourager" Le réglme successo
ralse modlfle pa:e touches lmperceptlbles pour admettre les droits
des époux survivants. Sl cette évolutlonest dlffusée comme 11
convlent par la doctr1ne, la jurlsprudence la renforcera.

Le rôle de l'éducat1on reste essentlel, puisque c'est à tra
vxrs une nouvelle morale et en acceptant de se contralndre eux
memes, que les époQX créeront des. foyers stables. Il sera pro
bablement utlle, comme cela se falt dans d.i.fférents pays étran
gers, de créer à coté du statut matr1monlal coutumler, illl statut
légal. La monogamle y sera obl1gatolre et la blgmnle poursu1vle.

Les règles de tutelle, de successlon, de drolt des époux sur
les blens, pourralent s'lnspirer de la notlon d'égallté entre les
deux sexes qul commence à être pressentle dans l'évolutlon actu
elle des coutumes.
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